
Ve
nd

re
di

 2
3 

fé
vr

ie
r 2

02
4 

- P
rix

 : 
2,

2 
€

N  7188

VENDÉE
Portrait de l’industrie

d’aujourd’hui

PAYS DE LA LOIRE
Les défaillances
en forte hausse

      MAINTENIR 
      L’EMPLOI
 LOCAL
       EST UN DEFI

Manon
      CORNUÉ

Directrice de 
la Manufacture 

de Clisson





3

15-04-0001

ours
DIRECTION
Directeur de la publication
Guillaume LALAU
Directrice
Laëtitia BLANCHARD

RÉDACTION
redaction@informateurjudiciaire.fr
Rédactrice en chef
Nelly LAMBERT
Journalistes
Éric CABANAS, Alexandrine 
DOUET, Marie LAUDOUAR, 
Nicolas LE PORT
Secrétaire de rédaction
Gildas PASQUET
Ont participé à ce numéro
Sophie COMTE, Florence FALVY, 
Karine LIMOUZIN

CRÉATION ARTISTIQUE
Directeur artistique
David PEYS 
Maquettiste
Camille JUREK
Photographe (couverture)  
Benjamin LACHENAL

ANNONCES LÉGALES 
annonces-legales@
informateurjudiciaire.fr 
Responsable du service  
annonces légales
Isabelle OLIVIER
Assistante de direction
Rozanne GENDRON
Assistante administrative 
Juliette BIHAN
Responsable du développement 
commercial
gbremaud@informateurjudiciaire.fr
Gaël BRÉMAUD

ABONNEMENT
Rozanne GENDRON
abonnement@informateurjudiciaire.fr

PUBLICITÉ 
Laëtitia BLANCHARD
02 40 47 00 28

 Informateur Judiciaire
N° 7188
SAS au capital de 155 000 €
Siège Social : 15 Bd Guist’ Hau  
– CS 14226 – 44 042 NANTES 
CEDEX 1
02 40 47 00 28
contact@informateurjudicaire.fr 
N° CPPAP : 0925 I 79873- 
ISSN0755768X- RCS Nantes 348 
327 891
CCP Nantes 11 53 M

Prix de vente : 2,2 €

Abonnement 1 an
39 € (TVA incluse) magazine 
numérique + site internet
79 € (TVA incluse) couplage 
magazine numérique et papier  
+ site internet
Dépôt légal à parution
Hebdomadaire
Parution le Vendredi
Membre du Réseau Hebdo Éco

Impression 
Rotimpres : Pla de l’Estany 
17181 Aiguaviva (Girona) Espagne

L’ESSENTIEL DE LA SEMAINE
À la Une
4.     Portrait de l’industrie 

vendéenne d’aujourd’hui
Actualités
7.     L’Apec ouvre son 56e centre 

à Saint-Nazaire
8.     Pays de la Loire : les 

défaillances d’entreprises  
en forte hausse

10.  CEC Ouest : les premières 
feuilles de route dévoilées

12.  Énergie décarbonée : appel 
aux talents et compétences

14.  Game & Biz : des jeux 
vidéo, du fun et du réseau

16.  Le Voyage en Hiver promet 
« encore mieux »

VIE DES ENTREPRISES
18.  CVS, Efi-Sciences, Idea, 

JCE La Roche-sur-Yon, 
L’Intelligence Apprentie, 
Literie Duvivier, Maison 
Bleue, Scriptor Artis, SPIB, 
Vendredi

L’ENTRETIEN
24.  Manon Cornué, directrice 

de la Manufacture  
de Clisson : « Maintenir 
l’emploi local est un défi »

LE CERCLE DES EXPERTS
30.  Le e-commerce impacté 

par la crise
32.  Entreprises et cotisations 

sociales

ŒNOLOGIE
34.  Dégustation gourmande 

au cœur des grands crus 
alsaciens

ENVIES, TABLES & CULTURE
38.  Meule Bleue : « Délivrer 

une parole officielle dans 
un cadre décalé »

39.  Racines et des Elles, 
Bob et moi

40.  VENTES AUX ENCHÈRES

42.   ANNONCES LÉGALES  
ET JUDICIAIRES

sommaire
N ° 7188 VENDREDI 23 FÉVRIER

12
14

21

39



C

 L’ESSENTIEL DE LA SEMAINE L’ESSENTIEL DE LA SEMAINE | À LA UNE

IJ N°7188 - Vendredi 23 février 20244

C’était  une première ! L’événement Ici Industrie qui s’est 
tenu le 15 février à La Roche-sur-Yon a réuni 261 visiteurs, 
principalement des chefs d’entreprises industrielles. Au 
programme : 94 rendez-vous BtoB, des démonstrations de 
nouvelles technologies, 12 ateliers  thématiques autour de 
quatre grands enjeux : avancées technologiques, dévelop-
pement durable, ressources humaines et performance. Lors 
de cette première édition, 46 produits fabriqués en Vendée 
étaient également exposés, mettant en lumière l’expertise de 
39 PMI locales.  

Une  industrie en  bonne  santé…
Cet  événement a aussi été l’occasion de dresser un pano-
rama de l’industrie vendéenne. « Elle se porte bien et 2023 
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En introduction de l’événement Ici Industrie, le 15 février 
dernier, Arnaud Ringeard, président de la CCI Vendée, 
a évoqué la bonne santé de l’industrie vendéenne.

              PORTRAIT  DE

L’INDUSTRIE 
   VENDEENNE
 D’AUJOURD’HUI

S’inspirer,  partager, 
avancer… C’est autour 
de ce slogan que s’est 

ouvert l’événement 
Ici Industrie, le 15 février 

dernier, à La Roche-
sur-Yon. Une  première 

édition initiée par la 
commission Industrie de 
la CCI Vendée et dédiée 
à l’industrie vendéenne 

et à ses enjeux.  

Par  Florence  FALVY

reste une bonne année », résume Arnaud Ringeard, pré-
sident de la CCI Vendée. En témoigne la dernière enquête  de 
conjoncture trimestrielle. « La fi n de l’année 2023 s’est mieux 
déroulée que prévu. Certes, un ralentissement est attendu au 
cours de ce premier trimestre 2024. Mais, à ce stade, il n’y a 
pas d’inquiétudes très fortes.  »

...  diversifi ée  et  résiliente
La  Vendée a une industrie extrêmement diversifi ée, « ce qui 
est une grande force pour notre territoire », poursuit-il. Une 
diversifi cation sectorielle qui s’est opérée au fi l des décen-
nies. « L’écosystème industriel a su se transformer fonda-
mentalement depuis 1955. Il s’appuyait alors sur des indus-
tries traditionnelles (textile, cuir, bois). Puis entre les  
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Ils ont gagné en performance 
avec leurs équipes 
Lors de l’événement Ici Industrie, un atelier sur le thème “Créer une dynamique collective 
pour gagner en performance” a notamment été proposé. Pour en parler, deux entreprises 
industrielles : ACSM aux Herbiers et Etik Ouest à Soullans. Toutes deux ont suivi  
le programme Dinamic+ (deux promotions par an), un accompagnement d’un an au cours 
duquel elles ont notamment participé à 21 demi-journées avec un consultant dédié  
(Links Consultants) pour mettre en place des plans d’actions et 20 jours de formation avec  
un accompagnement RH afin d’assurer la montée en compétences des collaborateurs clés.
Ronan Le Bourdonnec a repris ACSM (Les Herbiers), acronyme d’Atelier de construction pour 
silos et moulins (solutions de stockage, manutention, transport) en 2015. Cette entreprise 
familiale depuis 1924 réalise 6,8 M€ de CA. « Je suis arrivé dans une organisation qui n’était 
pas facile. Les chargés d’affaires étaient des demi-dieux : ils faisaient de la prospection 
commerciale, des devis, négociaient avec les clients, faisaient les plans, le suivi de chantier… 
Des personnes certes très expérimentées, mais aussi très difficiles à remplacer. D’où la 
difficulté de recruter des jeunes qui soient de suite opérationnels. De plus, le parc machines 
était d’une autre époque, extrêmement vieillissant. Face à ces difficultés, je me suis alors 
demandé comment remettre l’entreprise en mouvement », témoigne le dirigeant.
Un questionnement qui a également concerné Christophe Turmel. Chez Etik Ouest depuis  
12 ans, ce dernier a tout d’abord été responsable du bureau d’études avant de devenir 
directeur commercial, puis de reprendre la direction de l’entreprise en janvier 2022. Cette 
PME de 50 collaborateurs (8,95 M€ de CA), domiciliée à Soullans, est spécialisée dans  
la fabrication d’étiquettes de traçabilité. Lui aussi a souhaité créer une dynamique collective 
pour gagner en performance et trouver une posture de dirigeant. Pour cela, il s’est fait 
accompagner entre mi-2020 et mi-2021 par Guillaume Hibon. « Il y avait là un enjeu de 
cession et de transmission. Il fallait passer d’une culture technique à une culture commerciale 
pour assurer le développement du chiffre d’affaires tout en réussissant la transmission », 
explique le consultant. Pour établir un plan d’actions, ils ont travaillé ensemble  
« la structuration d’une feuille de route avec une vision commune et des objectifs commerciaux  
afin de permettre à chaque collaborateur d’aller chercher du business et au dirigeant de 
l’animer ». Pour favoriser l’adhésion des salariés, des groupes de travail ont été mis en place 
afin de générer une dynamique collective. « Toutes les équipes ont été impliquées à tous  
les étages », souligne Christophe Turmel, qui reconnaît malgré tout la difficulté de mobiliser. 
« Ça prend du temps », constate-t-il.

Une culture commune autour de la gestion d’affaires
Au sein d’ACSM, les collaborateurs ont eux aussi été embarqués. « Dans un premier temps,  
le but a été de définir le rôle d’un chargé d’affaires, car chacun avait sa représentation  
de cette fonction : technico-commercial, chef de projet, expert… Puis, une première formation 
a permis de créer une culture commune autour de la gestion d’affaires. L’entreprise a alors 
pris la plus grosse affaire de l’année, chiffrée à 1 M€, soit 15 % du CA, pour conduire un plan 
d’actions pilote. Il y avait ensuite un enjeu de recrutement et de compétences, car la capacité 
de production de l’entreprise était bloquée par le manque de ressources. Un plan d’actions 
collectif avec les équipes de l’atelier a été mis en place pour attirer de nouvelles compétences. 
Puis, une formation en intra sur la marque employeur a permis de créer une cohésion 
d’équipe », explique le consultant Jean-Michel Dennebouy qui a accompagné  
Ronan Le Bourdonnec entre avril 2022 et avril 2023. Lui aussi reconnaît que la conduite  
du changement n’a pas été simple. « Mais avoir recours à un consultant a permis de  
mettre les collaborateurs en mouvement. »
Pour quels résultats in fine ? « Il y a eu moins de turn-over et d’absentéisme. Et j’observe  
un sentiment de respect mutuel dans l’entreprise plus qu’avant. Cela a aussi permis 
d’améliorer la performance économique d’ACSM. En témoignent les chiffres : +15 % de CA  
en 2023 », poursuit le dirigeant. 
Chez Etik Ouest, cette dynamique collective a aussi porté ses fruits : « Nous avons  
enregistré une progression de 25 % du CA entre 2021 et 2022, agrandi l’usine l’été dernier, 
déployé d’autres projets dans une dynamique de changement comme la semaine  
de 4 jours expérimentée depuis un an, ou encore fait l’acquisition de nouvelles machines. 
Nous avons gagné en efficacité avec un certain épanouissement chez les commerciaux », 
conclut Christophe Turmel.
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Ronan 
Le Bourdonnec

dirige ACSM  
aux Herbiers

Christophe 
Turmel
directeur 

d’Etik Ouest



 L’ESSENTIEL DE LA SEMAINE L’ESSENTIEL DE LA SEMAINE | À LA UNE

IJ N°7188 - Vendredi 23 février 20246

années  1980 et 2000, il y a eu une transition majeure vers 
plusieurs industries », complète Christophe Parreau, directeur 
de l’OESTV (Observatoire économique social et territorial de 
la Vendée). D’après  lui, il suffi t de zoomer sur les emplois 
salariés industriels pour se rendre compte de la « singula-
rité » vendéenne avec « une dynamique à contre-courant ». 
Il explique : « Quand la France perd 43 % de ses emplois 
industriels entre 1975 et 2003, la Vendée en gagne 50 % en 
50 ans. Et même si l’industrie a été particulièrement touchée 
en Vendée ( -4 000 emplois entre 2008 et 2010), le territoire 
a su amortir le choc et repartir.  »

Un  secteur  pourvoyeur  d’emplois
L’industrie  a un poids conséquent. « Le secteur pèse 28 % 
de l’activité économique du département, ce qui est supé-
rieur à la moyenne nationale (16 %) et régionale (22 %). 
De même, sur la  période 2014-2023, il représente 34 % 
du CA global (à parts égales avec le commerce), contre 
22 % du CA pour les services et 9 % pour le BTP », poursuit 
Christophe  Parreau.
Côté  emploi, l’industrie vendéenne en comptait 56 280 
à fi n 2022 (sur un total de 197 750 salariés en Vendée). 
Avec 18 460 salariés (33 %), le secteur de l’agroalimentaire 
est le premier employeur industriel en Vendée. Suivi par la 
mécanique machine (30 %) avec 11 250  emplois, les produits 
métalliques (8 550 emplois, soit 15 %) et le secteur  "chimie, 
caoutchouc, plastique " avec 4 420 emplois (8 %). « Les vingt 
premiers groupes industriels vendéens, de 350 salariés à 
plus de 2 000 salariés, emploient 17 000 personnes sur le 
territoire.  »
Entre  fi n 2014 et fi n 2022, le département a bénéfi cié d’une 
dynamique de l’emploi salarié dans l’industrie vendéenne 
avec 5 640 emplois supplémentaires (+11 %). Quasiment 

Répartition de l’emploi industriel vendéen par communauté 
de communes à fi n 2022.

Taux d’emploi industriel
(dans ensemble emploi salarié privé)

tous les secteurs affi chent une hausse. C’est le cas des pro-
duits métalliques : + 24 % (1 640 emplois supplémentaires) ;
du secteur textile-habillement-cuir : + 21 % (+550 emplois) ; 
des équipements électriques et électroniques  : +22 % (+480 
emplois). « Le bois est quant à lui stable dans un secteur très 
concurrencé et mondial. Seule l’activité chimie-caoutchouc 
plastique a connu un recul de 4 %, principalement causé par 
la fermeture de l’usine Michelin à La Roche-sur-Yon », ob-
serve le directeur de l’OESTV. Selon lui, cette dynamique est 
particulièrement présente dans le bocage vendéen. Mais pas 
 seulement.

Le  plus faible  taux de  chômage
Il  ajoute : « L’industrie est un facteur d’équilibre pour nos ter-
ritoires. » Avec un taux de chômage de 5,2 %, la Vendée est 
un département où l’on mesure le plus faible taux de chô-
mage au troisième trimestre 2023. Il est de 7,2 % en France 
métropolitaine et de 5,8 %  dans les Pays de la Loire. « Sans 
surprise, le bocage affi che un taux de chômage de 3,5 %. La 
corrélation est nette avec l’industrie. » Régulièrement sur le 
podium, la zone d’emploi des Herbiers-Montaigu affi cherait 
même le plus faible taux de chômage des zones d’emploi 
françaises, d’après Christophe  Parreau.  

 L’industrie est un 
facteur d’équilibre 
pour nos territoires.
Christophe PARREAU



LL’Apec Pays de la Loire vient d’ouvrir un bureau au sein de la Maison de 
l’entreprise nazairienne, inaugurée en décembre dernier. Auparavant 
n’existait sur Saint-Nazaire qu’une permanence partielle et sur ren-
dez-vous. Or, l’objectif de l’Apec est d’aller au plus près des entreprises 
et des cadres, pour accompagner les premières dans leurs recrutements 
et les seconds dans leurs évolutions de carrière. « On ne croit pas au mo-
dèle «tout digital». On croit dans l’importance de l’humain. C’est pourquoi 
on va au-devant des territoires pour développer la proximité », a indiqué 
Gilles Gateau, directeur général de l’Apec, lors de l’inauguration de la nou-
velle entité le 15 février dernier, en présence d’une centaine de personnes.

« Un territoire qui se développe »
Le nouveau centre nazairien aura pour mission de répondre à tous les be-
soins du littoral de Loire-Atlantique, « du pays de Retz à la presqu’île gué-
randaise », a complété, en marge de l’inauguration, Michèle Sallembien. 
La déléguée régionale Apec confirme : « Nous sommes ici sur une dimen-
sion partenariale exceptionnelle dans un territoire qui se développe et il 
nous fallait être au cœur de l’écosystème nazairien, au plus près des TPE-
PME, pour les accompagner dans leur sourcing et le recrutement de leurs 
cadres, non seulement dans l’univers industriel, qui représente une grande 
part sur ce territoire, mais aussi sur tous les secteurs d’activité. Nous avons 
de grands défis numériques, RH et organisationnels à relever », a conclu 
la déléguée régionale, en présence du nouveau président national, Pierre 
Damiani. C’est au bureau n° 107 au 1er étage de la Maison de l’entreprise 
que Catherine Gosselet et Élodie Boisrobert recevront les cadres pour les 
conseiller et les accompagner tandis que David Lemoine continue d’être 
le consultant relations entreprises sur le territoire, le tout sous la houlette 
d’Alexandrine Grohs, responsable de centres Apec Pays de la Loire.  
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L’APEC
   OUVRE SON
56e CENTRE
 À SAINT-NAZAIRE

Pour être au plus proche des TPE-PME et  
des cadres en recherche d’évolution, l’Apec a ouvert  
un nouveau centre à Saint-Nazaire, le 56e  
de l’Hexagone, au sein de la nouvelle Maison de 
l’entreprise, cœur de l’écosystème territorial.

Par Karine LIMOUZIN

TAUX D’INTÉRÊT
TAUX REFI DE LA BCE 4,50 %

INDICE DE RÉFÉRENCE 
LOYERS ACTIVITÉS TERTIAIRES - ILAT  

(Baux d’habitation loi Mermaz)

TRIMESTRE  
DE RÉFÉRENCE

ILAT DES 
LOYERS

VARIATION
ANNUELLE

2e TRIMESTRE 2023 130,64 + 6,51 %

3e TRIMESTRE 2023 132,15 + 6,12 %

INDICE DES LOYERS COMMERCIAUX – ILC

EN NIVEAU ÉVOLUTION 
ANNUELLE

2022 T2 123,65 + 4,43 %

2022 T3 126,13 + 5,37 %

2022 T4 126,05 + 6,29 %

2023 T1 128,68 + 6,69 %

2023 T2 131,81 + 6,60 %

2023 T3 133,66 + 5,97 %

Selon la loi 2014-626 du 18 juin 2014 (article 9) qui modifie l’article L145-34 
du Code de commerce, deux indices peuvent être utilisés pour la révision des 
baux commerciaux :

- l’indice des loyers commerciaux pour les activités commerciales ou artisanales ; 
-  l’indice des loyers des activités tertiaires pour les activités autres que 

commerciales.

SÉCURITÉ SOCIALE
plafond mensuel

2023 : 3 864 €
Le nouveau montant du plafond est valable toute 

l’année, le gouvernement ayant décidé de fixer 
désormais un seul plafond par an (46 368 €).

SMIC AU 1ER JANVIER 2024
HORAIRE MENSUEL (35 h)

11,65 € 1 766,96 €

INDICE NATIONAL BÂTIMENT 
(Tous corps d’état)

NOVEMBRE OCTOBRE VARIATION 
MENSUELLE

VARIATION 
ANNUELLE

130,3 130,3 0,0 % 2,44 %

INDICE DE RÉFÉRENCE LOYERS - IRL 
(Baux d’habitation loi Mermaz)

TRIMESTRE  
DE RÉFÉRENCE

IRL DES 
LOYERS

VARIATION
ANNUELLE

1e TRIMESTRE 2023 138,61 + 3,49 %

2e TRIMESTRE 2023 140,59 + 3,50 %

3e TRIMESTRE 2023 141,3 + 3,69 %

4e TRIMESTRE 2023 142,06 + 3,50 %

INDICE DES PRIX
(base 100 en 2015 à partir de 2016) 

Ce changement de base n'affecte en rien le niveau 
de l’indice et son évolution.

DÉCEMBRE (1) 
2023

DÉCEMBRE 
2022

AUGMENTATION 
SUR UN AN 

INDICE  
D'ENSEMBLE 118,39 114,16 + 3,7 %

INDICE  
HORS TABAC 117,50 113,42 + 3,6 %

(1) Données partielles.

INDICES JANVIER



 L’ESSENTIEL DE LA SEMAINE L’ESSENTIEL DE LA SEMAINE | ACTUALITÉ

S
8

Selon  l’étude du groupe Altares, expert 
de l’information sur les entreprises, pu-
bliée le 6 février dernier, la région Pays 
de la Loire enregistre 2 405 défaillances 
d’entreprises, un chiffre en progression 
de 37 % par rapport à 2022. Ce volume 
de défaillances renoue  avec les niveaux 
observés en 2018 (2 422) et demeure 
conforme aux prévisions. Pour autant, si 
cette hausse est moins forte que celle 
exceptionnelle de 2022 (+51 %), elle 
reste la deuxième plus rapide de l’his-
toire, loin devant les +21 % de  2008.
L’étude  observe de fortes disparités 
locales. La Loire-Atlantique est le deu-
xième département le plus sous tension 
(963 procédures, soit +43 %), derrière 
le Maine-et-Loire. À  l’inverse, les trois 
autres départements contiennent la 
hausse des défaillances sous les 30 %. 
C’est notamment le cas de la Vendée 
(431 procédures, +26  %).
«  Après une phase de rattrapage d’une 
partie des entreprises tenues à fl ot 
grâce aux mesures d’accompagnement 
mises en place depuis la crise Covid, 
nous amorçons désormais une nou-

IJ N°7188 - Vendredi 23 février 2024

velle phase plus structurelle, davan-
tage liée aux insuffi sances fi nancières 
des entreprises, qui doivent naviguer 
dans un environnement économique 
extraordinairement tendu, commente 
Thierry Millon, directeur des études de 
la société Altares. Activité en berne, ni-
veau d’infl ation  encore élevé, taux d’in-
térêt toujours hauts, consommation qui 
fl anche, forment un dangereux cock-
tail pour des entreprises aux trésore-
ries épuisées après une succession de 
crises. Les PME et les ETI ne sont pas 
épargnées, transférant ainsi le risque 
vers les fournisseurs et sous-traitants. 
Près de 170 entreprises d’au moins 10 
salariés ont défailli en 2023. C’est 48 % 
de plus qu’en 2022.  »

7  000  emplois  menacés
Les  TPE ligériennes concentrent l’essen-
tiel des défaillances (93 %) et donnent 
donc le ton régional. Près de 2 170  en-
treprises de moins de 10 salariés ont 
défailli en 2023, un nombre en aug-
mentation de plus de 35  %.
Pour  les PME, la tendance s’accélère 

PAYS  DE LA LOIRE
LES  DEFAILLANCES

D’ENTREPRISES
EN FORTE  HAUSSE

fortement, tout particulièrement chez 
celles comptant plus de 50 salariés, 
avec 14 jugements en redressement ou 
liquidation directe, soit une  hausse de 
56 % en un an. 166 PME (plus de 10 sa-
lariés), ont ainsi fait défaut en 2023, un 
nombre au plus haut depuis  2015.
Dans  ces conditions, le nombre d’em-
plois menacés par ces défaillances dé-
rape très rapidement. En 2023, elles ont  
représenté 7 000 emplois en Pays de la 
Loire contre 5 300 un an plus  tôt.

D’après  une étude récente du groupe Altares, expert de la donnée 
d’entreprise, le nombre de défaillances en Pays de la Loire a augmenté de 37 % 

en 2023 sur un an,  avec 2 405 procédures ouvertes. Principale cause : 
la conjoncture ultratendue depuis quatre ans et dont les impacts se font de plus 

en plus ressentir. Les PME régionales sont particulièrement  exposées.

Par  Marie  LAUDOUAR

, expert de la donnée 
 a augmenté de 37 % 

sur un an,  avec 2 405 procédures ouvertes. Principale cause : 
et dont les impacts se font de plus 

 régionales sont particulièrement  exposées.

< 30 %

> 40 %

30 % à 40 %

Loire-Atlantique
963

(+43,3 %)
Maine-et-Loire

454
(+49,3 %)

Vendée
431

(+26,4 %)
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Construction
Le  secteur concentre le quart des cessations de paiements 
et compte désormais près de 550 défauts (+67 %), dont plus de 
420 dans les seules activités du bâtiment. Dans le gros œuvre, 
la construction de maisons individuelles a triplé ses défauts 
(30 dossiers). La maçonnerie générale accuse, quant à elle,  
une dégradation de plus de 50 % avec 75 défauts enregistrés. 
Dans le second œuvre, la sinistralité augmente rapidement 
dans les travaux de menuiserie bois et PVC (+81 %) et la 
peinture-vitrerie (+63 %). Enfi n, dans l’immobilier, le nombre 
de cessations de paiements explose pour les agences (+238  %).

Commerce
Le  commerce dépasse les 500 défauts mais contient 
la hausse à 23 %. Dans le commerce de détail, qui  concentre 
plus de 300 procédures (+29 %), le commerce d’habillement 
résiste (+4 %), contrairement au meuble (+89  %).

 Services
Plus  de 300 sociétés de services aux entreprises ont défailli 
en 2023, une dégradation proche de la moyenne régionale 
(37 %). Si les activités de conseil en communication tiennent 
(+3 %), c’est moins le cas de l’ingénierie (+21 %) et de la 
publicité (+71  %). En ce qui concerne les activités d’information 
et de communication, la hausse est rapide dans le conseil en 
systèmes et logiciels informatiques (+71 %). Pour les services 
aux particuliers, les tendances restent lourdes pour les coiffeurs 
et soins de beauté (+68  %).

 Industrie
Avec  214 redressements ou liquidations judiciaires, l’industrie 
semble un peu mieux résister (+23 %),  portée par les activités 
de manufacture (+16 %), plus que par l’agroalimentaire (+35  %).

Transports
Près  de 60 transporteurs ont défailli en 2023, soit une 
hausse de 30 %. La tendance est  plus défavorable dans le 
transport routier de marchandises de proximité (+140 %) 
que dans l’interurbain (+36  %).

 Restauration
239  établissements de restauration ligériens ont défailli 
en 2023 (+41 %). Le rythme ralentit pour la restauration 
traditionnelle (+22 %), mais reste fort pour la restauration  
rapide (+83 %). Les débits de boissons (+86 %) présentent 
une tendance plus sévère que celle de la restauration. 
L’hébergement fait encore moins bien (+100  %).

Agriculture
L’agriculture  se distingue avec un net recul des défaillances 
d’entreprises en 2023 (-13 %), notamment tiré  par l’élevage 
(-25 %). La culture a, en revanche, plus de mal à résister (+32  %).

Source : Altares
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Évolution des défaillances 
d’entreprises en Pays de la Loire 
entre 2022 et 2023.
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Les  défaillances 
d’entreprises  par  secteur

2024  démarre  sans  dynamique
Selon  l’étude du groupe Altares, l’incertitude gagne 
du terrain en ce début d’année. « Dans un contexte 
de croissance, le levier fi nance est un moteur qui 
risque de manquer encore à de nombreuses entre-
prises pour leur permettre de répondre aux enjeux 
de transition écologique, ressources humaines et 
bien évidemment business, conclut Thierry Millon. 
En dépit des crises successives qui s’enchaînent 
depuis le début de la décennie, l’économie réelle 
tient, mais  les trésoreries des entreprises sont 
mises à mal. Le mur des faillites redouté depuis 
trois ans est moins que jamais envisagé. Néan-
moins, il est fondamental de se prémunir du risque 
de défaut de ses clients comme de ses fournisseurs 
stratégiques. Si les TPE sont les plus nombreuses 
à défaillir, 2023 a confi rmé que les partenaires 
commerciaux PME et ETI sont, et devraient rester, 
également très exposés au risque.  »  

Source : Altares

Évolution des défaillances 
d’entreprises en Pays de la Loire 
entre 2022 et 2023.

2024  démarre  sans  dynamique
Selon  l’étude du groupe Altares, l’incertitude gagne 
du terrain en ce début d’année. « Dans un contexte 
de croissance, le levier fi nance est un moteur qui 
risque de manquer encore à de nombreuses entre-
prises pour leur permettre de répondre aux enjeux 

Mayenne
174

(+20 %)

Sarthe
313

(+24,2 %)

Maine-et-Loire
454

(+49,3 %)
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Une cinquantaine d’entreprises des Pays de la Loire et de Bre-
tagne, mais également des associations et collectivités (62 
organisations au total), ont pris part en 2023 à la première 
promotion de la Convention des Entreprises pour le Climat 
de l’Ouest. Il s’agissait de la première déclinaison régionale 
de la CEC nationale, association née en 2020 et ayant pour 
objectif de « provoquer un sursaut collectif et chambouler 
les modèles d’affaires pour les rendre compatibles avec les 
limites planétaires et ainsi basculer d’une économie extrac-
tive à régénérative », résume son cofondateur, Éric Duverger.
Concrètement, le parcours a duré dix mois pour l’ensemble 
des participants. Chaque dirigeant, épaulé de son “planet 
champion”, un salarié particulièrement sensible à l’environ-
nement, a ainsi participé à six sessions de deux jours dans 
tout le grand Ouest.

Une claque et la niaque
Pour Stéphanie Romero, directrice environnement et RSE 
chez Charier (Couëron), entreprise de TP à mission depuis 
2022, « ce parcours m’a mis une claque grâce aux interven-
tions des experts et il m’a en même temps donné la niaque 
pour l’avenir. Avec Jean Vidal, le président du directoire, nous 
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 CEC OUEST
LES PREMIERES

FEUILLES DE ROUTE
DEVOILEES

Lors de la présentation du rapport final de la Convention des Entreprises  
pour le Climat Ouest le 8 février dernier, trois entreprises du territoire (Charier,  

Thierry Immobilier et Sodero Gestion) ont dévoilé leur feuille de route  
ainsi qu’un projet coopératif pour s’engager vers un modèle plus durable.  

Un appel à candidatures est lancé pour aider une deuxième  
promotion d’entreprises à basculer d’une économie extractive à régénérative.

Par Nicolas LE PORT

sommes ressortis convaincus de pouvoir aller plus loin. Nous 
avons bâti notre feuille de route, “Agir 2030”, autour des 
objectifs statutaires de l’entreprise à mission : transmettre, 
innover, rassembler ».
Ainsi, la trajectoire de décarbonation de l’entreprise, qui vise 
à réduire ses émissions de moitié d’ici 2030, s’appuiera sur la 
« consommation d’électricité 100 % d’origine renouvelable, 
la création d’un enrobé bas-carbone, ou encore l’utilisation 
de véhicules électriques, fonctionnant à l’hydrogène ou au  
biocarburant ». 

« Laisser plus de place aux activités 
régénératives »
« Nous avons également prévu des actions en faveur de la sé-
curité de nos employés, poursuit la directrice Environnement et 
RSE. On souhaite que 80 % de nos agences n’aient aucun ac-
cident avec arrêt en 2030. Et pour que nos employés restent 
dans l’entreprise, on travaille à la création d’un indice de santé 
sociale. C’est une innovation qui va permettre de consolider les 
aspects sécurité, inclusion, diversité et qualité de vie au travail. »
Grâce à la CEC Ouest, Charier est également en train de 
revoir son modèle économique en profondeur. « Cela  
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signifie que l’on va abandonner certaines activités jugées 
trop impactantes pour l’environnement et que l’on va laisser 
plus de place aux activités régénératives, confirme Stépha-
nie Romero. Notre objectif, c’est ainsi d’atteindre 20 % de 
chiffre d’affaires grâce aux activités régénératives en 2030. 
C’est dans ce cadre qu’on a acquis en 2023 Chognot, une 
entreprise de génie écologique basée à Surgères (Charente- 
Maritime, NDLR). »

« L’idée n’est pas d’aller vite, 
mais en profondeur »
Benoît Thierry, président de Thierry Immobilier (syndic de 
copropriété, gestion locative, locations et transactions basé 
à Nantes et Rennes), s’est lui aussi dit mieux armé pour en-
gager son entreprise vers un modèle plus durable grâce à 
la CEC Ouest : « Nous avons compris que ce que l’on fai-
sait sur le plan RSE n’était pas suffisant. Le parcours nous a 
également permis de prendre conscience que l’idée n’est 
pas d’aller vite, mais au contraire de travailler en profondeur 
pour embarquer l’ensemble de nos équipes. D’ailleurs, notre 
feuille de route 2025-2030, établie lors de la CEC Ouest, 
n’est ni plus ni moins qu’un nouveau projet d’entreprise. »
Avec d’importants changements à la clé : « Par exemple, on 
va renoncer à se développer en Vendée alors qu’on l’envisa-
geait, car on a réalisé que 45 % de notre bilan carbone est lié 
aux déplacements de nos collaborateurs.  On préfère conso-
lider notre activité là où nous sommes déjà présents. Pour 
un habitat plus sobre mais tout aussi joyeux, nous comptons 
également accélérer la rénovation énergétique. C’est pour-
quoi nous voulons embaucher un responsable technique 
pour être en soutien des équipes sur la partie copropriété 
et permettre à nos clients de limiter leurs consommations 

d’eau, d’électricité et de gaz par le biais de coopération avec 
des entreprises françaises spécialisées. »

« Des terrains destinés à devenir des îlots  
de biodiversité »
Cette première promotion CEC Ouest a enfin permis à cinq 
projets collectifs d’émerger. Parmi eux, “Space4nature” a 
été dévoilé par Amélie André, directrice Innovation et im-
pact chez Sodero Gestion, un fonds d’investissement basé 
à Nantes au service des PME du grand Ouest : « L’objectif 
est de rendre à la nature ce qu’on lui a pris en embarquant 
le collectif à travers la création d’un fonds de dotation pour 
acheter des terrains destinés à devenir des îlots de biodiver-
sité. Nous souhaitons acheter d’ici cinq ans une surface équi-
valente à la superficie de Nantes, soit environ 65 km2, pour 
créer des corridors pour la faune et la flore.    On va commen-
cer par identifier les premières zones en Loire-Atlantique, 
puis on compte essaimer dans un deuxième temps dans les 
Pays de la Loire et en Bretagne.  »
Une collecte de fonds de 40 k€ vient d’ailleurs d’être lancée 
en vue de l’achat d’un premier terrain de 4,5 hectares situé à 
20 km au nord de Nantes. « Une quinzaine de participants de 
la CEC se sont déjà mobilisés sur ce projet, ce qui a permis de 
récolter plus d’un tiers de la somme visée en moins de deux 
semaines », s’est félicitée Amélie André, avant de laisser Éric 
Duverger annoncer le lancement d’une deuxième promotion 
CEC Ouest en 2024.  

Les entreprises intéressées peuvent candidater par mail  
à ouest@cec-impact.fr. Renseignements sur Cec-impact.org

La première promotion de la CEC 
Ouest lors de la présentation de son 
bilan (de g. à d.) : Stéphanie Romero 

(Charier), Éric Duverger (fondateur 
CEC), Benoît Thierry (Thierry Immo), 

Sophie Leclerc (CEC Ouest) et  
Amélie André (Sodero Gestion). 
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           APPEL
AUX TALENTS

ÉNERGIE
DÉCARBONÉE

ET COMPETENCES
Les objectifs de production 
d’énergie pour atteindre la 
neutralité carbone nécessitent 
de colossaux investissements  
et la mobilisation des 
entreprises d’ingénierie et  
de leur écosystème. À l’occasion 
de la rencontre organisée  
le 6 février à Nantes par Syntec-
Ingénierie1, Carole Pitou-Agudo, 
déléguée régionale de RTE2,  
a lancé un véritable appel aux 
compétences.

Par Éric CABANAS
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RTE  Ouest prévoit 300 M€ d’ investissements en 2024, pour 
tendre vers 350 M€ à l’horizon 2025 (750 M€ de 2022 à 
2026) afi n d’améliorer et développer ses infrastructures. 
« On va devoir investir massivement sur les réseaux, de 
transport et de distribution. On compare le défi  à relever aux 
investissements que l’on a faits juste après la Deuxième 
Guerre mondiale pour reconstruire les  réseaux, ou lors du 
lancement du programme français de construction du parc 
nucléaire et du réseau de transport qu’il nécessitait. C’est 
extrêmement enthousiasmant, mais c’est aussi un très gros 
défi  », prévient Carole Pitou-Agudo. Cela passe notamment 
par la construction de nombreux postes électriques et lignes 
pour accompagner la forte ambition de parcs d’énergies re-
nouvelables terrestres et des parcs éoliens en  mer.
«  En parallèle, poursuit la déléguée régionale de RTE, nous 
réfl échissons à l’externalisation d’autres missions au-delà 
des liaisons, notamment la maîtrise d’œuvre pour les postes 
électriques, dans le cadre d’un accord cadre pour 2025. Nous 
continuons à challenger tous nos process internes pour al-
ler plus loin dans l’externalisation afi n d’accroître notre force 
de  frappe. Nous recrutons massivement, mais cela ne suffi ra 
pas. Nous activons tous les leviers possibles. Nous travaillons 
pour avoir un panel accru de fournisseurs variés et le plus 
robuste possible. C’est pour cela que nous allons avoir besoin 
de vous », lance-t-elle devant le parterre de spécialistes de 
l’ingénierie réunis par  Syntec-Ingénierie.
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Des  besoins  d’ingénierie  numérique
«  Nous devons accompagner la hausse de consommation 
électrique projetée qui va nécessiter l’installation de tuyaux 
plus importants pour transporter tous ces électrons. C’est 
déjà perceptible dans tous les bassins industriels français 
historiques, ainsi que dans l’estuaire de la Loire qui hé-
berge beaucoup d’industriels ligériens. Ces acteurs de l’in-
dustrie nous sollicitent pour renforcer leurs raccordements 
électriques. Nous avons enregistré de très nombreuses de-
mandes l’an dernier. Nous allons devoir investir massive-
ment sur notre réseau et nous n’allons pas le faire sans vous. 
Nous avons expérimenté ces deux dernières années, tout 
particulièrement sur Nantes,  l’idée d’aller plus loin dans la 
délégation et le fait de prester la maîtrise d’ouvrage, voire la 
maîtrise d’œuvre. Aujourd’hui, nous sommes matures pour 
lancer des appels d’offres nationaux dans lesquels nous al-
lons vous inviter à vous inscrire massivement parce que l’on 
a beaucoup de travail. Nous expérimentons sur différents 
chantiers de construction de lignes, de postes électriques, 
et nous réfl échissons à développer du numérique dans nos 
infrastructures pour quelles soient les plus intelligentes 
possibles. Nous avons besoin d’ingénierie numérique pour 
relever les défi s qui sont devant nous », prévient Carole  Pi-
tou-Agudo.

Un  manque de 20  000 ingénieurs par  an
Michel  Kahan, président de Syntec-Ingénierie ne manque 
pas de rappeler le rôle de l’ingénierie dans la réindustrialisa-
tion bas carbone de la France « en accompagnant le mouve-
ment des process énergétiques et industriels. L’un des rôles 
fondamentaux de l’ingénierie est aussi de savoir accueillir les 
industries, leur fournir l’énergie adaptée, les utilités, l’eau, 
etc ». Mais il pointe du doigt la question des talents : « Tout 
le monde est à la recherche de talents, l’ingénierie y compris. 
Il manque  20 000 ingénieurs par an pour l’ensemble des 
fi lières de développement dans le cadre de  la transition éco-
logique et de la nouvelle industrialisation. Comment va-t-on 
faire avec ce défi cit de talents ? De plus, ces talents arrivent 
avec des aspirations nouvelles. Il  faut être à leur écoute et 
leur dire qu’en venant travailler dans le monde de l’ingé-
nierie, ils feront des choses susceptibles de transformer le 
monde ». Parallèlement, le président de Syntec-Ingénie-
rie estime qu’il existe « une question de mobilisation de la 
maîtrise d’ouvrage. » « Ne serait-ce que sur la question de 
la supervision de l’environnement dans ces parcs offshore, 
les appels d’offres prennent un temps fou. La question de la 
mobilisation de l’ensemble des acteurs de cette fi lière appa-
raît très importante. Tous les acteurs concernés doivent être 
connectés pour réussir cette transition énergétique. C’est une 
question de logique industrielle à monter pour les grands 
projets éoliens offshore ou nucléaire. Il y a une nouvelle po-
litique industrielle à établir »,  conclut-il.  

1   Le Réseau de Transport d’Électricité Ouest (Bretagne, Pays de la Loire, 
ex-Poitou- Charentes, Centre Val de Loire,   1 400 collaborateurs), dont le 
siège se situe à  La Chapelle-sur-Erdre, assure le transport d’électricité 
haute  tension.

2 Syntec-Ingénierie est la fédération professionnelle de l’ingénierie. Elle 
rassemble plus de 400 entreprises exerçant une activité dans l’industrie, 
l’énergie, le bâtiment,  les infrastructures, l’environnement et la biodiver-
sité, la gestion de l’eau, l’assistance ou les études techniques, le conseil 
en technologie, le contrôle,  l’inspection…
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C’est l’histoire d’une « bande de trois 
copains », entrepreneurs et passionnés 
de jeux vidéo, qui souhaitent « prendre 
le contrepied des soirées de networking 
“classiques” en y ajoutant une bonne 
dose de fun ». La raison ? « En 15 ans 
d’entrepreneuriat, nous sommes passés 
par différents réseaux professionnels 
(BNI, Carbao…) et professionnalisants 
(CJD, APM). Ils nous ont apporté beau-
coup de choses : des contacts, la pos-
sibilité de rompre notre isolement et 
de nous former, mais c’est toujours très 
sérieux, explique Antoine Galpy, fonda-
teur de la start-up angevine DigiHelp1. 
Nous avions envie d’autre chose. Nous 
sommes alors partis du principe qu’il est 
toujours plus facile de faire du business 
avec quelqu’un quand on a un intérêt 
commun. D’où notre idée de s’appuyer 
sur le côté ludique du jeu vidéo pour tis-
ser des liens de façon non convention-
nelle avec les acteurs économiques du 
territoire. »
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JEUX VIDEO

Développer son réseau d’affaires, en profiter pour renforcer les liens  
avec ses collaborateurs, tout en partageant sa passion pour le jeu vidéo  
le temps d’une soirée, c’est le principe de Game & Biz. Né à Angers  
en 2023, ce concept porté par une start-up éponyme débarque à La Roche-
sur-Yon le 6 juin. Une centaine de participants y sont attendus.

Par Marie LAUDOUAR

C’est ainsi qu’avec Simon Gérard et 
Julien Fournier, les fondateurs de We-
Forge2, ils ont imaginé Game & Biz. 
Basée à Angers, cette start-up a fait 
ses premières gammes en juin et oc-
tobre 2023 lors de deux soirées organi-
sées à la Cité des Congrès locale. Deux 
galops d’essais encourageants qui ont 
permis de valider le modèle et d’acter 
son développement à l’échelle natio-
nale, en commençant par les Pays de la 
Loire en 2024. Et c’est en Vendée, où les 
trois partenaires ont des attaches fami-
liales, que se jouera le 6 juin cette nou-
velle partie. Le parc Expo des Oudairies, 
à La Roche-sur-Yon, en sera le terrain 
de jeu.

Un événement fédérateur
« L’événement est ouvert à toutes les 
entreprises, quel que soit leur secteur 
d’activité, précise Antoine Galpy. Notre 
volonté est de réunir une centaine de 

chefs d’entreprise et leurs collabora-
teurs autour de la passion du jeu vi-
déo et l’envie de se rencontrer. » Car à 
l’esprit networking s’ajoutent une di-
mension teambuilding et l’ambition 
de fédérer les équipes au sein même 
de leur entreprise. Pour participer au 
tournoi, chaque entreprise devra en ef-
fet constituer une équipe de cinq per-
sonnes. « Pour celles et ceux qui souhai-
teraient simplement venir soutenir leurs 
collègues, nous prévoyons une tren-
taine de places “spectateurs”. Celles-ci 
s’adressent également à tous les pro-
fessionnels qui ne peuvent pas aligner 
une équipe, comme des indépendants 
par exemple, mais qui veulent tout de 
même découvrir le côté business de 
Game & Biz. » Antoine Galpy complète : 
« La jauge, aussi bien côté gamers que 
côté spectateurs, est volontairement ré-
duite afin de bien valider notre modèle 
quel que soit le lieu de l’événement, 
mais aussi de favoriser les échanges. »

DU RESEAU
DU FUN

GAME & BIZ DES

ET
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en pratique

Inscriptions jusqu’au 20 mai sur 
Gamenbiz.fr
Tarifs :
-  Pack team (5 participants,  

accès aux consoles, bornes 
d’arcades et tournoi, repas et 
boissons inclus) : 396 € TTC

-  Place spectateur (accès à toute  
la soirée sauf tournoi) : 39 € TTC
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Game & Biz est née à Angers en juin 2023.  
Son ambition : fédérer les entreprises autour du jeu vidéo.

IJ N°7188 - Vendredi 23 février 2024

Faites vos jeux ! 
Et pour répondre à cet objectif, rien n’a 
été laissé au hasard dans le dérou-
lé de la soirée. Dès 18h, chacun pour-
ra se familiariser avec les machines 
mises à disposition (100 ordinateurs, 
20 consoles et bornes d’arcades) lors 
d’un temps convivial.
Place ensuite, à 19h, au networking. 
« Toutes les équipes défileront sur 
scène. L’occasion de mettre un nom sur 
les pseudonymes que l’on va affronter 
lors du tournoi, mais aussi de présen-
ter chaque société. C’est un premier 
lien avec l’univers du business. Puis les 
équipes vont se défier une première 
fois. Dix jours avant Game & Biz, nous 
enverrons à chacun la liste de tous les 
participants. Chaque entreprise pourra 
demander à rencontrer un adversaire 
autour d’un jeu qu’ils choisiront en-
semble. Un à deux collaborateurs de 
chaque structure seront désignés pour 
disputer ce match. Pendant ce temps-
là, les dirigeants pourront échanger 
leurs cartes de visite. Sous couvert 
d’une partie de jeu informelle, nous 
organisons un speedating de quelques 
minutes, histoire d’établir un premier 
contact. »

Ce temps de networking se terminera 
par un grand classique du jeu vidéo sur 
borne d’arcade. « Avant de s’affronter 
en tournoi sur Counter Strike à partir de 
20h30, les équipes disputeront un pre-
mier match sur Street Fighter II, indique 
Antoine Galpy. Pourquoi ? Parce que 
dans Counter Strike, le camp des mé-
chants affronte celui des gentils et que 
ces derniers sont toujours avantagés en 
début de partie. L’équipe qui gagnera 
le tour préliminaire aura donc le choix 
de son camp de départ dans Counter 
Strike, ce qui aura une influence sur la 
suite du tournoi. »
Le cofondateur de Game & Biz pour-
suit : « Counter Strike se joue avec deux 
équipes de cinq personnes. Et ce qui va 
être très intéressant, c’est que l’on va 
vite s’apercevoir de l’importance de la 
cohésion d’équipe dans ce jeu vidéo. Ici, 
l’exploit individuel n’a pas d’importance. 
Vous avez beau être un très bon joueur, 
si vos coéquipiers ne le sont pas et sur-
tout si vous n’êtes pas synchronisés, 
soudés, vous n’aurez que très peu de 
chances de gagner. Ce que nous avons 
démontré lors des deux premières soi-
rées, c’est que les meilleures équipes 
ne sont pas celles qui ont le meilleur 
niveau, mais celles qui arrivent à se par-

ler, à prendre en compte les forces et les 
faiblesses de chacun et à partir de cela, 
parviennent à bâtir une stratégie com-
mune pour aller chercher la victoire. »
Les meilleurs seront d’ailleurs récom-
pensés par des trophées lors d’une cé-
rémonie programmée à 23h.  « Ensuite, 
pour les plus acharnés, c’est jeux vidéo à 
volonté, jusqu’à 2h du matin, avec l’op-
portunité de tisser de nouveaux liens 
d’affaires dans un univers décalé », 
conclut Antoine Galpy.  
1  Start-up qui propose des solutions de sécurité 
pour territoires intelligents.

2  Structure privée dédiée à l’accompagnement 
d’entreprises innovantes en développement 
(domiciliation, coworking, mise en relation).
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« La fréquentation générale a été bonne, avec des photos 
de fréquentation, la semaine avant Noël, de +20 % dans le 
centre-ville. Le 2 décembre, 197 000 visites ont été comp-
tabilisées et 218 000 le 16 décembre (source : Orange Flux 
Vision fournie par Nantes Métropole). La part des visiteurs 
étrangers est passée de 13 à 20 %. Objectivement, le contrat 
est rempli » estime Gildas Salaün, adjoint au maire de Nantes 
en charge du commerce. Durant la même période, le Château 
des Ducs de Bretagne a enregistré 50 % d’augmentation de 
fréquentation, les Machines de l’île 19 % et 31 % pour l’accueil 
touristique sur l’ensemble de l’événement.

« On n’est pas dans l’industriel »
Le choix d’abandonner les décorations traditionnelles au 
profit de créations d’artistes (Vincent Olinet, Virginie Barré, 
Dominique Blais, Quentin Faucompré) visant à proposer un 
parcours de découverte en a encore déconcerté certains.
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 IJVOYAGE
EN HIVER

PROMET « ENCORE MIEUX »

Jean Blaise, directeur du Voyage  
à Nantes, dresse, en matière  

de fréquentation du centre-ville, un 
bilan positif de la deuxième édition 
du Voyage en Hiver. Répondant aux 

critiques, il promet que la prochaine 
édition sera « encore mieux ».

Par Éric CABANAS

« On ne fera jamais dans le traditionnel, on ne reviendra pas 
aux guirlandes d’avant » confirme Jean Blaise qui s’explique : 
« La deuxième édition du Voyage en Hiver a été très en pro-
grès par rapport à la première édition qui avait beaucoup de 
failles. La force de l’art, c’est la capacité que l’on a de changer 
notre regard sur la ville. Les interventions d’artistes, notam-
ment de Vincent Olinet sur les façades, ont été plus denses. 
Elles ont demandé énormément de travail et de moyens, 
nécessitant l’accord des copropriétés. C’est très compliqué 
d’intervenir sur l’espace public avec un projet singulier que 
l’on ne retrouve pas ailleurs. On n’est pas dans l’industriel. 
On a été beaucoup attaqués, la question est de savoir si cela 
a fonctionné. Cela a très bien fonctionné au niveau de la 
fréquentation. Pour moi le bilan de cette édition est en pro-
gression et l’année prochaine, ce sera encore mieux. Nous 
allons travailler pour densifier et entourer la ville, travail-
ler sur le cours des 50-Otages, le Château, l’Hôtel de Ville. 
C’est un travail énorme qui nécessite des financements et des 
moyens. Nous avons déjà des idées et nous travaillons avec 
des professionnels qui peuvent nous aider. La prochaine édi-
tion sera superbe ».

La force de l’art,  
c’est la capacité que l’on  
a de changer notre  
regard sur la ville.
Jean BLAISE
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Les sculptures lumineuses 
de l’artiste Vincent Olinet 
sont toutes fabriquées dans 
un rayon de 50 km autour de 
Nantes.

Le Voyage en Hiver promet plus de 
créations artistiques lumineuses pour la 
prochaine édition.

Un projet de territoire
Les sculptures lumineuses et candélabres de Vincent Olinet sont 
fabriqués localement et l’installation a concerné 45 façades, 
36 gestionnaires de biens, 20 syndics de copropriété. Plus de 
700 courriers ont été adressés aux propriétaires. « C’est un tra-
vail de fond qui est réalisé sur le patrimoine nantais » précise-
t-on au Voyage à Nantes.
« Il y avait aussi deux clochers éclairés, Saint-Nicolas et Sainte-
Croix. C’était magnifique, l’année prochaine il faut que l’on 
éclaire tous les clochers atteignables… » assure Jean Blaise.
« C’est d’abord un projet conçu dans le territoire. Tout ce qui est 
présenté est assemblé dans les ateliers des entreprises de la ré-
gion nantaise. Tout est réalisé à proximité immédiate de Nantes. 
Quantité de partenaires souhaitaient également avoir l’accom-
pagnement du Voyage à Nantes pour coordonner et valoriser 
leurs actions, comme la CCI Nantes St-Nazaire, la Chambre de 
Métiers, la Commune Libre du Bouffay, l’association de com-
merçants Plein Centre, 2A pour le marché de Noël, l’Autre Mar-
ché, l’Unacod… », souligne Gildas Salaün.
Thibault Delourme, organisateur du marché de Noël, se dit pour 
sa part satisfait de la hausse des chiffres d’affaires de ses com-
merçants situés entre 20 et 30 % : « Le succès a été au ren-
dez-vous, c’est la plus belle édition depuis dix ans. La taille du 
marché a augmenté, c’est de loin le plus grand marché de Noël 
de l’ouest de la France, avec 133 commerçants pour 200 struc-
tures installées. La prolongation du marché de Noël jusqu’au 
30 décembre, avec une semaine supplémentaire a été très ap-
préciée, permettant de profiter du centre-ville. Les commerçants 
ont très bien travaillé et considèrent que cette semaine est une 
véritable valeur ajoutée. La fréquentation enregistrée le samedi 
et le dimanche est désormais observable en semaine quand il 
fait beau, notamment le jeudi. C’est une fréquentation beaucoup 
plus linéaire ».
Teddy Robert, président de l’association Plein Centre, qui re-
groupe 400 commerçants dans le centre-ville, juge lui aussi 
positivement l’édition 2023 : « 57 % de nos commerçants sont 
satisfaits de leurs chiffres à Noël. Nos animations ont très bien 
fonctionné. Oui, nous n’avons pas fait assez de décoration de-
vant nos vitrines, nous allons en faire plus l’année prochaine. » Il 
marque un seul regret : « nous n’avons pas encore la possibilité 
d’ouvrir tous les dimanches de la période de Noël      1 alors qu’il y a 
beaucoup de monde dans le centre-ville à cette période-là ».   
1  Pour 2024, les commerces de centre-ville et de centre bourg de la métropole 
seront autorisés à ouvrir les 1er, 15 et 22 décembre, de 12h à 19h.
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Loire-Atlantique 
NOMINATIONS 

CORNET  VINCENT SÉGUREL : 
DEUX  NOUVEAUX AVOCATS 

DIRECTEURS À  NANTES
Le  cabinet d’avocats d’affaires Cornet Vincent 

Ségurel annonce la nomination de deux 
nouveaux avocats directeurs à Nantes : Marine 

Savin et Clément Launay. Ayant rejoint le 
cabinet en 2017, Marine Savin intervient en 

droit de la concurrence, de la distribution, 
des contrats commerciaux ainsi que de 

contentieux commercial. Elle accompagne ses 
clients, issus de divers secteurs d’activité, tant 
au stade de la  négociation que de l’exécution 

des contrats, ainsi que dans le cadre 
de contentieux résultant de relations d’affaires. 

Avocat depuis 2013, Clément Launay a lui 
aussi intégré le cabinet Cornet Vincent Ségurel 

en 2017. Il intervient sur des problématiques 
de droit public et a parallèlement développé 

une expertise en droit pénal et en procédure 
pénale. Il intervient auprès de clients publics, 

parapublics et  privés.
Gildas   PASQUET
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Vendée •• STRATÉGIE
MAISON  BLEUE RÉORGANISE  SON  CAPITAL
Domiciliée  à La Rabatelière, Maison Bleue (fabrication de murs 
préfabriqués en béton) réorganise son capital. La nouvelle équipe 
de direction,  accompagnée par un consortium de 62 salariés, 
devient majoritaire. Arkéa Capital et Océan Participations complètent 
ce nouveau tour de  table.
Suite  au départ à la retraite de Franck Thiebaut-George, qui était 
président et actionnaire de Maison Bleue depuis 2016, la PME dévoile 
une nouvelle équipe de direction, en place depuis le 1er février. 
Eddy Renaud, jusqu’alors directeur industriel et directeur général, 
présent dans l’entreprise depuis 2001, a été nommé à la présidence. 
Marie Gaboreau, dans l’entreprise depuis 2004, devient quant à elle 
directrice technique RSE. À leurs côtés, Stéphane Bonnin, directeur 
commercial depuis 2014, continue pour sa part  de diriger l’entreprise. 
En parallèle, 62 salariés sont entrés au capital permettant à l’équipe de 
management de conserver la majorité, aux côtés de deux actionnaires 
minoritaires que sont Arkéa Capital et Océan Participations. 
Cette nouvelle équipe entend poursuivre sa stratégie de développement 
avec des nouveaux services et produits. « Nous souhaitons notamment 
diversifier nos activités dans le secteur du génie civil », indique 
Eddy Renaud, qui précise être à la recherche d’un directeur administratif 
et financier. Fondée  en 2000, Maison Bleue s’est spécialisée dans 
la construction d’éléments préfabriqués en béton avec une expertise sur 
les murs coupe-feu. Historiquement positionnée sur le marché agricole 
(secteur qui représente aujourd’hui 30 % de son CA), l’entreprise 
s’est diversifiée dans la fabrication, la livraison et la pose à destination  
des bâtiments industriels (entrepôts de stockage). L’entreprise 
vendéenne compte aujourd’hui 104 employés, 11 000 m2 d’ateliers 
couverts pour un chiffre d’affaires avoisinant les 30 M€. « Ce chiffre 
a doublé en cinq ans. Nous espérons le multiplier encore par deux 
en six ans », ambitionne le nouveau  président.
Florence   FALVY©
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Barbara Delacroix, fondatrice de Scriptor Artis et CEO 
aux côtés de son associé et CTO Marvin Sant lors du CES 
à Las Vegas en janvier dernier où ils ont présenté les 
dernières technologies de fi abilisation de l’information 
de leur soft Devana.
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Barbara Delacroix, fondatrice de Scriptor Artis et CEO 
aux côtés de son associé et CTO Marvin Sant lors du CES 
à Las Vegas en janvier dernier où ils ont présenté les 
dernières technologies de fiabilisation de l’information 
de leur soft Devana.
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Loire-Atlantique •• DÉVELOPPEMENT
SCRIPTOR ARTIS LÈVE DES FONDS ET RECRUTE
En pleine croissance, la deeptech Scriptor Artis, qui a développé  
un outil de vérification de l’information, doit envisager le recrutement 
de profils stratégiques. Une étape qui passera par une première  
levée de fonds de 5 M€.
« Nous avons réalisé environ 400 k€ de CA en 2023. Cette année, 
nous visons 1,5 M€. Un chiffre qui pourrait être multiplié par six en 
2025 », introduit Barbara Delacroix qui a fondé en 2017 Scriptor Artis, 
tout d’abord sous forme de micro-entreprise avant qu’elle ne devienne 
une société deeptech en 2020. À son palmarès, deux produits phares : 
Clavus, une suite collaborative capable de développer des applications 
et interfaces en un temps record et Devana, une IA générative 
connectée à Internet qui assiste la production et la qualification de 
l’information. « Elle propose un environnement ergonomique  
et centralisé, permettant d’utiliser à sa guise différents modèles d’IA 
et de les paramétrer. » Les cas d’usage sont nombreux : « faire une 
veille journalistique en temps réel en ciblant les pays par exemple, 
rédiger des documents techniques à la pointe de l’actualité et dans les 
normes, conseiller les visiteurs d’un site web commerçant d’une manière 
personnalisée dans leur parcours d’achat, vérifier ses sources… » 
Depuis son lancement en septembre 2023, Devana enregistre  
2 000 utilisateurs. À l’origine dédiée aux chercheurs, Devana s’adresse 
désormais à des grands comptes dans le financement de l’innovation, 
des entreprises dans la technique mais aussi des start-up. La solution  
est également utilisée par des étudiants. 
Aujourd’hui, la société numérique de dix salariés doit faire face  
à une forte demande, « entre deux et cinq prospects par jour », et 
« monter en productivité ». Elle s’apprête donc à réaliser un premier 
tour de table et à lever 5 M€. Une opération qui pourrait être bouclée 
en juin prochain avec des fonds d’investissement. « Nous sommes 
également en échange avec des business angels », précise Barbara 
Delacroix. Objectif : « doubler les effectifs cette année ». Parmi les 
profils recherchés : des ingénieurs et des développeurs en informatique 
ou encore des consultants en innovation. « Si l’on veut accélérer la 
croissance, nous devons aussi avoir un pôle commercial », complète-t-elle.  
Florence FALVY

Vendée •• CROISSANCE
SPIB RÉUSSIT SA LEVÉE DE FONDS  

DE 450 K€
Leader de la production d’installations photovoltaïques en Vendée, 

SPIB (basée à Treize-Vents) annonce le succès de sa levée  
de fonds de 450 k€, réalisée auprès d’investisseurs privés.  

Les deux fondateurs, Ludovic et Mickaël Charrier, conservent une 
large majorité du capital. L’opération financière marque une étape 

significative dans le développement de la société vendéenne  
et a pour but d’accompagner SPIB dans sa stratégie d’accélération 

en France.
Créée en 2004, l’entreprise est spécialisée dans le solaire  

et les charpentes métalliques et a déjà construit plus de 3 000 
installations. Elle maîtrise différents types d’agencements (bâtiments 

neufs, ombrières de parking, centre équestre…) et s’avère 
largement présente dans les exploitations agricoles de Vendée.

Plusieurs axes de croissance ont été identifiés, notamment 
l’augmentation de la production d’installations solaires de 30 % 

à l’horizon 2026, en Vendée et départements limitrophes.
Avec cette levée de fonds, SPIB noue un partenariat fort avec 

Montaigne Énergie, spécialisée dans les clubs d’investisseurs 
photovoltaïques. La société vendéenne s’ouvre donc à un nouveau 

marché en très forte croissance. Elle pourra également renforcer 
sa présence dans les activités de négoce de panneau solaire en 

France, activité démarrée en 2022.
Quatre nouveaux associés rejoignent SPIB. Il s’agit de : Patrice 

Brochard, directeur financier et administrateur du groupe Dubreuil ; 
Benoît Dymala, spécialiste du secteur métallurgique, ancien DG  

du groupe Forlam ; Ismaël Le Mouël, entrepreneur social et 
fondateur d’HelloAsso et Louis Alexandre de Froissard, fondateur 

de Montaigne Conseil et président de Montaigne Énergie.
Marie LAUDOUAR

De gauche à droite : Antoine de Froissard (Montaigne Energie), Mickaël 
Charrier (SPIB), Ludovic Charrier (SPIB), Patrice Brochard (investisseur) 
Louis Alexandre de Froissard (Montaigne Conseil & Patrimoine).
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Vendée •• FORMATION
L’INTELLIGENCE APPRENTIE OUVRE 

SON CAMPUS AUX SABLES D’OLONNE
Implantée à La Roche-sur-Yon depuis 2021, l’Intelligence 

apprentie (IA) est le CFA partenaire des CCI Nantes St-Nazaire 
et Vendée. Au mois d’avril, l’école emménagera dans un 

tout nouveau bâtiment aux Sables-d’Olonne afin d’accueillir, 
à la rentrée de septembre, une soixantaine d’élèves en 

commerce, vente et relation client. C’est le 6e campus de l’IA, 
historiquement installé en Loire-Atlantique.

« Nous formons 2 000 apprentis par an, du CAP au bac +5, 
explique Stéphanie Le Gohebel, la directrice de l’IA CCI Nantes 

St-Nazaire. Notre vocation est de répondre aux besoins des 
entreprises du territoire, des jeunes et de leurs familles. » Elle 

poursuit : « S’agissant des Sables, c’est vrai qu’il y a peu d’offres 
de formation en apprentissage, voire de formations supérieures, 

reconnaît-elle. De son côté, la communauté de communes 
avait déjà initié un gros travail d’étude sur les besoins des 

entreprises locales, avec une volonté : que les jeunes restent 
sur place. Pour cette première rentrée, nous ouvrirons deux 
classes de seconde et de première bac pro commerce, ainsi 

qu’un BTS MCO (Management commercial opérationnel) et 
assistant de gestion PME. Je suis convaincue de la pertinence 
de cette offre car le tissu économique PME est important sur 

ce secteur », analyse-t-elle. Elle conclut : « Trois jeunes ont déjà 
trouvé leur contrat pour septembre et nous avons 30 postes 

supplémentaires à pourvoir. Sachant que nous avons commencé 
à rencontrer les entreprises depuis le mois de décembre, ce 

sont des chiffres très encourageants pour la suite. »
Côté pédagogie, l’IA mise sur la pratique via des outils 

innovants comme la réalité virtuelle et l’accompagnement en 
amont et tout au long de la formation. Pour sa deuxième année, 

l’école envisage de doubler son nombre d’apprentis soit 
environ une centaine.

Sophie COMTE
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Vendée •• NOUVELLE IDENTITÉ
NAVICIEL DEVIENT VENDREDI
Fondée en 2000, l’agence de communication 
Naviciel, implantée aux Herbiers, s’offre une cure  
de jouvence, en changeant de nom pour devenir 
l’agence Vendredi. « Pour nous, le vendredi  
est plus qu’un jour de la semaine, c’est un point de 
bascule, qui marque à la fois la fin et le début  
de quelque chose, un moment où tout peut arriver.  
Il s’agit aussi d’un clin d’œil au personnage du roman 
Vendredi ou la vie sauvage de Michel Tournier,  
avec en filigrane cette idée d’exploration, de découverte  
et d’abandon à la nouveauté », souligne Adeline 
Briffaud, cogérante aux côtés d’Arnaud Léauté. 
Selon ce dernier, « ce changement d’identité est une 
volonté d’affirmer le virage amorcé depuis plusieurs 
années déjà. Initialement reconnue pour la création 
de sites internet, l’entreprise propose depuis 2019  
un accompagnement global en matière de stratégie 
et de communication. Nous sommes ainsi aujourd’hui 
plus en accord avec l’histoire que nous souhaitons 
raconter. » Adeline Briffaud et Arnaud Léauté ont pris  
officiellement les rênes de la société fin 2022, 
succédant à Nathalie Texier, partie récemment à la 
retraite.
Comptant six collaborateurs, l’agence Vendredi  
a réalisé un CA de 350 k€ en 2023. Elle dénombre 
environ 350 clients actifs, essentiellement des PME 
situées dans un rayon de 150 km autour des Herbiers.
Alexandrine DOUET

Loire-Atlantique •• NOMINATION
NICOLAS DEROUAULT PREND LA TÊTE  
DU GROUPE IDEA
Après 27 années passées à la tête du groupe Idea (Montoir-de-Bretagne), spécialiste 
de solutions logistiques sur-mesure, Bruno Hug de Larauze a décidé de prendre 
sa retraite. Depuis le 1er février, c’est Nicolas Derouault qui a pris la suite. Il 
officiait jusqu’alors comme directeur général délégué du groupe depuis 2016. 
De formation ingénieur, ce dernier a débuté sa carrière chez L’Oréal avant de 
rejoindre Idea en 2000 avec la mission de diversifier les activités de l’entreprise, 
principalement portuaires à Saint-Nazaire. Il a notamment créé et dirigé le pôle 
logistique industrielle en 2001 (+15 % par an). À noter qu’en 2013 il avait également 
repris la société GMI Robinetterie, spécialisée dans la distribution de robinetterie 
industrielle pour les marchés de l’énergie et de l’eau. Entreprise qui a ensuite été 
intégrée au groupe Idea en 2018. « Je me réjouis d’animer notre projet collectif 
engagé, fort de ses valeurs, avec une équipe de direction investie, pour impulser 
une nouvelle idée de la logistique, plus vertueuse et toujours plus performante pour 
accompagner nos clients. Notre volonté est bien de renforcer nos engagements en 
termes de décarbonation de nos activités, d’impact positif social et sociétal, pour 
un développement plus durable. Telle est notre raison d’être : “Osons construire 
ensemble des solutions responsables aux défis d’aujourd’hui et de demain” », 
déclare Nicolas Derouault dans un communiqué. Lequel va notamment poursuivre 
la mise en œuvre du projet stratégique “Good Idea 2025”, qui vise « à offrir aux 
clients des prestations toujours plus performantes, innovantes et durables ».
Bruno Hug de Larauze va quant à lui poursuivre « son engagement au service de 
l’entrepreneuriat et du bien commun ». Il confie : « Depuis 27 ans, j’ai eu la chance 
de participer à cette aventure qu’est Idea. Je tourne cette page avec l’envie de 
continuer à m’investir au-dehors, à la création d’entreprises, à l’accompagnement des 
jeunes entrepreneurs, mais aussi et surtout, au service du bien commun et des plus 
fragiles qui sont dans le besoin. »
Actuellement, le groupe Idea (Montoir-de-Bretagne) se déploie sur 70 sites en 
France, s’appuie sur une équipe de 2 000 collaborateurs et affiche un chiffre 
d’affaires de 200 M€ en 2023.
Florence FALVY

Nicolas
  Derouault
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Vendée •• NOMINATION 
ANTOINE  RAGER, PRÉSIDENT DE LA  JEUNE 

CHAMBRE ÉCONOMIQUE  YONNAISE
Engagé  à la JCE depuis deux ans, Antoine Rager a été élu président 

de l’antenne locale en décembre 2023. Âgé de 27 ans, le fondateur
de Sénapé (un organisme  de formation en management) porte un 

mandat marqué notamment par l’organisation de la convention nationale 
de la Jeune chambre économique française au mois de juin, 

à La  Roche-sur-Yon.
« La Jeune chambre économique est une association dont le but 

est d’être un incubateur de leaders citoyens, rappelle Antoine Rager. 
On veut donner la possibilité à des jeunes entre 18 et 40 ans de 

développer leurs compétences par deux biais : la formation et l’action, 
en prenant soin d’avoir toujours un impact positif sur le territoire ». 

Le nouveau président de la JCE La Roche-sur-Yon poursuit : « En ce 
qui me concerne, j’ai placé l’engagement pour tous au cœur de mon 

programme : que l’on veuille s’investir toutes les semaines ou une fois 
par mois, je défends l’idée que chacun puisse contribuer à sa juste 

mesure. Par ailleurs, j’ai la chance de porter cette année l’organisation 
de la convention nationale, qui réunira les membres des 135 JCE 

françaises, un événement qui se tiendra à La Roche-sur-Yon du 6 au 
9 juin prochain. On attend entre 600 et  700 personnes pour quatre 

jours d’échanges et de partages », précise-t-il. Un rassemblement qui 
devrait servir les trois axes de développement du nouveau président. 

« Je souhaite accroître l’attractivité de l’association. Nous avons fini 
l’année à 20 membres, nous sommes d’ores et déjà 25. J’aimerais 

pousser jusqu’à 30 » annonce-t-il, poursuivant avec ses deux autres 
objectifs : « augmenter l’impact de nos actions et enfin, assurer la 

continuité de la vie de l’association ». Et de conclure : « L’organisation 
d’un événement tel que la convention accapare les ressources, or on 

doit pouvoir continuer à proposer des actions en parallèle. En janvier, 
nous avons déjà organisé l’élection des Vendéens et Vendéennes 

de l’année. Prochain rendez-vous le 20 mars avec une action 
de sensibilisation aux différents labels d’agriculture durable, puis en 

septembre, pour une réflexion autour de l’égalité hommes/femmes 
et les stéréotypes de genres qui perdurent dans notre société.  »

Sophie   COMTE
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Loire-Atlantique  •• IMPLANTATION 
UN  NOUVEAU BUREAU À  VERTOU 
POUR  EFI-SCIENCES
Issu  de la fusion en 2014 des cabinets Lambion et Bonnet, 
Efi-Sciences propose auprès d’une clientèle composée de TPE et 
PME du territoire une offre en expertise comptable, audit, social, 
juridique, mais pas seulement. « Je pars du principe que nous 
sommes davantage une entreprise de services qu’un cabinet 
d’expertise comptable, et que le client a besoin d’autre chose que 
de la liasse  fiscale, des bilans, des paies ou des déclarations, 
explique Lydie Marchais-Renoux, sa présidente. Nous mettons aussi 
en avant le conseil et l’accompagnement. » En témoigne, 
selon la dirigeante, la part du chiffre d’affaires issu du métier de 
base qu’est le bilan et la tenue comptable, « à peine 60 %, 
estime-t-elle, tout le reste venant du conseil et des autres offres.  »
Installé  à Saint-Herblain depuis 2019, le cabinet a inauguré fin 
janvier, après un engagement pris suite au rachat d’un portefeuille 
clients situés dans le sud-Loire, une nouvelle antenne à Vertou. 
Un moyen de rester à proximité de ces clients, de  développer 
une nouvelle clientèle et, en matière de recrutement, d’augmenter 
sa capacité à séduire de nouveaux candidats sur ce territoire. 
Par ailleurs, pour conserver ses talents, l’entreprise mise aussi 
sur l’ouverture de son capital (cinq associés aujourd’hui dont 
trois  non-experts-comptables).
L’an  passé, Efi-Sciences a atteint l’objectif de son projet d’entreprise 
«Cap 2023», fixé en 2019, qui visait 30 salariés et 3 M€ de CA. 
Le cabinet compte désormais  45 collaborateurs, dont cinq à 
Vertou et a enregistré 3,3 M€ de CA en 2023. Le nouveau projet 
stratégique, à horizon 2029 ou 2030, est en cours  d’élaboration.
Gildas   PASQUET

Les cinq associés du cabinet : Nadia Barreteau, Stéphane Gautier, 
David Wans, Lydie Marchais-Renoux. En haut : Thibaud Jouan. 
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Vendée  •• INVESTISSEMENT 
LITERIE  DUVIVIER INJECTE 2 M€  DANS 
UNE NOUVELLE BASE  LOGISTIQUE
Présente  en Vendée depuis 1928, Literie Duvivier a injecté 2 M€ sur 
son site de Mortagne-sur-Sèvre, qui  sert désormais de base logistique
à l’entreprise familiale, spécialiste de la literie milieu et haut de  gamme.
«  Auparavant, les quais d’expédition et de chargement donnaient 
sur la route de Cholet. Un axe très fréquenté, ce qui ne facilitait pas 
les manœuvres des poids lourds », explique Frédéric Binay, directeur 
commercial et marketing de l’entreprise Literie Duvivier (27 M€ 
de CA). Un problème aujourd’hui résolu depuis l’installation d’un nouvel 
entrepôt dédié au stockage des matières premières et des produits  
finis. Grâce à ce nouvel outil, les marchandises ne transitent plus 
par l’autre entité, à Joussé, au sud de Poitiers, mais sont directement 
expédiées de Vendée en direction des clients BtoB (spécialistes 
en literie et hôtellerie). De quoi « améliorer notre qualité de service 
tout en écourtant les délais de livraison », l’entreprise disposant 
de sa propre flotte avec 12  tracteurs.
Sur  un site de 15 000 m2, le bâtiment de 3 000 m2 « dernier cri » 
(éclairage à Led...), avec une hauteur sous plafond de huit mètres,  
est quant à lui équipé de six quais de chargement. Fixés sur le toit, 
des panneaux solaires alimentent la plateforme logistique mais aussi 
une partie des autres  locaux.
Le  site de Mortagne-sur-Sèvre emploie une cinquantaine de personnes. 
L’usine produit sur commande des matelas (120 par jour), des  sommiers 
tapissier (60 par jour), mais aussi des sommiers coffres, des têtes de lit et 
des bancs  coffres.
Florence   FALVY

Literie Duvivier s’est dotée d’une nouvelle base 
logistique de 3 000 m2 à Mortagne-sur-Sèvre. 
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Quel a été votre parcours 
avant de reprendre Lethu 
Régence en 2020 ?
Après un bac scientifique au lycée de 
Gorges, je suis entrée à l’École supé-
rieure des sciences commerciales d’An-
gers (ESSCA). J’ai effectué mes stages 
dans le milieu du design et de la mode : 
les Galeries Lafayette, Maisons du 
Monde, All Design, Vivienne Westwood, 
Elie Saab, puis chez Céline à Paris. Après 
trois années de tronc commun, j’ai bas-
culé dans la spécialité “consulting”, 
un cursus polyvalent qui m’a permis de 

Reprise en 2020 par Manon Cornué alors qu’elle 
était en liquidation judiciaire, la société Lethu 

Régence a depuis été renommée Manufacture de 
Clisson et s’est repositionnée en tant qu’atelier de 

confection à façon. Une stratégie qui a permis à 
l’entreprise d’aller chercher de nouveaux clients, 

essentiellement des marques de luxe et “made in 
France”, et ainsi de doubler ses effectifs en trois 

ans. Sa jeune dirigeante, 27 ans, rembobine le fil.

Propos recueillis par Nicolas LE PORT

toucher à beaucoup de domaines : res-
sources humaines, marketing, manage-
ment, finance… L’arrivée sur le marché 
du travail a été très rapide, car dans les 
mois qui ont suivi, j’ai repris l’entreprise.

Quelle était son histoire ?
Lethu Régence est née à Saint-Nazaire 
en 1928 et était spécialisée dans la pro-
duction de vêtements de nuit : robes de 
chambre, chemises de nuit, pyjamas… 
Pendant la Seconde Guerre mondiale, 
elle a déménagé dans le centre de Clis-
son. Puis, elle a fait construire cet atelier 

en périphérie de la ville. À l’époque, il 
avait été dimensionné pour 150 per-
sonnes. Mais dans les années 80, l’acti-
vité de l’entreprise a décliné, synonyme 
de plusieurs vagues de licenciements… 
Quand nous l’avons reprise, elle était en 
liquidation judiciaire et n’employait plus 
que onze salariés. 

Pourquoi ce choix, alors que 
vous n’aviez que 23 ans ?
Épaulée par mon père, lui-même diri-
geant d’entreprises et actionnaire de la 
Manufacture, j’y suis allée avec l’idée de 
stopper la marque Lethu Régence et re-
nommer l’atelier Manufacture de Clis-
son. Mon objectif était de basculer sur 
un atelier de confection spécialisé dans 
la fabrication à façon. Autrement dit un 
atelier qui ne produit pas ses propres 
vêtements, mais qui le fait pour des 
marques clientes.
Cette idée m’est venue après mes 
stages dans le secteur du luxe à Paris, 
où je travaillais sur la coordination des 
nouveaux modèles. Nous lancions aux 
façonniers les développements de col-
lection et j’avais constaté une perte de 
technicité dans les bureaux en raison 
de la rotation des équipes et du manque 
de connaissances en couture, menant à 
des difficultés de compréhension dans 
les produits sous-traités. J’avais donc 
pour idée de proposer une activité  

« MAINTENIR

EST UN DÉFI »

L’EMPLOI
LOCAL
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capable de répondre à cette demande, 
allant du développement à la produc-
tion, en passant par l’industrialisation, 
qui selon moi allait être grandissante.  

Quelques  jours après la 
reprise débutait le  premier 
confi nement. Quelle stratégie 
avez-vous déployée  ?
On  nous disait que le virus restait vi-
vant dix heures sur le tissu. Le risque 
de contamination étant trop grand, j’ai 
décidé de fermer l’atelier. Mais à force 
d’entendre parler de la pénurie de 
masques, je me suis dit qu’il y avait un 
coup à jouer. Grâce à des contacts dans 
les institutions de santé, nous avons 
trouvé un fournisseur en Belgique à  
qui on a acheté du tissu répondant aux 
normes, nous avons embauché dix per-
sonnes supplémentaires en intérim et 
ça a rapidement porté ses fruits : nous 
avons reçu des commandes de masques 
de la ville de Clisson, des communes 
et des entreprises aux alentours, mais 
aussi des particuliers. Ça a duré un peu 
plus d’un mois, avant qu’on reprenne 
une activité  normale.

En  quoi avez-vous fait évoluer 
l’activité  de l’entreprise 
depuis sa reprise  ?
Notre  cœur de métier reste la confec-
tion de vêtements. Aujourd’hui, l’entre-
prise assure la sous-traitance de fabri-
cation de prêt-à-porter pour différentes 
marques clientes. Avec deux “mains”, 
qui sont nos spécialisations : une  main 
maille coupée-cousue, qui nous permet 
de produire tout ce qui est tee-shirt, 
sweat, jogging, et une autre main, fl ou 
chaîne et trame, pour tout ce qui est 
robe, blouse,  jupe…
En  général, tout commence par notre 
bureau d’études qui est axé sur l’in-
dustrialisation du produit. Une fois 
qu’un produit est développé, la marque 
nous envoie son patronnage et on le 
contretype pour lui proposer des solu-
tions d’industrialisation afi n d’optimi-
ser son prix. Puis nous avons la partie 
coupe, où nous maîtrisons à la fois des 
techniques manuelles et automatiques. 
Enfi n,  on nous fournit parfois des pro-
duits qui arrivent déjà coupés. Dans ce 
cas, on va juste vendre du temps en ma-
chine pour confectionner les vêtements. 
Nous sommes avant tout une entreprise 
industrielle, avec des contraintes im-
portantes de rentabilité par rapport au 
mode de fabrication du produit et l’op-

timisation des process. Ce qui signifi e 
que chaque minute compte  !

Aujourd’hui,  qui sont  vos clients  ?
Évidemment,  des grands noms français 
du monde du luxe qui ont une politique 
d’absolue confi dentialité. Mais aussi des 
marques qui ont une très grande part 
de “made in France” dans leurs produits 
à façon  et pour qui on assure l’assem-
blage d’un vêtement de A à Z. On peut 
ainsi citer Maison Rabih Kayrouz (un 
grand créateur franco-libanais), Coper-
ni (marque anglo-française de mode 
émergente), Vaillant Studio (marque 
 parisienne)…
Nous  mettons également un point 
d’honneur à maintenir une place pour 
les marques locales dans l’atelier : on 
travaille notamment pour Daily Bike 
(des hauts en lin pour vélotafeurs), 
Mouton Givré (sacs isothermes 100 %  

naturels), Divam (société de Clisson 
spécialisée dans le linge de maison), 
Adada (marque de peluches), NaoNao 
(tee-shirts en coton bio transportés à 
vélo)… Et parfois même des ateliers 
de confection qui nous sous-traitent la 
 coupe.

On ne pourra 
jamais remplacer 
l’humain  sur la 
machine à coudre.
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Il faut au moins trois ans 
pour former une couturière.
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Comment  s’articule votre  
modèle économique  ?
Aujourd’hui,  85 % de notre chiffre d’af-
faires sont générés par l’atelier de 
confection, c’est la clé de voûte  de notre 
activité. Les 15 % restants sont générés 
par le bureau d’études et la coupe.  

Quelles  missions assurez-
vous au quotidien à  la tête 
de la Manufacture  ?
Gestion  du planning de production, 
affectation des équipes, management 
de l’équipe encadrante, organisation 
de l’atelier, accueil téléphonique, dé-
marchage client, rédaction des devis, 
négociation, prise de commandes,  op-
timisation des process, statistiques de 
rentabilité, rapports fi nanciers, recru-

tement, communication, veille techno-
logique et recherche de subventions… 
Bref, un poste couteau suisse comme 
beaucoup d’entrepreneurs  !

Comment  expliquez-vous que 
vos effectifs aient doublé (de  
11 à 22 salariés) en trois ans  ?
Il  y a une grosse demande de la part du 
secteur du luxe. Les capacités de pro-
duction françaises sont sursollicitées, 
ce qui laisse de la place aux nouveaux 
arrivants. Cela nous permet également 
d’avoir une bonne visibilité sur l’avenir  
et de recruter sereinement. Historique-
ment, la région est également très liée 
aux métiers de la confection et donc 
propice à ces vocations. S’ajoutent à cela 
l’attractivité de la métropole nantaise et 
ses moyens de transport nous y  reliant.

Comment  avez-vous déniché 
de  nouveaux clients  ?
Au  départ, c’était essentiellement une 
veille internet ciblée sur les marques 
déjà très à l’aise sur les canaux de vente 
en ligne et ayant une communau-
té  consolidée sur les réseaux. Puis, en 
avançant, nous avons choisi d’aller vers 
le luxe, qui est la typologie de client la 
plus stable à l’heure  actuelle.

Quels  sont vos  enjeux  ?
Maintenir  l’emploi local est un défi  de 
tous les jours, car avec la mondiali-
sation, nous sommes en concurrence 
avec des entreprises étrangères qui ne 
sont pas soumises aux mêmes  obliga-
tions. Un autre enjeu est de permettre 
des évolutions de poste et de proposer 
une meilleure grille de salaire que la 
convention collective, qui est au ras des 
 pâquerettes.
Il  y a aussi tout ce qui concerne les 
conditions de travail, en lien avec le ré-
chauffement climatique. Notre atelier 
n’a pas été  conçu pour de telles tempé-
ratures. Il va donc falloir améliorer l’en-
vironnement de travail dans sa globali-
té : température, praticité, organisation 
des  fl ux.
Notre  dernier enjeu est de continuer à 
diversifi er nos clients. D’une part cela 
permet à nos équipes d’apprendre 
de nouveaux savoir-faire et d’autre  
part, du point de vue de la gestion des 
risques, c’est intéressant de ne pas avoir 
tous nos œufs dans le même  panier.

Quelle  politique RSE  
déployez-vous  ?
Étant  donné que ce sont nos clients qui 
nous fournissent la matière première, 
on n’en déploie pas mais on les subit, 
dans le sens où chaque marque va nous 
imposer sa propre politique. Certaines 
vont nous demander  de récupérer 
toutes les chutes pour pouvoir les re-
cycler. D’autres d’attester qu’on n’utilise 
pas certains produits dans nos locaux. Il 
y a aussi des clients qui vont nous audi-
ter pour attester qu’on respecte bien la 
législation  française.

Vous  avez fait face depuis 
la reprise à pas mal  de départs 
en retraite. Comment les 
avez-vous gérés  ?
L’entreprise  avait une pyramide des âges 
inversée, avec beaucoup de salariées 
en fi n de carrière. Les métiers de  

Concentrer nos efforts 
sur le recrutement  
et la transmission du 
savoir-faire.
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Le cœur de métier de la Manufacture 
est la confection de vêtements pour 
différentes marques clientes. 
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l’industrie n’étant pas suffi samment 
considérés, les classes de couture sont 
restées désertes pendant quelques an-
nées. Ce phénomène, conjugué à la 
délocalisation, fait qu’on n’avait plus 
aucune jeune couturière dans l’entre-
prise. Cette problématique concerne 
l’ensemble du secteur. On est donc  
dans une course contre la montre pour 
la transmission du savoir-faire et la for-
mation. Depuis la pandémie, pas mal de 
personnes ont remis en perspective leur 
vie, avec de nombreuses reconversions 
à la clé pour des métiers ayant plus de 
sens. La mode étant un secteur qui attire, 
beaucoup sont arrivées chez nous par ce 
 biais.

Quel  type de  profi ls 
recherchez-vous  ?
Avant  tout des personnes motivées, 
dans le sens où l’on a beaucoup de pro-
fi ls juniors. Mais aussi des personnes 
qui  veulent travailler en équipe, car on 
travaille constamment en petits groupes 
polyvalents et on passe toutes nos jour-
nées  ensemble.
On  leur demande aussi un petit bagage 
technique : une formation bac pro, une 
reconversion via le Greta ou un titre 
professionnel. Il faut toujours garder  à 
l’esprit qu’il faut au moins trois ans pour 
former une couturière. Le choix des can-
didats est primordial, car c’est un inves-
tissement que l’on  fait.

Comment  assurez-vous 
l’équilibre vie pro/vie  perso 
de vos équipes  ?
Au  départ, on a mis en place des ho-
raires classiques 8h-12h/13h-16h. Mais 
en entendant parler de la semaine de 
quatre jours, je me suis dit qu’il y avait 
un truc à faire. En effet, nos équipes sont 
essentiellement constituées de mères 
de famille qui, une fois en week-end, 
enchaînent les courses, le ménage et les 
rendez-vous pour  les enfants avant de 
pouvoir avoir du temps pour elles. Pour 
conserver une semaine de 35 heures 
sans basculer sur des horaires XXL 
sur quatre jours, l’idée a été de faire 
8h-12h/13h-16h30 du lundi au jeudi, 
pour leur permettre de terminer à 13h le 
vendredi. Un changement voté à l’una-
nimité et très apprécié par l’équipe  !

Est-ce  que la Manufacture  est 
aujourd’hui rentable  ?
Les  charges de structure sont telle-
ment importantes avec la logistique 

et les temps de lancement qu’on ne 
pouvait pas atteindre l’équilibre à seu-
lement onze personnes. C’est pourquoi 
on a concentré  dès le départ nos efforts 
sur le recrutement et la transmission 
du savoir-faire. Ça a été payant : au-
jourd’hui, on est à l’équilibre avec une 
équipe de 20  personnes.

La  considérez-vous  sauvée  ?
Je  n’en ai pas la certitude, surtout au 
regard du contexte économique ac-
tuel. Pour autant, les commandes sont 
là. C’est l’indicateur au vert qui nous 
permet de recruter et  regarder l’ave-
nir avec plus de sérénité. Aujourd’hui, 
nous avons de la visibilité jusqu’en 
juillet alors que lorsque je suis arrivée 

en 2020, nous avions à peine deux 
mois.  

Quelles  sont vos ambitions  
de développement  ?
Mon  objectif est de développer l’activi-
té de la Manufacture, tout en renforçant 
progressivement les équipes, pour leur 
permettre de continuer à travailler en 
petits groupes polyvalents. Pour cela, il 
faudrait créer d’autres petits groupes, 
gérer plus de commandes simultané-
ment et faire tourner au maximum les 
équipes sur les différents postes. Il ne 
faut pas devenir un trop  gros atelier si 
on veut conserver l’équilibre que l’on a 
aujourd’hui. Je tiens à ce que la dimen-
sion humaine et la polyvalence restent 
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au centre du projet. C’est également 
une volonté de l’équipe. C’est pourquoi 
j’envisage de faire grimper l’effectif à 30 
voire 40 personnes dans les 5 ou 10 ans 
à venir, mais pas  plus.

Le  textile français est-il selon  
vous voué à disparaître  ?
Non,  j’ai l’impression qu’on a un statut in-
touchable par rapport aux technologies 
qui arrivent parce qu’on ne pourra jamais 
remplacer l’humain sur la machine à 
coudre. Même si on est accompagnés de 
nombreux  outils, et qu’il faut savoir aller 
chercher les nouvelles technologies pour 
s’aider, on a cette chance d’avoir une part 
inconditionnelle de ressenti et c’est ce 
qui fait la beauté de ce  métier.

Quel  rapport entretenez-vous 
aujourd’hui  avec la mode  ?
Je  consomme essentiellement des vê-
tements de seconde main car je suis 
convaincue que c’est plus responsable. 
Cela peut donc paraître paradoxal de fa-
briquer des vêtements toute la journée… 
Mais je trouve ça toujours plus éthique 
que d’acheter de la fast fashion qui est le 
cancer de notre  métier. Et on ne va pas se 
mentir, je n’ai pas les moyens d’acheter les 
produits de mes clients ! À Nantes et dans 
les alentours, il y a de quoi faire entre les 
friperies, ressourceries, dépôts-ventes… 
Sans compter toutes les boutiques spé-
cialisées dans les circuits  courts.

Le  réemploi est effectivement 
en plein boom. Est-ce 
un  marché sur lequel la 
Manufacture pourrait 
se positionner  ?
C’est  déjà le cas avec Marigance, une 
créatrice de Trentemoult qui nous a 
confi é la confection de ses sacs faits 
à partir de chutes Chanel qu’elle ré-
cupère. Maéli (Bordeaux) réalise des 
sweats et blouses à partir de rideaux et 
draps vintage. C’est également le cas 
de la marque Marine Serre, qui a créé 
des vêtements à partir de carrés de 
soie chinés en Italie,  retraités et teintés. 
Concrètement, cela soulève de nou-
velles problématiques : on a beaucoup 
plus été confrontés à de la casse sur ces 
confections, car ces matières ont déjà 
vécu 10, 20 ou 30 ans… Mais c’est une 
activité que je souhaite développer, car il 
y a une vraie démarche RSE derrière et 
c’est aussi un moyen de mixer des sa-
voir-faire artisanaux et  industriels.

Quelles  caractéristiques 
auront selon vous  les 
vêtements de demain  ?
J’ai  l’impression que l’on va vers des vê-
tements plus portables, dans tous les 
sens du terme. Dans la vie de tous les 
jours, on est beaucoup moins restreints. 
Les jeunes portent beaucoup moins de 
tailleurs et privilégient plutôt les bas-
kets. Les consommateurs attendent 
à la fois plus de  confort, tout en étant 
plus attentifs aux matières utilisées… 
Par exemple, les fi bres issues de la 
pétrochimie comme le polyamide ou 
le polyester n’ont plus la cote. C’est 
transpirant, pas agréable à porter, ils ont 
une durée de vie courte, sans compter 
qu’on peut y être  allergique.

Un  dernier mot sur la  mode 
“made in France”  ?
Le  “made in France” abordable est vrai-
ment en souffrance. Nous avons de nom-
breux clients qui ferment… Aujourd’hui, 
notre société et les consommateurs 
ont une vision totalement faussée de la 
valeur d’un vêtement à cause d’acteurs 
comme H&M, Primark ou Shein. Il y a 
clairement trop d’offres  et de marques 
sur le marché. On ne sait plus où donner 
de la tête et on a trop d’informations à 
fi ltrer… Pourtant la solution est simple, 
même si elle est contraire aux cycles ef-
frénés des marques : on devrait acheter 
moins, mais mieux.  

La solution 
est simple :  
acheter 
moins, mais 
mieux.
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Manon Cornué souhaite améliorer les conditions de travail en atelier 
(praticité, organisation des fl ux...).
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L’exception  du e-commerce semble avoir vécu. La Fevad, Fé-
dération du e-commerce et de la vente à distance, présentait 
le bilan du e-commerce en France en 2023, lors d’une confé-
rence de presse, le 8 février à Paris. Au total, le secteur pèse 
159,9 Mds€ de chiffre d’affaires en 2023, soit 10,5 % de plus 
que l’année précédente. Mais l’infl ation,  qui a dépassé les 
4 % l’an dernier, est pour beaucoup dans cette évolution. En 
effet, la vente de produits en ligne, elle, a souffert : le chiffre 
d’affaires d’un panel de 200 000 sites marchands (selon des 
données agrégées fournies par des plateformes sécurisées 
de paiement en ligne) a baissé de 1,8 % sur un  an.
Dans  la catégorie des produits, un segment connaît une évo-
lution positive (en volume) : celui de la seconde main. Selon 
la Fevad, cette tendance pourrait aussi expliquer une partie 
de la baisse des ventes de produits neufs et donc, une perte 
de chiffre d’affaires. En revanche, les services en ligne ont 

PAR LA  CRISE

Avec  près de 160 Mds€ 
de chiffre d’affaires en 2023 

dans l’Hexagone, le e-commerce
a subi l’effet des arbitrages 

de consommation. 200 000 sites 
marchands ont vu leur performance

baisser  de 1,8 % sur un an, 
selon la Fevad. Une étude montre que 

les cyberacheteurs utilisent le 
temps gagné en faisant leurs courses 

en ligne... pour sortir  d’Internet.

Par  Anne  DAUBREE

vu leurs ventes augmenter de 20 % en valeur et de 12 % en 
nombre de transactions. En particulier, « les voyages et les 
loisirs constituent une véritable bouffée d’oxygène pour les 
Français », note Marc Lolivier, délégué général de la Fevad. 
Les sites de voyages  et de tourisme ont vu leur chiffre d’af-
faires progresser de 13 %, et 60 % des Français ont acheté un 
voyage. Au global, analyse Marc Lolivier, « les courbes des 
services et des produits se sont inversées ». Les produits, qui 
avaient connu une très forte croissance durant le Covid, ont 
ensuite subi une décrue, suivie d’une stabilisation qui per-
dure à un niveau au-dessus du seuil pré-covid. « Nous ne 
revenons pas en arrière », précise Marc Lolivier. À l’inverse, 
les services qui avaient souffert durant la crise Covid ont re-
pris leur évolution à la  hausse.
Autre  constat, le e-commerce continue de devenir une pra-
tique toujours plus banale : 2,35 milliards de transactions 
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Avec  près de 160 Mds€ 

de chiffre d’affaires en 2023 
dans l’Hexagone, le e-commerce

a subi l’effet des arbitrages 
de consommation. 200 000 sites 

marchands ont vu leur performance
baisser  de 1,8 % sur un an, 

selon la Fevad. Une étude montre que 
les cyberacheteurs utilisent le 

temps gagné en faisant leurs courses 
en ligne... pour sortir  d’Internet.

Par  Anne  DAUBREE



IJ N°7188 - Vendredi 23 février 2024 31

ont été comptabilisées, soit 4,9 % de plus de l’an dernier. Les 
cyberacheteurs réalisent en moyenne 60 achats par an, soit 
plus d’un par semaine. Pour 2024, les prévisions de la Fevad 
restent prudentes. « le marché va dépendre de la conjoncture 
économique. Tant que nous resterons sur un marché marqué 
par les tensions sur Le pouvoir d’achat et les hausses des dé-
penses contraintes comme l’énergie, nous resterons sur ce 
plateau. Auparavant, le e-commerce passait au travers des 
affres de la conjoncture économique. Ce n’est plus le cas. Le 
secteur est devenu mature », analyse Marc Lolivier.

Du temps, mais pour quoi faire ?
Les résultats d’une étude d’Odoxa sur le comportement des 
cyberacheteurs et la manière dont ces pratiques font évoluer 
leur quotidien ont été aussi dévoilés, lors de la conférence de 
presse. Concernant les achats de produits que les Français 
réalisent en ligne, ceux concernant la mode et l’habillement 
arrivent en tête (53 % des cyberacheteurs), suivis des chaus-
sures et des produits hygiène-beauté, à égalité (39 %). Au 
niveau des services, les billets de transports représentent la 
première dépense (36 % des cyberacheteurs), au même ni-
veau que les séjours, suivis des billets de spectacle ou musée 
(31 %), puis des services financiers (27 %).
Quant aux modalités d’achat, « nous constatons une ten-
dance intéressante. Le smartphone devance l’ordinateur pour 
les moins de 50 ans, et au-delà de cet âge, c’est l’ordinateur 
qui reste la référence », note Céline Bracq, directrice géné-
rale d’Odoxa. Tous âges confondus, 77 % des cyberacheteurs 
optent pour l’ordinateur, 62 % pour le téléphone mobile. 
Et près de la moitié utilisent plusieurs écrans. Au chapitre 
des modes de paiement, « c’est le règne de la carte de cré-
dit. (…) Elle est probablement confortée par les appels à la 
vigilance des pouvoirs publics sur les nouveaux modes de 
paiement », explique Céline Bracq. La carte de crédit est en 
effet utilisée par plus de huit cyberacheteurs sur dix. Les so-
lutions de paiement type Paypal par 37 % d’entre eux, et les 
cagnottes, par 6 %.
Autre constat de l’étude, 65 % des cyberacheteurs estiment 
que cette pratique a un impact positif sur leur vie. Chez les 
autres, 26 % considèrent que le cybercommerce n’a pas 
d’impact et 8 % qu’il est négatif. Parmi les satisfaits, ils sont 
plus de huit sur dix à estimer que cet usage a l’avantage de 
leur faire économiser du temps. « Ce temps gagné est utilisé 
pour l’essentiel hors Internet », dévoile Céline Bracq. C’est 
le cas pour 79 % de ces répondants. Ils se consacrent à la 
famille, aux amis, au bricolage ou aux activités culturelles, 
28 % utilisent ce temps à d’autres activités en ligne. Et 17 % à 
travailler davantage...  

Auparavant, le e-commerce 
passait au travers des 
affres de la conjoncture 
économique.
Marc LOLIVIER
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Opérations de contrôle
La méconnaissance par l’organisme de recouvrement des 
garanties qu’il prévoit au bénéfice du cotisant n’emporte 
la nullité de l’ensemble de la procédure de contrôle et 
de redressement que si l’irrégularité affecte chacun des 
chefs de redressement envisagés. (Amiens, Chambre 2 
protection sociale, 30 janvier 2024, RG n° 22/04060)

Mises en demeure
En l’espèce, l’Urssaf a adressé deux mises en demeure au 
cotisant qui en a accusé réception. Pour la société concernée, 
ces dernières sont irrégulières dès lors qu’elles ne men-
tionnent pas la nature des cotisations. La première mise en 
demeure indique dans l’encadré relatif à la nature des co-
tisations : “régime général (*)”, l’astérisque renvoyant à la 
précision : “cotisations de sécurité sociale, assurance chô-
mage, retraite complémentaire, prévoyance, la retenue à la 
source”. La deuxième mise en demeure mentionne la nature 
des sommes dues, soit “régime général, cotisations de sé-
curité sociale, assurance chômage, retraite complémentaire, 
prévoyance, retenue à la source”. Pour le tribunal ces men-
tions sont suffisantes pour assurer l’information de l’entre-
prise. (TJ Bobigny, Serv. contentieux social, 19 janvier 2024, 
RG n° 23/00631)

   ENTREPRISES

ET COTISATIONS
SOCIALES

Il est constant que les 
organismes de recouvrement 
conservent la possibilité 
d’émettre des contraintes.
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Revue de récentes 
décisions de justice en 
matière de contrôles  
et redressements Urssaf.

Par François TAQUET, avocat, 
spécialiste en droit du travail 
et protection sociale
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Selon l’Urssaf, dans ce contentieux, le montant des cotisa-
tions et contributions sociales réclamées de 11 108 € pour 
l’année 2014 a été arrondi à l’euro supérieur et la somme de 
5 776 €, réclamée pour l’année 2016, à 5 775 €. Cependant, 
pour la cour d’appel, il n’apparaît pas justifié d’arrondir des 
nombres entiers et cette modification de chiffrage sur deux 
montants distincts ne peut que rendre la mise en demeure 
difficilement compréhensible pour la cotisante.
Par ailleurs, la mise en demeure visant un montant de co-
tisations différent de celui préalablement notifié ne per-
mettait pas à la cotisante de connaître la nature, la cause et 
l’étendue de son obligation. La cour d’appel a, en effet, relevé 
une différence de montant « qui n’est pas minime et défa-
vorable à la cotisante » de 2 559 € entre le montant total 
des cotisations et contributions de sécurité sociale réclamées 
dans la mise en demeure (24 151 €) et celui indiqué dans 

le courrier des inspecteurs (21 592 €). La mise en de-
meure doit être annulée. (Paris, 6, 12, 26 janvier 2024, 
RG n° 20/02806)

Contraintes
Doivent être annulées la mise en demeure et la contrainte 

adressées à un travailleur indépendant dès lors que celles-

ci visent, de façon contradictoire, des cotisations provision-
nelles pour réclamer des cotisations définitives et ne per-
mettent pas ainsi à l’intéressé d’avoir connaissance de la 
période pour laquelle les sommes lui sont réclamées. (Aix-
en-Provence, 23 novembre 2023, RG no 22/04225)
L’opposant soutient que la contrainte est irrégulière dès lors 
que la cause de sa délivrance, pour « absence de verse-
ment », est trop générale et imprécise et qu’elle ne précise 
aucun calcul. En l’espèce, la contrainte émise par le directeur 
de l’Urssaf, qui faisait référence à deux mises en demeure, 
détaillait, pour chaque mois, le montant des cotisations et 
contributions sociales dues et rappelait le motif du recouvre-
ment, soit l’absence de versement. Ainsi, la contrainte com-
porte les éléments permettant au cotisant de connaître la na-
ture, la cause et l’étendue de son obligation : contrairement 
à ce que celui-ci soutient, elle est régulière. (TJ Bobigny, 
Service contentieux social, 19 janvier 2024, RG n° 23/00631)
Il est constant que les organismes de recouvrement 
conservent la possibilité d’émettre des contraintes, nonobs-
tant la saisine de la Commission de recours amiable par le 
cotisant, laquelle n’entraîne pas la suspension du délai de 
prescription de l’action en recouvrement. (TJ Bobigny, Ser-
vice contentieux social, 16 janvier 2024, RG n° 23/01101)  

©
 S

hu
tt

er
st

oc
k



              DÉGUSTATION
   GOURMANDE

GRANDS CRUS
ALSACIENS

 AU CŒUR 
DES
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S’il est bien une 
région viticole 

agréable à visiter, 
à tous points de 

vue, c’est l’Alsace. 
Région française 
où les ventes au 

caveau sont les plus 
importantes, l’Alsace 

possède aussi de 
magnifiques terroirs 

en coteaux, où les 
différents cépages 

s’expriment à travers 
une multitude de 

natures de sols, 
probablement sans 

équivalent au monde. 
De cette richesse 

naissent de grands 
vins trop souvent mis 
à l’écart, qui donnent 

envie de vous les 
raconter.

Par Gaël HERROUIN
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Si  vous prévoyez un jour une tournée 
de vignobles en Alsace, modérez votre 
ambition. Deux visites de domaines par 
jour auront vite fait de vous “achever”. 
Là où dans d’autres régions, on vous 
ferait déguster une petite dizaine de 
cuvées, l’Alsacien est loquace. La dé-
gustation démarre souvent par les Cré-
mants, puis suivent les Sylvaners, les 
Pinots  blancs, les Pinots auxerrois, les 
Rieslings, les Pinots gris, les Muscats, les 
Gewurztraminers avant de passer aux 
rosés et rouges issus du Pinot noir. Entre 
les vins secs, les vendanges tardives, les 
sélections de grains nobles, les cuvées 
génériques, celles de lieux-dits et les 
grands crus, on dépasse régulièrement 
une trentaine de cuvées par  domaine.
Et  si vous tenez encore debout, les Al-
saciens auront à cœur de vous faire dé-
couvrir quelques eaux-de-vie de fruits 
“de derrière  les fagots”. Autant dire 
qu’un “Sam” ou un camping-car pour 
s’allonger dès la sortie du domaine de-
viennent vite des  prérequis.

Le  Riesling, éponge  à  terroir
Assez  bizarrement, les Français ne va-
lorisent pas assez le cépage phare al-
sacien, le Riesling. Ce n’est pas le cas à  
l’étranger où il est plébiscité et se place 
au troisième rang blanc mondial, après 
le Chardonnay et le  Sauvignon.
Le  Riesling, tout comme le Chenin li-
gérien, est une véritable éponge à ter-
roir. Le descriptif organoleptique de dix 
Rieslings, originaires d’une  dizaine de 
natures de sols différents, délivrerait 
des commentaires singulièrement dis-
tincts. Cette variété d’expressions est à 
la fois troublante et  magique.

Prenons  l’exemple du Riesling Grand 
Cru Schlossberg 2018 du domaine Trim-
bach. Né sur cette terre à dominante 
granitique, de grande richesse minérale 
(potassium, magnésium, fl uor…) il offre, 
dans un style propre à la  maison Trim-
bach, un vin parfaitement sec, évoquant 
la peau d’agrumes et la citronnelle. Le 
cœur de bouche est arrondi par une 
petite pointe d’acacia, mais la fi nale est 
clairement tranchante et  minérale.
Tout  autre son de cloche  avec le Grand Cru 
Altenberg de Bergheim 2012 du domaine 
Deiss. Ce rare vin d’assemblage, dans une 
région qui met d’abord en avant un nom 
de cépage avant un nom de terroir, ex-
prime largement l’origine marno-calcaire 
de son sol. Le vin  est d’une richesse in-
tense, évoquant des notes confi tes de ci-
tron, pêche et mandarine. C’est aussi une 
farandole d’épices douces et de chocolat 
blanc. Le sucre commence par enrober 
votre palais mais cette “luxure” aroma-
tique est diablement contrebalancée par 
une énergie minérale et acide en  fi nale.

La  tension  du  granit
On  retourne sur le granit avec le Grand 
Cru Brand, terroir offrant des vins aux 

profi ls souvent très droits. Le Pinot gris 
2017 du domaine Josmeyer, en dépit 
de ses quelques grammes de sucres 
résiduels, offre une sensation salivante 
en bouche. J’aime particulièrement ces 
grands vins blancs délivrant des sen-
sations de vins secs tout en offrant  une 
aromatique de vin liquoreux. Le gra-
nit offre cette tension, cette structure 
acide au vin, comme nulle autre. Le nez 
évoque la noisette et d’autres arômes 
gourmands qui affronteraient volontiers 
un risotto aux morilles ou des pâtes à 
la sauce soja. Mais son acidité fi ne, qui 
prolonge la bouche, équilibrerait aussi 
la douceur de ces  mets.
Nous  montons encore d’un cran dans la 
largeur de la palette aromatique avec 
le Gewurztraminer sélection de Grains 
nobles 2017 du domaine Weinbach, né 
sur les sols marno-gréseux du Grand 
Cru Furstentum. Voici un terroir qui 
convient particulièrement à ce cépage. 
La marne apporte puissance et char-
pente quand le  grès confère élégance, 
nervosité et complexité. Passée la sen-
sation sucrante en première bouche, 
c’est un véritable festival en cœur de 
bouche. Le fruit, les épices, l’empyreu-
matique, le fl oral, tout s’entremêle sans 

 Assez 
bizarrement, 
les Français ne 
valorisent pas 
assez le cépage 
phare alsacien, 
le Riesling.
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excès. Les notes d’acidité et le fort ni-
veau d’extraits secs équilibrent le sucre 
en fi n de  bouche.
Je  rappelle ici que la qualité des vins li-
quoreux se distingue avant tout par leur 
acidité équilibrante en fi nale. Si l’on ne ju-
geait les vins liquoreux que  sur leur per-
ception sucrante en attaque de bouche, 
les “petits” liquoreux issus d’un niveau de 
passerillage faible, moins sucrés et moins 
complexes, seraient à tort  plébiscités.

Le  Pinot noir  sort du  bois
Nous  ne pouvons conclure cette balade 
alsacienne sans évoquer le Pinot noir. 
Depuis le millésime 2022, le cépage  a 
désormais droit de cité pour deux pre-
miers Grands Crus, le Hengst et le Kirch-
berg de  Barr.
À  l’origine, le Pinot noir ne faisait pas 
partie des cépages nobles autorisés 
en Grand Cru. Il avait donc été souvent 
arraché au profi t des cépages blancs 
jugés nobles, puis relégué à des terres 
plus riches, donc moins favorables pour 
produire de grands vins. Ceci explique, 
en  partie, que la moyenne qualitative du 
cépage en Alsace fut longtemps plutôt 
basse. Ce temps est maintenant révolu 

et de grands vins rouges sortent désor-
mais des chais alsaciens. Il cherche en-
core son propre style entre identité al-
sacienne et modèle bourguignon, mais 
le plaisir s’invite en  bouche.
Notamment  avec cette cuvée Grand H 
2020 (évocation du Hengst, qui ne pou-
vait pas encore être revendiqué sur l’éti-
quette) du domaine Albert Mann. L’éle-
vage, l’aromatique et l’ambition de ce 
vin évoquent la Bourgogne. Mais com-
ment ne pas être séduit par  cette pureté 

Membre de 
la Compagnie des 
courtiers-jurés-
experts en vins 
(association créée 
en 1322, reconnue 
d’utilité publique 
par l’État).

Gérant de la société 
Les Vins Dévoilés, 
créateur d’événements 
autour de la dégustation 
de vins rares.

Tél. : 06 68 32 91 69
contact@
lesvinsdevoiles.com

de fruits rouges, ce beau végétal mûr, le 
charnu qui enrobe le cœur de bouche et 
cette fi ne acidité qui réveille le palais ? 
Le vin est séducteur et remarquablement 
équilibré. Il donne envie de se resservir  !
L’Alsace  est une belle région. Belle à visi-
ter, agréable à table et chaleureuse dans 
le cœur des hommes. Ces atouts, doublés 
de la volonté de  bien faire de la part de 
nombreux vignerons exigeants, fait que 
l’on y trouve beaucoup de grands vins. 
Une invitation à vous laisser  charmer.  
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GAËL HERROUIN 
Expert gradé et assermenté près 
le tribunal de commerce de Paris.
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 ENVIES TABLES & CULTURE ENVIES TABLES & CULTURE

Comment êtes-vous devenu maître de cérémonie  
pour les Meules Bleues ?
Tout simplement parce que je suis maître de cérémonie depuis 
26 ans. Je présente des événements, c’est mon métier. C’est par 
ce biais que j’ai rencontré Philippe Maindron. Nous avons assez 
vite pris l’habitude d’inventer des concepts assez délirants comme 
le Fonacon, le Front d’opposition à la nouvelle année (de 2007 
à 2010, NDLR). J’étais là aussi pour animer les 14 ans de Maison 
Bleue, l’entreprise qu’il dirigeait à l’époque. J’avais suggéré de faire 
une compétition de mobylettes avec plusieurs épreuves : les jeunes 
contre les vieux, les chics contre les décontractés… Ce fut un succès 
qui a directement inspiré le Grand Prix Meule Bleue. Et c’est tout 
naturellement que j’en suis devenu le maître de cérémonie attitré.

D’une façon générale, quel maître de cérémonie êtes-vous ?
J’incarne un personnage très vieille France avec une redingote 
noire, une chemise à dentelles, une culotte à la française et des 
bottines. J’ai un maquillage poudré façon cour de Versailles et des 
bijoux à tous les doigts. C’est un costume assez voyant et repérable, 
ce qui offre bien des avantages dans le cadre d’une manifestation 
comme la Meule Bleue.

Et sur le Grand Prix, quel est votre rôle ?
Je suis là pour délivrer une parole officielle, celle des organisateurs, 
dans un cadre décalé et festif. J’interviens pour formaliser les temps 
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En attendant la 10e édition  
du Grand Prix Meule Bleue qui se  
déroulera du 13 au 15 septembre 
sur le circuit des 24h du Mans, 
l’IJ, partenaire de l’événement, 
vous propose d’en découvrir  
les coulisses. Cette semaine,  
un personnage haut en couleur : 
Calixte de Nigremont,  
maître de cérémonie attitré.

Propos recueillis par  
Marie LAUDOUAR

                    MEULE BLEUE
« DELIVRER UNE PAROLE OFFICIELLE

 DANS UN CADRE DECALE »
officiels, comme le lancement et l’arrivée de la course ou la remise 
des prix. J’assure un commentaire permanent de tout ce qui se 
passe pour que chacun sache ce qu’il doit faire et comment cela 
fonctionne. Je suis là aussi pour canaliser le penchant naturel des 
participants à faire la fête pour rester dans les clous, notamment 
pour des questions de sécurité et de bonne organisation générale. 
Mon rôle a évolué en même temps que le Grand Prix grandissait 
et que le nombre de participants augmentait. Ce n’est pas la même 
chose de donner le coup d’envoi Place Napoléon que sur le circuit 
des 24 heures du Mans. La dimension et le format de l’événement 
conditionnent forcément mes interventions.

Que vous a apporté professionnellement cette expérience ?
Cela m’a donné une visibilité auprès de plusieurs centaines 
d’entreprises du grand Ouest. Il m’arrive régulièrement d’être 
contacté, soit directement, soit via Maindron Production, par des 
dirigeants qui m’ont vu lors des Meules Bleues et qui cherchent un 
maître de cérémonie pour leur soirée d’entreprise.

À quoi faut-il s’attendre pour cette 10e édition ?
Les gens vont vouloir retrouver la magie des éditions précédentes. 
Un événement comme celui-là, on n’en fait pas beaucoup dans une 
vie. Comme je ne fais que de l’improvisation, je ne sais pas encore 
comment je vais mettre mon grain de sel dans tout ça.

Calixte
de Nigremont

)
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THÉÂTRE
“BOB ET MOI”, UNE PIÈCE EN HOMMAGE 
À BOB MARLEY
Une nuit d’insomnie, un petit garçon en proie aux doutes et à  
de nombreuses angoisses découvre Bob Marley. Cette “rencontre”  
va bouleverser sa vie. Voilà le pitch de la pièce Bob et Moi par 
le collectif breton Bajour. Seul en scène, Alexandre Virapin livre 
un récit autobiographique, tout en retraçant l’histoire inspirante 
de Bob Marley, de son vrai nom Robert Nesta Marley.  
Le comédien raconte comment un homme issu du ghetto 
jamaïcain est parvenu à devenir une icône mondiale, grâce à  
sa musique et ses textes puissants, porteurs d’un message  
de paix et d’unité. Lui-même musicien, Alexandre Virapin n’hésite 
pas à reprendre quelques standards de l’artiste légendaire,  
en s’accompagnant à la guitare. Plus de 40 ans après sa 
disparition, Bob Marley continue de fasciner. La pièce Bob et moi 
sera à découvrir le 5 mars au centre culturel des Salorges,  
à Noirmoutier-en-l’Île. Le biopic One love, retraçant la vie de 
l’artiste mythique, est lui sorti en salles le 14 février dernier.
Mardi 5 mars, 20h30, centre culturel des Salorges,  
Noirmoutier-en-l’Île.
Tarifs : de 9 € à 13 €.
Informations et réservations : Les-salorges.ville-noirmoutier.fr, 
tél : 02 51 39 01 22.

©
 A

rt
y 

Sh
ow

©
 L

oe
w

en
 P

ho
to

gr
ap

hi
e

Alexandre
Virapin

Caroline
Wils

ENV
IES

Culture)) Par Alexandrine DOUET  
& Gildas PASQUET

Tables

TABLE RONDE
“RACINE ET DES ELLES”  

SOUS LE SIGNE DE L’ART
“Racine et des Elles”, le rendez-vous initié par le cabinet d’avocats 

d’affaires Racine, revient pour une troisième édition, cette fois 
consacré aux femmes dans l’univers de l’art. Les trois invitées, 

Sophie Lévy, directrice du Musée d’Arts de Nantes, Isabelle 
Olivier, harpiste de jazz, compositrice et directrice artistique, 
ainsi que Caroline Wils, fondatrice et dirigeante d’Arty Show, 

spécialiste d’art en entreprise, échangeront autour du thème de 
la soirée : “Les femmes dans l’univers de l’art”, et donneront leur 

vision notamment de ce que l’art peut apporter à la société,  
à l’univers de l’entreprise, de la santé, ou encore de l’éducation, 

comment il peut être utilisé comme un outil de changement ou 
encore être mis au service de convictions. Les intervenantes 

évoqueront aussi la place des femmes dans l’histoire de l’art, 
ainsi que les défis et opportunités pour les femmes artistes dans 
l’industrie de l’art contemporain. Les échanges seront animés 

par Soizic Desaize, fondatrice et dirigeante de l’agence de 
relations presse Padam RP.

Le mardi 26 mars de 18h à 20h30,  
au Théâtre de la rue de Belleville, Nantes.

Gratuit, inscription sur Eventbrite.com (places limitées).
Cocktail à l’issue.
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VENTES AUX ENCHÈRES
NATURE ET DÉSIGNATION CONTENANCE MISE À PRIX HEURE AVOCAT

Vente aux enchères publiques
Le Puy Morin 
LA MEILLERAIE TILLAY
Maison d’habitation + garage

00 ha 25 a 70 ca 25 000 € 9 h 45
LRB AVOCATS CONSEILS  
Tél. 02 51 84 32 20

VENDREDI 11 MARS | VENTES PROJETÉES AU TRIBUNAL JUDICIAIRE DE LA ROCHE-SUR-YON

6 MOIS • 26 NUMÉROS : 48 € TTC

1 AN • 52 NUMÉROS : 79 € TTC
    VERSION NUMÉRIQUE : 39 € TTC

2 ANS • 104 NUMÉROS : 119 € TTC
couplage magazine + version numérique + newsletter 
parution hebdomadaire

85

INFORMATEURJUDICIAIRE.FR

Nom ou raison sociale .....................................................................
.......................................................................................................
Adresse ..........................................................................................
.......................................................................................................
Téléphone .......................................................................................
E-mail ................................................................................. ............
Nombre d’abonnés souhaité .............................................................

ABONNEZ-VOUS !

Paiement sécurisé

le média des aff aires 
en Loire-Atlantique et 

Vendée
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Arrêté du 14 décembre 2023, modifiant l'arrêté  
du 19 novembre 2021 relatif à la tarification et aux modalités de publication  

des annonces judiciaires et légales.

Ref : www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000048680411

Les annonces de modifications 
multiples et autres que  
celles indiquées ci-contre,  
font l’objet d’une tarification 
au caractère : 0,183 € HT

NOUVEAUX TARIFS ANNONCES LÉGALES
au 1er Janvier 2024 pour la Loire-Atlantique et la Vendée

Constitution des sociétés  Tous départements
Hors 974 et 976 - annexe 1 à 6

Départements 974 et 976 - 
annexe 7

Société anonyme (SA) 387 € HT 453 € HT 

Société par actions simplifiée (SAS) 193 € HT 226 € HT

Société par actions simplifiée unipersonnelle (SASU) 138 € HT 162 € HT

Société en nom collectif (SNC) 214 € HT 252 € HT

Société à responsabilité limitée (SARL) 144 € HT 168 € HT

Société à responsabilité limitée unipersonnelle 
(dite « entreprise unipersonnelle à responsabilité 
limitée », EURL)

121 € HT 143 € HT  

Société civile (à l'exception des sociétés civiles  
à objet immobilier) 216 € HT 255 € HT

Société civile à objet immobilier 
(dite « société civile immobilière », SCI) 185 € HT 217 € HT

Tous 
départements
Hors 974 et 976 
- annexe 1 à 6

Départements 
974 et 976 - 
annexe 7

Dissolution 
de sociétés 149 € HT 175 € HT

Clôture de 
liquidation 108 € HT 125 € HT

Modification  

Tous 
départements
Hors 974 et 976 
- annexe 1 à 6

Départements 
974 et 976 - 
annexe 7

Transfert de siège

106 € HT 123 € HT 
Mouvement de dirigeants

Nomination / cessation  
de la fonction de com-
missaire aux comptes. 

Modification du capital 
social

132 € HT 153 € HT
Modification de l’activité  
ou objet social

Changement de  
dénomination

193 € HT 223 € HT  Modification de la forme 
juridique

Mouvement d’associés /  
cessions de parts sociales 
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E-mail : annonces-legales@informateurjudicaire.fr

Plateforme : https://annoncelegale.informateurjudiciaire.fr

L’INFORMATEUR JUDICIAIRE magazine d’informations économiques 
est habilité à publier les annonces légales et judiciaires sur le dépar-
tement de la Loire-Atlantique, par arrêté préfectoral du 21 décembre 
2023, et sur le département de la Vendée, par arrêté préfectoral du 
15 décembre 2023.

Le site Informateurjudiciaire.fr est également habilité par arrêté 
préfectoral à publier les annonces légales et judiciaires pour les dé-
partements de la Loire-Atlantique et la Vendée.

Selon l’arrêté du 14 décembre 2023 relatif à la tarifi cation et aux mo-
dalités de publication des annonces judiciaires et légales (https://
www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000048680411), le tarif 
des annonces judiciaires et légales est fi xé à 0.183 euro HT le carac-
tère pour les départements de la Loire-Atlantique et Vendée.

Par dérogation aux dispositions de l’article précédent, les annonces 
mentionnées ci-dessous font l’objet en 2024 d’une tarifi cation for-
faitaire, selon les modalités suivantes :
-  Le tarif des constitutions de sociétés est établi suivant la forme de 

la société, comme mentionné dans l’article 2 alinéa 2 ;
-  Le tarif des annonces relatives à l’acte de nomination des liquida-

teurs des sociétés commerciales est de 149 € HT ; le tarif lié à la clô-
ture de la liquidation des sociétés commerciales est de 108 € HT ;

-  Les tarifs des annonces légales relatives aux procédures collectives 
régies par les titres II, III et IV du livre VI du code de commerce sont 
mentionnés dans l’article 2 alinéas 5 et 6 ;

-  Les tarifs des annonces relatives aux modifi cations de société sont 
mentionnées dans l’article 2 alinéa 8 ;

-  Les tarifs des annonces relatives au changement de nom patrony-
mique est de 56 € HT.

Les annonces relatives aux sociétés et fonds de commerce font l’objet 
d’une centralisation sur la base de données numérique centrale men-
tionnée au deuxième alinéa de l’article 1er de la loi du 4 janvier 1955 
susvisée et régie par le décret du 28 décembre 2012 susvisé (https://
actulegales.fr/).

44 LOIRE-
ATLANTIQUE

NANTES | SAINT-NAZAIRE

LES
ANNONCES

LÉGALES

www.annoncelegale.informateurjudiciaire.fr

PLATEFORME
DE SAISIE

AVIS ADMINISTRATIFS

WWW.INFORMATEURJUDICIAIRE.FR

COMMISSAIRES PRISEURS

FABRICATION DE MATERIEL MEDICO-CHIRURGICAL 
ET DENTAIRE (44270 Machecoul)

Exposition : 10 h 30 / Vente : 11 h

Mardi 27 février 2024

Commissaires-priseurs judiciaires associés - APE 6910Z
Nantes - Rennes

Tél. 02 40 49 97 97 - www.oep.fr - info@oep.fr
SELARL JPK (successeur Antonietti)

SARL OEP agrément 2002-220

ANNONCE

DESIGNER ET CONSTRUCTEUR, DANS LE DOMAINE 
DE L’AGENCEMENT ET DU MOBILIER,

recherche un local d’activité ou local permettant une production 
de menuiserie légère.

RECHERCHE LOCAL

Portail sectionnel ou ouverture garage bienvenus 
Localisation Nantes tous quartiers et périphérie, max 20 minutes

60 M² minimum, budget 500 € maximum
Équipé électricité, options eau et wc

Etudie toute proposition

Contact:
Ronan LOUBOUTIN – ronan@louboutin-design.com

06 86 13 80 63 – Louboutin-design.com – #ronlbt

MAIRIE DE MONTOIR DE BRETAGNE 65 rue Jean Jaurès 44550 MONTOIR DE 
BRETAGNE Tél 02 40 45 45 00 SIRET 21440103600121

AVIS D’APPEL PUBLIC A LA CONCURRENCE

OBJET : aménagement des annexes du Cheval Blanc en cellule commerciale, 
2 rue Louis Pasteur

Rectifi catif au marché public publié le 9 février 2024 (Réf. L24IJ03039)
Bien vouloir lire : Date de remise des off res, initialement prévue le 4 mars 2024, est 

reportée au 11 mars 2024, pour la consultation suscitée
L24IJ04288

ABONNEMENT@INFORMATEURJUDICIAIRE.FR
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CESSIONS / ACQUISITION

APPEL D’OFFRES
Recherche de repreneurs en plan de cession

APITECHS
Isolation thermique et protection incendie passive

  Effectif : 13 salariés
  Localisation : Grand Ouest et Centre-Val de Loire

La date limite de dépôt des offres est fi xée au 8 mars 2024 à 12h00.
Pour obtenir un dossier de présentation, s’adresser à : Bertrand MANIÈRE, 

26 Boulevard Vincent Gâche – 44200 NANTES
Mail : rmace@thevenotpartners.eu - s.nantes@thevenotpartners.eu 

Réf : RM4554
Accès à une data room après description, identifi cation du candidat et signature 

d’un engagement de confi dentialité

Comptes 2021 2022
Chiffre d’affaires 3,7 M€ 3 M€
Résultat net 44 K€ -433 K€

CONSTITUTIONS

JL AGENCY
Société à responsabilité limitée

à associé unique
au capital de 152 500 euros

Siège social : 47 bis rue Baptiste Marcet
44100 NANTES

Par ASSP du 02/02/2024, il a été 
constitué la Société présentant les carac-
téristiques suivantes : Dénomination so-
ciale : JL AGENCY. Forme sociale : SARL 
à associé unique. Au capital de : 152 
500 €. Siège social : 47 bis rue Baptiste 
Marcet, 44100 NANTES. Objet : La prise 
de participation dans toutes sociétés et 
entreprises, l’achat, la souscription, la 
gestion et cession de ces participations, 
droits sociaux, obligations, dans toutes 
leurs formes. Durée de la société. 99 ans 
à compter de son immatriculation au RCS 
de NANTES. Gérant: Monsieur Julien 
LAFFEACH, demeurant 3 Place Emile 
Ladmirault, 44000 NANTES. Pour Avis. 
le Gérant

L24IJ03051

JECC
Société à responsabilité limitée

au capital de 100 euros
Siège social : 2 rue du Bosquet

44880 SAUTRON

CONSTITUTION
Aux termes d’un acte sous signature 

privée en date à Sautron du 02 février 
2024 il a été constitué une société présen-
tant les caractéristiques suivantes :

Forme sociale : Société à responsabi-
lité limitée

Dénomination sociale : JECC
Siège social : 2 rue du Bosquet 44880 

SAUTRON
Objet social : La souscription, l’acqui-

sition, la gestion, ou la vente de valeurs 
mobilières et notamment d’actions et 
de parts sociales et plus généralement 
toutes opérations fi nancières, mobilières 
ou immobilières y contribuant ;

L’assistance et la réalisation de toutes 
prestations de services notamment 
d’ordre  comptable,  fi nancier,  commer-
cial, administratif, juridique au profi t de sa 
ou ses fi liales et de sa ou ses surs, plus 
généralement tout accompagnement au 
profi t de sociétés ;

Et généralement, toutes opérations 
industrielles,  commerciales,  fi nancières, 
civiles, mobilières ou immobilières, pou-
vant se rattacher directement ou indi-
rectement à l’objet social ou à tout objet 
similaire ou connexe.

Durée de la Société : 99 ans à comp-
ter de la date de l’immatriculation de la 
Société au Registre du commerce et des 
sociétés

Capital social : 100 euros
Gérance : Monsieur Jérôme POIDE-

VIN, demeurant 2 rue du Bosquet 44880 
SAUTRON, assure la gérance.

Immatriculation de la Société au Re-
gistre du commerce et des sociétés de 
Nantes.

Pour avis
La Gérance

L24IJ03095

LAMA PROJECT
Société civile

au capital de 1 000 euros 
Siège social : 1 allée du Petit Jaunais

44470 THOUARE SUR LOIRE

Aux termes d’un acte sous signature 
privée en date à THOUARE SUR LOIRE du 
12/02/2024, il a été constitué une société 
présentant les caractéristiques suivantes 
: Forme sociale : Société civile. Dénomi-
nation sociale : LAMA PROJECT. Siège 
social : 1 allée du Petit Jaunais, 44470 
THOUARE SUR LOIRE. Objet social : 
La prise de participations sous quelque 
forme que ce soit, dans toutes entre-
prises, entités, personnes morales fran-
çaises ou étrangères, ainsi que la gestion, 
le contrôle et la mise en valeur de ces par-
ticipations. Durée de la Société : 99 ans à 
compter de la date de l’immatriculation de 
la Société au RCS. Capital social : 1 000 
euros, constitué uniquement d’apports en 

numéraire. Gérance : Monsieur Aurélien 
GOURICHON demeurent 1 allée du Petit 
Jaunais, 44470 THOUARE SUR LOIRE. 
Clauses relatives aux cessions de parts : 
dispense d’agrément pour cessions à as-
sociés, conjoints d’associés, ascendants 
ou descendants du cédant, agrément des 
associés représentant au moins les trois-
quarts des parts sociales. Immatricula-
tion de la Société au RCS de NANTES. 
Pour avis. La Gérance

L24IJ03343

Aux termes d’un acte sous seing pri-
vé établi à NANTES en date du 14 fé-
vrier 2024, il a été constitué une société 
d’exercice libéral à responsabilité limitée 
de chirurgiens-dentistes présentant les 
caractéristiques suivantes : Dénomina-
tion : ODONTE, Siège social : 269 rue 
Descartes 44240 SUCE SUR ERDRE 
, Objet : l’exercice de la profession de 
chirurgiens-dentistes Elle ne peut accom-
plir les actes de cette profession que par 
l’intermédiaire de l’un de ses associés 
ayant qualité pour l’exercer. Durée : 99 
ans à compter de son immatriculation au 
Registre du Commerce et des Sociétés. 
Capital : 2 000 euros constitué d’apports 
de numéraire. Gérance : Monsieur Ronan 
FOUCHET demeurant 19 rue Léon Jost 
44300 NANTES. Immatriculation : Au re-
gistre du commerce et des sociétés de 
NANTES.

L24IJ03641

Aux termes d’un ASSP en date du 
14/02/2024, il a été constitué une EURL 
ayant les caractéristiques suivantes :

Dénomination sociale : FALUN.
Objet social : Conseil en systèmes et 

logiciels informatiques
Formation sur les enjeux numériques, 

numériques responsables et Low-Tech
Audit, diagnostique et feuille de route 

Numérique Responsable et Low-Tech
Fabrication d’objets Low-Tech - Basse 

technologie de type fours, séchoirs so-
laires, mobilier d’intérieur et d’extérieur

Siège social : 6 Les Garnnes, 44330 
VALLET.

Capital : 1 500 €.
Durée : 99 ans à compter de son imma-

triculation au RCS NANTES.
Gérance : Monsieur GAULTHIER Ma-

nuel, demeurant 6 Les Garennes, 44330 
VALLET.

L24IJ03643

Aux termes d’un acte sous seing pri-
vé établi à NANTES en date du 14 fé-
vrier 2024, il a été constitué une société 
d’exercice libéral à responsabilité limitée 
de chirurgiens-dentistes présentant les 
caractéristiques suivantes : Dénomina-
tion : QUENOTTE, Siège social : 269 rue 
Descartes 44240 SUCE SUR ERDRE 
, Objet : l’exercice de la profession de 
chirurgiens-dentistes Elle ne peut accom-
plir les actes de cette profession que par 
l’intermédiaire de l’un de ses associés 
ayant qualité pour l’exercer. Durée : 99 
ans à compter de son immatriculation au 
Registre du Commerce et des Sociétés. 
Capital : 2 000 euros constitué d’apports 
de numéraire. Gérance : Monsieur Bo-
ris JACQUET demeurant 4 La Morinière 
44390 NORT SUR ERDRE. Immatricu-
lation : Au registre du commerce et des 
sociétés de NANTES.

L24IJ03660

PMN Services
Société à responsabilité limitée

au capital de 1 000 euros
24 rue Professeur Dubuisson

44100 NANTES
RCS NANTES

AVIS DE CONSTITUTION
Avis est donné de la constitution de 

la SARL PMN Services Capital : 1 000 €. 

Siège : 24 rue Professeur Dubuisson 
44100 NANTES Durée : 99 ans Objet : 
Prestations de gestion, de conseil, de 
management destinées aux personnes 
physiques et morales ; la prise de parti-
cipation par achat, souscription, apport, 
fusion ou autres opérations de toutes va-
leurs mobilières ou parts sociales, dans 
toutes entités juridiques avec ou sans 
personnalité morale, la gestion, l’adminis-
tration et, à titre occasionnel, la vente de 
ces parts ou valeurs mobilières ; l’emprunt 
de toutes sommes nécessaires à la réali-
sation des opérations ci-dessus, avec ou 
sans garantie ; la direction, l’animation, le 
conseil et le contrôle d’activités de toutes 
personnes morales, toutes prestations de 
services non réglementées touchant à cet 
objet de façon connexe ou complémen-
taire ; l’acquisition, l’administration et la 
gestion par location ou autrement de tous 
immeubles et biens immobilier.

Gérant : Pierre MISSIAEN, demeu-
rant 24 rue Professeur Dubuisson 44100 
NANTES. Formalités au RCS NANTES

L24IJ03753

NOShA
Société à responsabilité limitée

au capital de 1 000 euros
Siège social : 8 Avenue des Hortensias 

44000 NANTES

Aux termes d’un acte sous signature 
privée en date du 9 février 2024 à NANTES, 
il a été constitué une société présentant 
les caractéristiques suivantes :

Forme sociale : Société à responsabi-
lité limitée

Dénomination sociale : NOShA
Siège social : 8 Avenue des Hortensias 

44000 NANTES
Objet social :
- La prise de participation par achat, 

souscription, apport, fusion ou autres 
opérations de toutes valeurs mobilières 
ou parts sociales, dans toutes entités juri-
diques avec ou sans personnalité morale, 
la gestion, l’administration et, à titre occa-
sionnel, la vente de ces parts ou valeurs 
mobilières,

- L’emprunt de toutes sommes néces-
saires à la réalisation des opérations ci-
dessus, avec ou sans garantie,

- La direction, l’animation, le conseil 
et le contrôle d’activités de toutes per-
sonnes morales,

- Toutes prestations de services non 
réglementées touchant à cet objet de fa-
çon connexe ou complémentaire.

Durée de la Société : 99 ans à comp-
ter de la date de l’immatriculation de la 
Société au Registre du commerce et des 
sociétés

Capital social : 1 000 euros
Gérance : Monsieur Jean-Christophe 

DA SILVA, demeurant 8 Avenue des 
Hortensias 44000 NANTES, assure la gé-
rance.

Immatriculation de la Société au Re-
gistre du commerce et des sociétés de 
NANTES.

Pour avis
La Gérance

L24IJ03790

ATTESTATIONS 
ET FACTURES
IMMÉDIATES ET 

DÉMATÉRIALISÉES

RÉGIE SUR TOUTE LA FRANCE
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LABAISY
Société civile immobilière
au capital de 1 000 euros 

Siège social : 6 Les Gros Cailloux
44140 LE BIGNON

 
Aux termes d’un acte SSP en date 

à LE BIGNON du 15/02/2024, il a été 
constitué une société présentant les ca-
ractéristiques suivantes : Forme sociale 
: SCI. Dénomination sociale : LABAISY. 
Siège social : : 6 Les Gros Cailloux 44140 
LE BIGNON. Objet social : l’acquisition, 
l’administration, l’aménagement et l’ex-
ploitation par bail, location ou autrement 
de tous immeubles bâtis ou à bâtir dont 
elle pourrait devenir propriétaire, par voie 
d’acquisition, échange, apport ou au-
trement. Durée de la Société : 99 ans à 
compter de la date de l’immatriculation de 
la Société au RCS. Capital social : 1 000 
euros, constitué uniquement d’apports 
en numéraire. Gérance : Madame Brigitte 
LELOUP demeurant 8 bis rue du Grand 
Taillis 44230 ST SEBASTIEN SUR LOIRE 
et Madame Albane LELOUP demeurant 
6 rue du 19 mars 1962 44340 BOUGUE-
NAIS. Clauses relatives aux cessions de 
parts : dispense d’agrément pour ces-
sions à associés, conjoints d’associés, 
ascendants ou descendants du cédant. 
Agrément des associés représentant au 
moins les trois-quarts des parts sociales. 
Immatriculation de la Société au RCS de 
NANTES. Pour avis. La Gérance

L24IJ03825 
 

CRÉASOLITE
Société à responsabilité limitée
au capital de 2 308 600 euros

Siège social : 21 allée des Roses
44250 ST BREVIN LES PINS

RCS ST NAZAIRE
 

AVIS DE CONSTITUTION
 

Aux termes d’un acte sous signature 
privée à ST BREVIN LES PINS en date 
du 15/02/2024, il a été constitué une so-
ciété présentant les caractéristiques sui-
vantes :

Forme sociale : Société à responsabi-
lité limitée

Dénomination sociale : CRÉASOLITE
Siège social : 21 allée des Roses - 

44250 ST BREVIN LES PINS
Objet social : souscription, acquisi-

tion, gestion, transmission de tous titres 
sociaux ou de créances, de valeurs mo-
bilières, de droits et biens mobiliers et im-
mobiliers, et de tous droits et obligations 
y attachés

Durée de la Société : 99 ans à comp-
ter de la date de l’immatriculation de la 
Société au Registre du commerce et des 
sociétés

Capital social : 2 308 600 euros
Gérance : Monsieur Guillaume STAUB, 

demeurant 21 allée des Roses - 44250 ST 
BREVIN LES PINS, assure la gérance.

Immatriculation de la Société au Re-
gistre du commerce et des sociétés de ST 
NAZAIRE.

Pour avis - La Gérance
L24IJ03907 

 

NV EVENT 
Société à responsabilité limitée 

à associé unique 
au capital de 152 500 euros 

Siège social : 47 bis rue Baptiste Marcet 
44100 NANTES

 
Par ASSP du 02/02/2024, il a été 

constitué la Société présentant les carac-

téristiques suivantes : Dénomination so-
ciale : NV EVENT. Forme sociale : SARL à 
associé unique. Au capital de : 152.500 €. 
Siège social : 47 bis rue Baptiste Mar-
cet, 44100 NANTES. Objet : La prise de 
participation dans toutes sociétés et 
entreprises, l’achat, la souscription, la 
gestion et cession de ces participations, 
droits sociaux, obligations, dans toutes 
leurs formes. Durée de la société 99 ans 
à compter de son immatriculation au RCS 
de NANTES. Gérant: Monsieur Nicolas 
VIANDE, demeurant 47 bis rue Baptiste 
Marcet, 44100 NANTES. Pour avis, le gé-
rant.

L24IJ03994 
 

ANCENIS ORTHOPEDIE
SARL au capital de 10 000 euros

Siège social : Boulevard du Dr Moutel
44150 ANCENIS ST GEREON

 
A ANCENIS ST GEREON le 18/02/24, il 

a été constitué une société présentant les 
caractéristiques suivantes :

Forme: SARL
Dénomination : ANCENIS ORTHOPE-

DIE
Siège : Bd du Dr Moutel, 44150 ANCE-

NIS ST GEREON
Objet social : l’acquisition et l’exploi-

tation, directement ou indirectement de 
création, de fabrication et de vente de 
produits et marchandises orthopédiques, 
podologiques, la vente et la location de 
matériel médical se référant à la conven-
tion nationale des prestataires délivrant 
des dispositifs médicaux, produits et 
prestations inscrits aux titres 1 et IV de la 
liste prévue à l’article L.165-1 du code de 
la sécurité sociale (L.P.P)

Durée : 99 ans à compter de l’immatri-
culation au RCS de NANTES

Capital : 10 000 euros
Gérance : Maylis RIVIER, 58 rue Fran-

çois Rortais 44390 PETIT MARS
Pour avis
La Gérance

L24IJ04005 
 

AVIS DE CONSTITUTION
Par acte sous seing privé en date 

à CORDEMAIS du 16 février 2024, est 
constituée la Société présentant les ca-
ractéristiques suivantes :

DENOMINATION : HOME STORY
FORME : Société par actions simplifiée
CAPITAL : 2 000 euros
SIEGE : 23 Bel Air, 44360 CORDEMAIS
OBJET : En France et à l’étranger
 -  la propriété, l’administration et l’ex-

ploitation par bail, location ou autrement 
des immeubles bâtis ou non bâtis dont 
elle pourrait devenir propriétaire par voie 
d’acquisition, échange, apport ou autre-
ment ;

 -  l’acquisition et la gestion de tous 
droits immobiliers démembrés ou en 
pleine propriété ;

 -  l’achat, la vente, l’échange, la loca-
tion, l’exploitation sous quelque forme 
que ce soit de tous immeubles bâtis ou 
non bâtis, immeubles à construire, parts 
ou actions de sociétés immobilières ou 
sociétés dont l’actif comprend un im-
meuble ou un fonds de commerce, pro-
grammes immobiliers, droits immobiliers, 
fonds de commerce et de tous droits et/
ou  obligations  y  afférent,  en  qualité  de 
marchand de biens;

 -  la construction en vue de sa vente en 
totalité ou par fractions d’ensembles im-
mobiliers ;

 -  l’obtention de toute ouverture de 
crédit ou de prêt, ainsi qu’accorder toute 
garantie notamment hypothécaire aux en-
gagements financiers des Associés des-
tinée à permettre la réalisation de l’objet 
social ;

 -  la construction, la réparation, l’en-
tretien, la restauration, la rénovation, la 
décoration et l’aménagement de tous im-
meubles ;

 -  la location meublée et équipée de 
tous immeubles, l’acquisition, l’exploi-
tation, la distribution et la vente de tous 
biens et services destinés à contribuer, 
directement ou indirectement, à l’amé-
nagement, au confort et à l’agrément des 
immeubles loués, gérés ou cédés ;

 -  et plus généralement, toute opération 
civile, mobilière, immobilière ou financière 
se rattachant directement ou indirecte-
ment à l’objet ci - dessus ou contribuant à 
sa réalisation et susceptible de contribuer 
au développement de la société.

DUREE : 99 années
ADMISSION AUX ASSEMBLEES ET 

DROIT DE VOTE :
Tout associé peut participer aux as-

semblées sur justification de son identité 
et de l’inscription en compte de ses ac-
tions.

Chaque associé dispose d’autant de 
voix qu’il possède ou représente d’ac-
tions.

AGREMENT :
A l’exception des cessions entre asso-

ciés qui sont libres, les actions ne peuvent 
être cédées qu’avec l’agrément préalable 
de la collectivité des Associés statuant à 
la majorité des voix des Associés dispo-
sant du droit de vote.

PRESIDENT : Eva COUTURIER de-
meurant 23 Bel Air, 44360 CORDEMAIS

DIRECTEUR GENERAL : Thomas RO-
BIN demeurant 23 Bel Air, 44360 COR-
DEMAIS

IMMATRICULATION : au RCS de 
NANTES

Pour avis,

L24IJ04069 
 

AVIS DE CONSTITUTION
 

Avis est donné de la constitution, le 
19/02/2024, de la Société à Responsabili-
té Limitée « LCS TOURISME «

Siège : Square de la Chaussée 44320 
FROSSAY

Objet : L’exploitation d’un camping 
hôtellerie de plein air, toutes activités ali-
mentaires ou non liées à cette exploitation 
(alimentation générale, produits de pre-
mières nécessités), activité de restaura-
tion snack traiteur, sur place ou à empor-
ter, vente de boissons, ainsi que toutes 
activités connexes ou complémentaires 
s’y rapportant ; l’organisation, la promo-
tion et/ou la gestion d’évènements (cultu-
rels, sportifs, touristiques et de loisirs)

Durée : 99 ans
Capital : 20 000 €
Gérance : Monsieur Maxime LOEUL et 

Madame Stéphanie LOEUL, demeurant 
ensemble 4 bis route de Nozay 44170 AB-
BARETZ

RCS de SAINT NAZAIRE
Pour avis

L24IJ04106 
 

TAPAGE
Société à responsabilité limitée

au capital de 2 500 euros
Siège social : 11 rue des Marchandises

44200 NANTES
 

AVIS DE CONSTITUTION
 

Aux termes d’un acte sous signature 
privée en date du 20 février 2024 il a été 
constitué une société présentant les ca-
ractéristiques suivantes :

Forme sociale : Société à responsabi-
lité limitée

Dénomination sociale : TAPAGE
Siège social : 11 rue des Marchan-

dises, 44200 NANTES
Objet social : Bar, débit de boissons, 

activité de petite restauration ; Vente de 
boissons sur place ou à emporter ; la par-

ticipation de la société par tous moyens, 
à toutes entreprises ou sociétés créées 
ou à créer, pouvant se rattacher à l’objet 
social, notamment par voie de création 
de sociétés nouvelles, d’apport, com-
mandite, souscription ou rachat de titres 
ou droits sociaux, fusion ou autrement, 
de création, d’acquisition, de location, 
de prise en location-gérance de tous 
fonds de commerce ou établissements 
; la prise, l’acquisition, l’exploitation ou 
la cession de tous procédés et brevets 
concernant ces activités.

Durée de la Société : 99 ans à comp-
ter de la date de l’immatriculation de la 
Société au Registre du commerce et des 
sociétés

Capital social : 2 500 euros
Gérance : Monsieur Valentin FETIVEAU 

demeurant 9 bis passage St Yves 44000 
NANTES.

Immatriculation de la Société au Re-
gistre du commerce et des sociétés 
de Siège du Tribunal de commerce de 
NANTES.

Pour avis
La Gérance

L24IJ04112 
 

AVIS DE CONSTITUTION
 

Avis est donné de la constitution une 
société présentant les caractéristiques 
suivantes :

Forme : SCI
Dénomination : IRIS 2039
Siège social : 39 impasse des Dou-

velles, Le Côteau du Chêne 44450 SAINT 
JULIEN DE CONCELLES

Objet social :
- l’acquisition, directement ou indi-

rectement, de terrains et/ou immeubles, 
l’administration et l’exploitation par bail, 
location ou autrement desdits terrains et 
immeubles et de tous autres immeubles 
bâtis ou non bâtis dont elle pourrait de-
venir propriétaire ultérieurement, par voie 
d’acquisition, échange, apport ou autre-
ment,

- la construction, la transformation et 
l’aménagement de tous immeubles sur les 
terrains acquis par la société,

- l’acquisition, la détention et la jouis-
sance de tous biens mobiliers destinés à 
garnir ces immeubles,

- la prise à bail, la location active et 
passive, la sous-location de tous im-
meubles et droits immobiliers,

- l’emprunt de toutes sommes néces-
saires à la réalisation de l’objet ci-dessus, 
avec ou sans garantie hypothécaire,

- l’acquisition, la détention de tous 
titres de sociétés, valeurs mobilières et 
plus généralement tous instruments et 
placements financiers,

- éventuellement et exceptionnelle-
ment l’aliénation du ou des immeubles 
devenus inutiles à la Société, au moyen 
de vente, échange ou apport en société, 
et généralement toutes opérations quel-
conques pouvant se rattacher directe-
ment ou indirectement à l’objet ci-dessus 
défini, pourvu que ces opérations ne mo-
difient pas le caractère civil de la Société.

Durée: 99 ans
Capital social : 1 000 € constitué uni-

quement d’apports en numéraire
Gérance pour une durée illimitée :
La société LMR NORD
Société civile immobilière au capital de 

5 300 euros
Ayant son siège social 3 impasse des 

Tourmalines, Technoparc de l’Aubinière 
44300 NANTES

Immatriculée au Registre du Com-
merce et des Sociétés de NANTES sous 
le numéro 533 614 533

Représentée par Monsieur Thierry RE-
TIERE, son gérant

Et
Monsieur Gildas MASSÉ, Demeurant 

23 la Perrière 44450 SAINT-JULIEN-DE-
CONCELLES

Clauses cessions de parts : dispense 
d’agrément pour cessions à associés, 
conjoints d’associés, ascendants ou 
descendants du cédant. Agrément des 
associés représentant au moins les trois 
quarts des parts sociales

Immatriculation au RCS de NANTES.
Pour avis

L24IJ04140 
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AVIS DE CONSTITUTION
 

Aux termes d’un acte sous signature 
privée signé par voie électronique en date 
du 20 février 2024, il a été constitué une 
société présentant les caractéristiques 
suivantes :

Forme sociale : Société à responsabi-
lité limitée

Dénomination sociale : BLTEC
Siège social : 2 Bis rue du Friche Au-

doin, 44140 AIGREFEUILLE SUR MAINE
Objet social : La Société a pour objet 

: L’installation en matière d’électricité et 
plomberie, notamment système de chauf-
fage, pompes à chaleur, et l’installation 
de climatisation. La participation de la 
Société, par tous moyens, directement 
ou indirectement, dans toutes opérations 
pouvant se rattacher à son objet par voie 
de création de sociétés nouvelles, d’ap-
port, de souscription ou d’achat de titres 
ou droits sociaux, de fusion ou autrement, 
de création, d’acquisition, de location, de 
prise en location-gérance de tous fonds 
de commerce ou établissements ; la prise, 
l’acquisition, l’exploitation ou la cession 
de tous procédés et brevets concernant 
ces activités. Et généralement, toutes 
opérations industrielles, commerciales, 
financières,  civiles, mobilières  ou  immo-
bilières, pouvant se rattacher directement 
ou indirectement à l’objet social ou à tout 
objet similaire ou connexe.

Durée de la Société : 99 ans à compter 
de la date de l’immatriculation de la So-
ciété au R.C.S.

Capital social : 5 000 euros constitué 
uniquement d’apports en numéraire

Gérance : Monsieur Jimmy LEVION-
NOIS, demeurant 5 impasse de la To-
paze, 44140 AIGREFEUILLE SUR MAINE 
et Monsieur Mathias BOURNIGAL, de-
meurant 26 La Trélitière, 44140 AIGRE-
FEUILLE SUR MAINE.

Immatriculation de la Société au R.C.S. 
de NANTES.

Pour avis,
La Gérance.

L24IJ04155 
 

AVIS DE CONSTITUTION
 

Aux termes d’un acte sous signature 
privée signé par voie électronique en date 
du 20 février 2024, il a été constitué une 
société présentant les caractéristiques 
suivantes :

Forme : Société par actions simplifiée
Dénomination : BLSERV
Siège : 2 Bis rue du Friche Audouin, 

44140 AIGREFEUILLE SUR MAINE
Durée : 99 ans à compter de son im-

matriculation au Registre du commerce et 
des sociétés

Capital : 2 000 euros
Objet : La Société a pour objet, en 

France et à l’étranger : La maintenance, 
le dépannage, l’entretien dans le domaine 
du chauffage notamment sur les pompes 
à chaleur. Toutes opérations industrielles 
et commerciales se rapportant à :

- la création, l’acquisition, la location, 
la prise en location-gérance de tous fonds 
de commerce, la prise à bail, l’installation, 
l’exploitation de tous établissements, 
fonds de commerce, usines, ateliers, se 
rapportant à l’une ou l’autre des activités 
spécifiées ci-dessus ;

- la prise, l’acquisition, l’exploitation ou 
la cession de tous procédés, brevets et 
droits de propriété intellectuelle concer-
nant ces activités ;

- la participation, directe ou indirecte, 
de  la  Société  dans  toutes  opérations  fi-
nancières, mobilières ou immobilières ou 
entreprises commerciales ou industrielles 
pouvant se rattacher à l’objet social ou à 
tout objet similaire ou connexe ;

- toutes opérations quelconques 
contribuant à la réalisation de cet objet.

Exercice du droit de vote : Tout associé 
peut participer aux décisions collectives 
sur justification de son identité et de l’ins-
cription en compte de ses actions au jour 
de la décision collective. Sous réserve 
des dispositions légales, chaque associé 
dispose d’autant de voix qu’il possède ou 
représente d’actions.

Agrément : Les cessions d’actions, à 
l’exception des cessions aux associés, 
sont soumises à l’agrément de la collec-
tivité des associés.

Président : Monsieur Mathias BOUR-
NIGAL, demeurant

26 La Trélitière, 44140 AIGREFEUILLE 
SUR MAINE.

Directeur général : Monsieur Jimmy 
LEVIONNOIS, demeurant 5 impasse de 
la Topaze, 44140 AIGREFEUILLE SUR 
MAINE.

La Société sera immatriculée au R.C.S. 
de NANTES.

Pour Avis,
Le Président.

L24IJ04157 
 

Aux termes d’un ASSP en date du 
20/02/2024, il a été constitué une SAS 
ayant les caractéristiques suivantes :

Dénomination : TRN TRANSPORTS
Objet social : Transport public routier 

de marchandises et/ou de location de 
véhicules industriels avec conducteur au 
moyen de véhicules n’excédant pas 3,5 
tonnes de PMA.

Siège social : 24 Avenue de l’horticul-
ture, 44300 NANTES

Capital : 1 000 €
Durée : 99 ans à compter de son imma-

triculation au RCS de NANTES
Président : M. TORUN Diyar, demeu-

rant 24 Avenue de l’horticulture, 44300 
NANTES

Directeur général : M. TORUN Serkan, 
demeurant 12 Rue Menou, 44000 
NANTES

Admission aux assemblées et droits 
de votes : Cession d’actions : Libre entre 
associés soumise à agrément dans les 
autres cas.Exercice du droit de vote : Une 
action égale une voix.Conditions d’admis-
sion aux assemblées : Tel que mentionné 
dans les statuts.

Pour avis
TORUN Diyar & TORUN Serkan

L24IJ04158 
 

AVIS DE CONSTITUTION
Suivant acte reçu par Me Julien THO-

MAS, notaire à CAMPBON, le 16 février 
2024, a été constituée la société civile dé-
nommée «S.O.L.», siège social : FAY DE 
BRETAGNE (44130) 3 La Violaye.

Capital social : SEPT CENT MILLE 
QUARANTE EUROS (700.040,00 €), divi-
sé en 70.004 parts sociales de DIX EU-
ROS (10,00 €) chacune, numérotées de 1 
à 70.004.

Apports en nature : Une maison de 
maître située à FAY DE BRETAGNE 
(44130) Prise des Gausses, évaluée à 
700.000,00 €.

Apports en numéraires pour 40,00 €.
Objet social : la propriété et la gestion, 

à titre civil, de tout immeuble ou droits 
immobiliers dont la société deviendrait 
propriétaire, l’administration, la mise en 
valeur et plus généralement l’exploitation 
par bail ou autrement des biens sociaux, 
l’obtention de toutes ouvertures de cré-
dits, prêts et facilités de caisse avec ou 
sans garantie d’hypothèque, destinés 
au  financement  des  acquisitions  ou  au 
paiement des coûts d’aménagement, de 
réfection ou autres à faire dans les im-
meubles de la société, toutes opérations 
destinées à la réalisation de l’objet social, 
notamment en facilitant le recours au cré-
dit dont certains associés pourraient avoir 
besoin pour se libérer envers la société 
des sommes dont ils seraient débiteurs, 
à raison de l’exécution des travaux de 
construction ou pour faciliter la réalisation 
de l’objet social et ce, par voie d’hypo-
thèque pour autrui, et, plus généralement 
toutes opérations, de quelque nature 
qu’elles soient, pouvant être utiles à la ré-
alisation de l’objet social ou susceptibles 
d’en favoriser le développement, pourvu 
qu’elles ne modifient pas le caractère civil 
de l’objet de la société ; la société peut, 
notamment constituer hypothèque ou 
toute autre sûreté réelle sur les biens so-
ciaux, et les aliéner.

Durée : 99 ans à compter de son im-
matriculation au R.C.S. SAINT NAZAIRE.

Cessions de parts soumises à l’agré-
ment des associés.

Nommé premier gérant de ladite so-
ciété : Madame Céline Monia Magali 
CHOUIN, demeurant à FAY DE BRE-
TAGNE (44130), 3 La Violaye.

L24IJ04160 
 

Oratio avocats
5 rue Albert Londres  -  44300 NANTES
AVIS DE CONSTITUTION
Aux termes d’un acte ssp du 

20/02/2024 il a été constitué la société 
RCGO INVEST ; Forme : SAS ; capital : 
4800 euros ; siège : 47 rue Villebois - 

Mareuil  -  44000 NANTES ; objet social : 
L’acquisition, la cession et la gestion de 
parts sociales, actions, valeurs mobilières 
ou obligations, de toutes sociétés fran-
çaises ou étrangères, à objet industriel, 
commercial, professionnel ou civil ; La 
réalisation de prestations de services de 
toute nature au service de sociétés filiales 
ou non ; La détermination, l’orientation, 
la conduite de la politique générale, l’ani-
mation effective de  toutes entités qu’elle 
contrôle au sens de l’article L 233 - 3 du 
Code de Commerce ; La participation à 
toute  opération  financière  avec  une  en-
tité qu’elle contrôle au sens de l’article 
L.511.7 - 3 du Code Monétaire et Finan-
cier, y compris l’octroi de garantie auprès 
d’organisme financier ; L’exercice d’un ou 
plusieurs mandats sociaux au sein d’une 
ou de plusieurs sociétés filiales ou non  ; 
L’investissement dans tous produits ban-
caires et d’épargne et de placement et no-
tamment des contrats de capitalisation ; 
L’acquisition, la gestion et l’administration 
directement ou indirectement de tout bien 
mobilier ou immobilier.

Durée de la Société : 99 ans à compter 
de la date de l’immatriculation de la So-
ciété au RCS.

Exercice du droit de vote : Tout associé 
peut participer aux décisions collectives 
sur justification de son identité et de l’ins-
cription en compte de ses actions au jour 
de la décision collective.

Sous réserve des dispositions légales, 
chaque associé dispose d’autant de voix 
qu’il possède ou représente d’actions.

Agrément : Les cessions d’actions au 
profit  d’associés  ou  de  tiers  sont  sou-
mises à l’agrément de la collectivité des 
associés. Les cessions d’actions de l’as-
socié unique sont libres.

Président pour une durée illimitée : 
Monsieur Romaric GONTHIER demeurant 
47 Villebois - Mareuil  -  44000 NANTES.

Immatriculation de la Société au RCS 
de NANTES.

L24IJ04195 
 

IMMODIDAKT
Société par actions simplifiée

au capital de 5 000 euros
Siège social : 28 rue de la Bouguinière, 

44340 BOUGUENAIS
 

AVIS DE CONSTITUTION
Aux termes d’un acte sous signa-

ture privée en date du 20 février 2024 à 
BOUGUENAIS, il a été constitué une so-
ciété présentant les caractéristiques sui-
vantes :

Forme : Société par actions simplifiée
Dénomination : IMMODIDAKT
Siège : 28 rue de la Bouguinière, 44340 

BOUGUENAIS
Durée : 50 ans à compter de son im-

matriculation au Registre du commerce et 
des sociétés

Capital : 5 000 euros
Objet : Le coaching immobilier en ac-

compagnant exclusivement les vendeurs 
dans la vente de leurs biens en autono-
mie.

Sous réserve des dispositions légales, 
chaque associé dispose d’autant de voix 
qu’il possède ou représente d’actions.

Transmission des actions : La cession 
des actions de l’associé unique est libre.

Président : Gilles LECOINTRE, de-
meurant 28 rue de la Bouguinière, 44340 
BOUGUENAIS

La Société sera immatriculée au Re-
gistre du commerce et des sociétés de 
NANTES.

 
POUR AVIS
Le Président

L24IJ04222 
 

CF GESTION
Société par actions simplifiée au capital de 

1 000 euros
Siège social : 13 alléee du Taillandier

 LA BAULE ESCOUBLAC
44500 LA BAULE

 

CONSTITUTION
 

Aux termes d’un acte sous signature 
privée en date à LA BAULE-ESCOUBLAC 
du 21 février 2024, il a été constitué une 
société présentant les caractéristiques 
suivantes :

Forme : Société par actions simplifiée
Dénomination : CF GESTION
Siège : 13 allée du Taillandier - LA 

BAULE ESCOUBLAC - 44500 LA BAULE
Durée : 99 ans à compter de son im-

matriculation au Registre du commerce et 
des sociétés

Capital : 1 000 euros
Objet :
- l’activité de holding, la prise de parti-

cipation au capital de toute société créée 
ou à créer et la gestion de portefeuilles de 
valeurs mobilières et titres avec notam-
ment vocation de promouvoir et d’aider 
à la réalisation de leurs objectifs écono-
miques par toutes prestations de services 
spécifiques ;

- la direction et l’animation du groupe 
formé par la Société et ses filiales,

- la prise, l’acquisition, l’exploitation ou 
la cession de tous procédés, brevets et 
droits de propriété intellectuelle ;

- la participation, directe ou indirecte, 
de  la  Société  dans  toutes  opérations  fi-
nancières, mobilières ou immobilières ou 
entreprises commerciales ou industrielles 
;

- la réalisation de prestations adminis-
tratives, techniques ou intellectuelles ;

- la propriété, l’administration et l’ex-
ploitation par bail location ou autrement 
d’immeubles, bâtis ou non bâtis, dont 
elle pourrait devenir propriétaire par voie 
d’acquisition, échange, apport ou autre-
ment ;

- la prise de participation au capital de 
toute société créée ou à créer et la ges-
tion de portefeuilles de valeurs mobilières 
et titres de sociétés ayants pour objet la 
propriété immobilière ;

- la conclusion de tous types de 
contrats et placements en vue de gérer 
la trésorerie de la société et notamment 
la souscription de bons de capitalisation ;

- la participation de la Société, par 
tous moyens, directement ou indirecte-
ment, dans toutes opérations pouvant 
se rattacher à son objet par voie de créa-
tion de sociétés nouvelles, d’apport, de 
souscription ou d’achat de titres ou droits 
sociaux, de fusion ou autrement, de créa-
tion, d’acquisition, de location, de prise 
en location-gérance de tous fonds de 
commerce ou établissements ; la prise, 
l’acquisition, l’exploitation ou la cession 
de tous procédés et brevets concernant 
ces activités ;

Et généralement, toutes opérations 
industrielles,  commerciales,  financières, 
civiles, mobilières ou immobilières, pou-
vant se rattacher directement ou indi-
rectement à l’objet social ou à tout objet 
similaire ou connexe.

Exercice du droit de vote : Tout associé 
peut participer aux décisions collectives 
sur justification de son identité et de l’ins-
cription en compte de ses actions au jour 
de la décision collective.

Sous réserve des dispositions légales, 
chaque associé dispose d’autant de voix 
qu’il possède ou représente d’actions.

Transmission des actions : La cession 
des actions de l’associé unique est libre.

Agrément : Les cessions d’actions au 
profit de tiers sont soumises à l’agrément 
de la collectivité des associés.

Président : Monsieur Hervé FAURITE, 
demeurant 13 allée du Taillandier - LA 
BAULE ESCOUBLAC - 44500 LA BAULE.

La Société sera immatriculée au Re-
gistre du commerce et des sociétés de 
Saint-Nazaire.

POUR AVIS
Le Président

L24IJ04271 
 

SERVICE
ANNONCES LÉGALES

TÉL. : 02 40 47 00 28
annonces-legales@informateurjudiciaire.fr

ABONNEZ-VOUS !
Version numérique 

1 an : 39 €



44
85

A
N

N
O

N
C

E
S

 L
É

G
A

L
E

S

IJ N˚ 7188 - Vendredi 23 février 202446

SCI TOCA
Société civile immobilière au capital de 

100 euros
Siège social : 12 Rue du Pâtis - 44690 

LA HAIE FOUASSIERE
AVIS DE CONSTITUTION
Aux termes d’un acte sous signature 

privée en date du 14/02/2024, il a été 
constitué une société présentant les ca-
ractéristiques suivantes :

Forme sociale : S.C.I.
Dénomination sociale : SCI TOCA
Siège social : 12 Rue du Pâtis - 44690 

LA HAIE FOUASSIERE
Objet social : L’acquisition, la gestion, 

l’administration et l’exploitation sous 
toutes formes, par bail, location ou au-
trement, à toute personne physique ou 
morale, avec ou sans promesse de vente, 
quel que soit leur mode d’acquisition 
(achat, apport, échange, construction ou 
autrement), ou de fi nancement  (emprunt, 
crédit-bail), de tous terrains, immeubles 
en nu ou en meublé ou droits immobiliers.

Durée de la Société : 99 ans à comp-
ter de la date de l’immatriculation de la 
Société au Registre du commerce et des 
sociétés

Capital social : 100 euros, constitué 
uniquement d’apports en numéraire

Gérance : M. Tony CORREIA demeu-
rant 4 Allée de la Gérardière 44120 VER-
TOU

Clauses relatives aux cessions de 
parts : Les parts sociales ne peuvent être 
cédées qu’avec un agrément obtenu par 
décision des associés prises à la majorité 
des trois quarts des parts sociales. Tou-
tefois, seront dispensées d’agrément les 
cessions consenties entre associés.

Immatriculation de la Société au Re-
gistre du commerce et des sociétés de 
NANTES.

Pour avis, La Gérance

L24IJ04299

MODIFICATIONS

SPAV
SARL

au capital de 10 000 €
Siège social : 3 RUE DES POTIERS

44330 VALLET
514 916 691 RCS NANTES

AVIS DE MODIFICATION 
DE DENOMINATION 

SOCIALE
Aux termes d’une décision en date du 

13/12/2023, l’associé unique a décidé :
- de remplacer à compter du de ce jour 

la dénomination sociale «SPAV» par «ES-
SENDI»  et  de  modifi er  en  conséquence 
l’article 3 des statuts.

Pour avis
La Gérance

L23IJ22984

HLC
Société à responsabilité limitée

au capital de 20 000 euros
Siège social : 60, rue de Bretagne - 44880 

SAUTRON
793 378 142 RCS NANTES

Aux termes d’une délibération en date 
du 15 janvier 2024, l’Assemblée Générale 
Extraordinaire des associés de la socié-
té à responsabilité limitée HLC a décidé 
de transférer le siège social du 60 rue de 
Bretagne, 44880 SAUTRON au 1, rue des 
Bruyères - 44880 SAUTRON à compter 
de ce jour, et de modifi er en conséquence 
l’article 4 des statuts.

Pour avis
La Gérance

L24IJ00648

COBÀ, SASU au capital de 2000€, 40 
rue Alfred Riom 44100 NANTES, 892 307 
877RCS Nantes. D’une Décision de l’As-
socié Unique du 06/10/2023, La société 
Cobà Stratégie, dont le siège social est 
au 40 rue Alfred Riom 44100 NANTES, a 
été nommée Présidente en remplacement 
de M. Arnaud BOULAY, démissionnaire à 
compter du 06/10/2023 Mention au RCS 
de Nantes

L24IJ00749

BEAM, société par actions simpli-
fi ée au capital de 3000 euros, Siège so-
cial : 7 Rue Cresson de Fontaine 44800 
SAINT HERBLAIN, 913 279 535 RCS 
NANTES. Aux termes d’un procès-verbal 
de l’assemblée générale ordinaire du 1 
décembre 2023, il résulte que Monsieur 
Maël LE FAUCHEUR, demeurant 114 rue 
de la Libération 44230 ST SEBASTIEN 
SUR LOIRE a été nommé Directeur Géné-
ral à compter du 1 décembre 2023. Men-
tion au RCS de NANTES.

L24IJ01019

DELKANN
SCI au capital de 1 000 €

Siège social : 213 RUE DU MAINE
44150 ANCENIS

RCS de NANTES n°843 446 105

L’AGE du 29/01/2024 a décidé le trans-
fert du siège social au 115 bis Méron, 
SAINT HERBLON, 44150 VAIR SUR LOIRE 
à compter du 01/01/2024.

Pour avis
La Gérance

L24IJ01192

TRANSPORT 1 DAY
SARL au capital de 34 000 €

Siège social : RUE DES NOES
ZAC DES ROCHETTES

44550 MONTOIR DE BRETAGNE
RCS de SAINT-NAZAIRE n°832 174 940

L’AGE du 25/01/2024 a décidé à comp-
ter du 25/01/2024 de diminuer le capital 
social de 2 200 € par par rachat des parts 
par la société en le portant de 34 000 € à 
31 800 €.

Article 6, 7 et 8 des statuts modifi é en 
conséquence.

Modifi cation  au  RCS  de  SAINT-NA-
ZAIRE.

L24IJ02013

FONCIGEST SAINT CLEMENT
Société par actions simplifi ée

au capital de 15 000 euros
Siège social : 18 rue des Aubépines, 
44980 SAINTE-LUCE-SUR-LOIRE

508 009 289 RCS NANTES

AVIS DE TRANSFERT DE 
SIEGE

Aux termes d’une délibération en 
date du 19 février, l’Assemblée Générale 
Extraordinaire des associés de la so-
ciété  par  actions  simplifi ée  FONCIGEST 
SAINT CLEMENT a décidé de transférer 
le siège social du 18 rue des Aubépines, 
44980 SAINTE-LUCE-SUR-LOIRE au 14 
rue du Pas Bouleau 44980 Sainte-Luce-
sur-Loire à compter du 19/02/2024 et de 
modifi er  en  conséquence  l’article  4  des 
statuts.

L24IJ02507

MUSCADE
Société par actions simplifi ée

en cours de transformation en SARL
au capital de 5 000 euros
Siège social : Le Solilab -
8 rue de Saint-Domingue 

44200 NANTES
843 732 884 RCS NANTES

Suivant délibération en date du 
31/12/2023, l’AGE, statuant aux condi-
tions prévues par la loi, a décidé la trans-
formation de la Société en SARL à comp-
ter du même jour, sans création d’un être 
moral nouveau et a adopté le texte des 
statuts qui régiront désormais la Société. 
La dénomination de la Société, son objet, 
son siège, sa durée et les dates d’ouver-
ture et de clôture de son exercice social 
demeurent inchangées. Le capital social 
reste fi xé à la somme de 5 000 €, divisé en 
5 000 parts sociales d’1 € chacune. Cette 
transformation rend nécessaire la publi-
cation des mentions suivantes : Sous sa 
forme de SAS, la Société était dirigée par : 
Président : Madame Gaëlle BRIERE WAT-
TIAU, demeurant 2 rue de la Blussière, 
44220 COUERON et Directeur général : 
Madame Anne BRANGER, demeurant 22 
avenue des Sulkies 44300 NANTES. Sous 
sa nouvelle forme de SARL, la Société 
est gérée par Madame Anne BRANGER 
et Madame Cécile COUTEAU demeurant 
13 avenue de la Houssais 44400 REZE. 
POUR AVIS. La Présidente

L24IJ02549

SARL PORNIC PEINTURE nouvellement 
dénommée PORNIC PEINTURE 

DECORATION
en abrégé P.PD

Société A Responsabilité Limitée de type 
unipersonnel

Capital social de 8 100 €
Siège social : 7 rue du Traité d’Amsterdam  

Zone de l’Europe à (44210) PORNIC
RCS SAINT NAZAIRE 434 900 007

Aux termes d’une décision en date du 
30/01/2024, l’associée unique a décidé :

- d’adopter une nouvelle dénomination 
sociale « PORNIC PEINTURE DECORA-
TION « en abrégé « P.P.D « et ce à compter 
du 31/12/2023 ;

- de supprimer l’activité de travaux de 
peinture, revêtements sols et murs, dé-

coration et papier peint et d’ajouter l’ac-
tivité de location de petits matériels liés 
à l’activité de négoce et ce à compter du 
31/12/2023 ;

- modifi er l’adresse du siège social de 
manière à ajouter le numéro 7 à l’adresse. 
Les articles 2, 3 et 4 des statuts ont été 
modifi és  en  conséquence.  Pour  avis,  la 
gérance.

L24IJ02643

NANTES TRANSPORT ELITE
Société à responsabilité limitée

unipersonnelle
au capital de 12 000 euros

Siège social : 22 mail Pablo Picasso
 44000 NANTES

 814 036 968 RCS NANTES

Aux termes d’une décision en date du 
1er février 2024, l’associé unique a déci-
dé de transférer le siège social du 22 mail 
Pablo Picasso, 44000 NANTES au 21 bis 
rue Théodore Patry 44400 REZÉ à comp-
ter du 1er  février 2024, et de modifi er en 
conséquence l’article 4 des statuts.

Pour avis
La Gérance

L24IJ02673

ESNAULT & BONY
SELARL au capital de 8 000 €

Siège social : 76 PL SAINT PIERRE
44150 ANCENIS

RCS de NANTES n°480 781 244

L’AGE du 29/01/2024 a décidé le trans-
fert du siège social au 20 rue du Tertre, 
44150 ANCENIS ST GEREON à compter 
du 01/01/2024.

Pour avis
La Gérance

L24IJ02771

EURL TROON
SAS au capital de 7 660 €
Siège social : Ville Blanche

44350 GUERANDE
RCS de SAINT-NAZAIRE n°447 917 592

En date du 01/02/2024, l’associé 
unique a décidé à compter du 01/02/2024 
d’augmenter le capital social de 10 € par 
apport en numéraire en le portant de 
7 660 € à 7 670 €.

Article  7 des statuts modifi é en consé-
quence.

Modifi cation  au  RCS    de  SAINT-NA-
ZAIRE.

Pour avis
Le Notaire

L24IJ03668
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NEWLIFE
Société par Actions Simplifi ée

de type unipersonnel
Au capital de 1 000 euros

Siège Social : 2 rue Marin Marie
à (44210) PORNIC

RCS SAINT NAZAIRE 921 130 316

TRANSFORMATION EN 
SAS

Par décision en date du 02/02/2024, 
l’associée unique a décidé de transformer 
la société en Société par Actions Simpli-
fi ée à compter du même jour. A cette fi n, 
l’associée unique a adopté article par ar-
ticle, puis dans leur globalité les nouveaux 
statuts ; la transformation rend nécessaire 
la publication des mentions suivantes :

Forme : la société précédemment sous 
forme de Société à Responsabilité Limi-
tée a adopté celle de Société par Actions 
Simplifi ée ;

Capital social : capital social de 1 
000 € divisé en 1 000 actions de 1 € cha-
cune de valeur nominale.

Administration et Direction : La société 
sous forme de Société A Responsabilité 
Limitée était gérée par Madame Aurélie 
DHELLEMMES. Sous sa forme de Socié-
té  par  Actions  Simplifi ée,  la  société  est 
administrée par un Président, Madame 
Aurélie DHELLEMMES née le 05/04/1983 
à SAINT OMER (62) de nationalité fran-
çaise et demeurant 18 la petite Masserie à 
(44320) CHAUVE

Admission aux Assemblées Générales 
Exercice du droit de vote : Chaque asso-
cié a le droit de participer aux décisions 
collectives par lui-même ou par un man-
dataire associé. Chaque action donne 
droit à une voix. Le droit de vote attaché 
aux actions est proportionnel au capital 
qu’elles représentent.

Cession et transmission des actions : 
Les actions ne peuvent être cédées y 
compris entre associés qu’avec l’agré-
ment préalable de la collectivité des 
associés statuant à la majorité des trois 
quarts des voix des associés présents ou 
représentés disposant du droit de vote 
présents ou représentés ; les actions du 
cédant n’étant pas prises en compte pour 
le calcul de cette majorité.

Les  dépôts  légaux  sont  eff ectués  au 
greff e du Tribunal de Commerce de SAINT 
NAZAIRE. Pour avis, le Président

L24IJ03032

M.C.B SARL au capital de 50 000 
euros Siège social : 45, Rue du Dauphin 
14600 HONFLEUR 353 823 156 RCS LI-
SIEUX.

Le 25/01/2024 l’Assemblée Générale 
Extraordinaire a décidé de transférer 
le siège social au 18 Rue du Plessis de 
Grenédan 44000 NANTES à compter ré-
troactivement du 24/11/2022. La Société, 
immatriculée au RCS de LISIEUX sous 
le numéro 353 823 156 fera l’objet d’une 
nouvelle immatriculation auprès du Re-
gistre du commerce et des sociétés de 
NANTES. Gérance : M. Marc BIOTTEAU 
et Mme Marie-Christine BIOTTEAU de-
meurant ensemble 18, rue du Plessis de 
Grenédan 44000 NANTES.

L24IJ03358

BOURNIGAL
SARL au capital de 3 850 €

Siège social : PL D ORADOUR SUR 
GLANE

44100 NANTES
RCS de NANTES n°438 737 223

En date du 19/02/2024, l’associé 
unique a décidé à compter du 19/02/2024 

d’augmenter le capital social de 46 150 € 
par incorporation de réserves  en le por-
tant de 3 850 € à 50 000 €.

Article 7 des statuts modifi é en consé-
quence.

Modifi cation au RCS  de NANTES.
Pour avis
Le gérant 

L24IJ03596

  

AR BREIZHONEC
SAS au capital de 12 500 €

Siège social : Chemin de la Nantaise
44350 GUERANDE

RCS de SAINT-NAZAIRE n°419 284 898

L’AGE du 01/02/2024 a décidé à comp-
ter du 01/02/2024 d’augmenter le capital 
social de 20 € par par apport en numé-
raire en le portant de 12 500 € à 12 520 €.

Article 7 des statuts modifi é en consé-
quence.

Modifi cation  au  RCS    de  SAINT-NA-
ZAIRE.

Pour avis
Le Notaire

L24IJ03669

BOURNIGAL IMMOBILIER
SAS au capital de 2 000 €

Siège social : 1 RUE DE LA ROCHE 
GUILLET

44220 COUERON
RCS de NANTES n°911 466 431

En date du 09/01/2024, l’associé 
unique a décidé à compter du 09/01/2024 
de nommer en qualité de président 
CB, EURL au capital de 241 000 euros, 
ayant son siège social 16 RUE DE LA 
ROUAUDIERE, 44240 LA CHAPELLE 
SUR ERDRE, immatriculée sous le 
n°951202159 au RCS de NANTES en rem-
placement de P.C.B., EURL au capital de 
5 000 euros, pour cause de démission.

Modifi cation au RCS de NANTES
Pour avis
L’associée unique

L24IJ03728

SNC VALLEE BARREY
Société en Nom Collectif à capital variable

Siège social : 1 Impasse Claude
Nougaro - CS 10333 

 44803 SAINT-HERBLAIN Cedex
911 329 142 RCS NANTES

CESSION DE PARTS 
SOCIALES

Suivant acte ssp en date du 16/01/2024, 
la société FINANCIERE REALITES a cédé 
les 999 parts sociales qu’elle détient dans 
le capital de la SNC VALLEE BARREY à 
la société FIR 3, Société par Actions Sim-
plifi ée au capital de 1.000 €, dont le siège 
social est situé au 1 Impasse Claude 
Nougaro - CS 10333 - 44803 SAINT 
HERBLAIN Cedex, immatriculée au RCS 
de NANTES sous le numéro 922 530 597.

Anciens Associés : FINANCIERE REA-
LITES SARL au capital de 70.000.000 € 
1 Impasse Claude Nougaro - CS 10333
44803 SAINT HERBLAIN Cedex 519 587 
596 RCS NANTES

REALITES SA au capital de 
31.278.654,29 € 1 Impasse Claude Nou-

garo - CS 10333 44803 SAINT HERBLAIN 
Cedex 451 251 623 RCS NANTES

Nouveaux Associés : FIR 3 SAS au 
capital de 1.000 € 1 Impasse Claude Nou-
garo - CS 10333 44803 SAINT HERBLAIN 
Cedex 922 530 597 RCS NANTES

REALITES SA au capital de 
31.278.654,29 € 1 Impasse Claude Nou-
garo - CS 10333 44803 SAINT HERBLAIN 
Cedex 451 251 623 RCS NANTES

Les statuts ont été modifi és en consé-
quence.

Mention sera faite au RCS de Nantes.

L24IJ03752

BELLA
Société par actions simplifi ée

au capital de 50 000 euros
Siège social : 16 rue du Commandant 

Charcot
44700 ORVAULT

897 453 338 RCS NANTES

Aux termes d’une délibération en date 
du 23 novembre 2023, l’Assemblée Géné-
rale Extraordinaire des associés de la SAS 
BELLA a décidé de transférer le siège so-
cial du 16 rue du Commandant Charcot, 
44700 ORVAULT au 5 ter rue de Grande 
Bretagne 44300 NANTES à compter du 23 
novembre 2023 et de modifi er en consé-
quence l’article 4 des statuts.

POUR AVIS
Le Président

L24IJ03755

QDLG
Société par actions simplifi ée

à associé unique
au capital de 1 000 euros

Siège social : 61 Boulevard Victor Hugo
44200 NANTES

Transféré 12 place Viarme 44000 NANTES
885 238 030 RCS NANTES

Aux termes d’une décision en date du 
05/02/2024, l’associé unique a décidé de 
transférer le siège social 61 Boulevard 
Victor Hugo 44200 NANTES au 12 place 
Viarme 44000 NANTES à compter de ce 
jour  et  de modifi er  en  conséquence  l’ar-
ticle 4 des statuts. POUR AVIS. Le Pré-
sident

L24IJ03763

TRANS’EXPRESS 44
Société par actions simplifi ée

au capital de 6 500 euros
Siège social : 10 bis allée des Sapins 

Verts, 44880 SAUTRON
979 645 785 RCS NANTES

Aux termes d’une décision de la Prési-
dente en date du 12 février 2024, il résulte 
que : Monsieur Soulaïman ABIDI, demeu-
rant 10 bis allée des Sapins Verts 44880 
SAUTRON, a été nommé en qualité de 
Directeur Général.

POUR AVIS
La Présidente

L24IJ03776

SYM
Société par actions simplifi ée

au capital de 1 000 euros
Siège social : 7 rue de la Brégeonnière

44300 NANTES
918 169 343 RCS NANTES

Aux termes d’une délibération en date 
du 10/10/2023, l’AGE des actionnaires 
de la Société susvisée a décidé de mo-
difi er  le  mode  de  gestion  de  la  Société 
par adoption de la formule à organe de 
direction unique, un président, régie par 
l’article L.227-6 du Code de commerce 
et a adopté les nouveaux statuts de la 
Société. L’AGE a nommé Monsieur Sé-
bastien CHABOUREAU demeurant 2 im-
passe Alliez 44100 NANTES en qualité de 
Président et Monsieur Benjamin DUBOUT 
demeurant 96 rue Aristide Briand 92300 
LEVALLOIS PERRET en qualité de Direc-
teur général à compter du 10/10/2023. 
POUR AVIS. Le Président

L24IJ03779

CAPSE HOLDING
SARL au capital de 100 000 €

Siège social : 6, rue de Bréa 44000 
NANTES

899 755 615 RCS NANTES

Suivant délibérations de l’AGO des 
associés en date du 20/12/2023, il a été 
décidé de nommer dans le cadre de l’art. 
L.823-3-2 du Code de commerce, la 
SARL EXPERTISE FINANCE CONSEIL - E 
F C, dont le siège social est 3, rue Olympe 
de Gouges 44200 NANTES, immatriculée 
sous le n° 442 596 375 RCS NANTES, 
Commissaire aux comptes titulaire, pour 
un mandat de 3 exercices, soit jusqu’à 
l’issue des délibérations de l’AGO des as-
sociés appelée à statuer sur les comptes 
de l’exercice clos le 31/12/2025, et de ne 
pas nommer de CAC suppléant.

L24IJ03805

Aux termes des décisions de l’associé 
unique de la société AUTO DE LA BELLE 
ETOILE, S.A.R.L. à associé unique au ca-
pital de 5000 €, 20 rue Louis Blériot, ZA 
Maison Neuve, 44980 SAINTE LUCE SUR 
LOIRE (RCS NANTES 530 668 441) du 16 
février 2024 il a été décidé la transforma-
tion de la Société en société par actions 
simplifi ée à associé unique Il a été mis fi n 
au mandat du gérant Monsieur Antoine 
REUMAUX, 23 rue de la Baronnière 44700 
ORVAULT, la société AUTO SERVICE 44, 
SARL, capital 20 000 euros, 23 rue de la 
Baronniere 44700 Orvault ( n° 832 044 911 
RCS NANTES) a été nommée Présidente, 
le tout à eff et du 16 février 2024. La ces-
sion des actions de l’associé unique est 
libre, en cas de pluralité d’associés, toute 
cession est soumise à agrément. Tout as-
socié a le droit de participer aux assem-
blées quel que soit le nombre d’actions 
qu’il possède. POUR AVIS

L24IJ03818

L’assemblée générale du 16 février 
2024 de la société AUTO DU ROND 
POINT DE RENNES, SARL au capi-
tal de 10 000 €, ayant son siège social 
8-10 Boulevard Robert Schuman 44300 
NANTES (RCS NANTES 832 460 117) a 
décidé la transformation de la Société en 
Société par Actions Simplifi ée à compter 
du même jour.  Il a été mis fi n au mandat 
des gérants M. Antoine REUMAUX et M. 
Hervé GUIMBRETIERE. la société AUTO 
SERVICE 44, SARL, capital 20 000 euros, 
23 rue de la Baronniere 44700 Orvault ( 
n° 832 044 911 RCS NANTES) a été nom-
mée Présidente. Tout associé a le droit de 
participer aux assemblées quel que soit 
le nombre d’actions qu’il possède. Toute 
cession d’actions est soumise à l’agré-
ment préalable de l’assemblée générale 
extraordinaire. POUR AVIS.

L24IJ03822

DÉLÉGATION 
DE PAIEMENT
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LA TRATTORIA  
Société par actions simplifiée 
au capital de 150 000 euros 

Siège social : 120 avenue du Mazy 
44380 PORNICHET 

447 559 758 R.C.S. SAINT - NAZAIRE
 

MODIFICATION
 

Aux termes d’une décision en date du 
08/01/2024, l’associée unique de la so-
ciété LA TRATTORIA, SAS au capital de 
150.000 euros, dont le siège social est 
situé 120 avenue de Mazy, 44380 PORNI-
CHET, immatriculée au R.C.S. de SAINT 

- NAZAIRE sous le numéro 447 559 758, a 
décidé de nommer à durée indéterminée 
à compter de cette même date en qualité 
de Présidente, la Société LRT HOLDING, 
SARL au capital de 402.000 euros, dont le 
siège social est situé 3 allée du Domaine 
du Kern, 44500 LA BAULE ESCOUBLAC, 
immatriculée au R.C.S. de SAINT - NA-
ZAIRE sous le numéro 892 299 645, en 
remplacement de Monsieur Thierry JAU-
ZELON, Président démissionnaire. POUR 
AVIS La Présidente.

L24IJ03830 
 

TRANSPORTS DUGAST
EURL au capital de 20 000 €

Siège social : 3 rue du Plessis Guery
44330 LE PALLET

RCS de NANTES n°851 868 349

En date du 15/02/2024, l’associé 
unique a décidé le transfert du siège so-
cial au 23 Les Loges, 44690 MONNIERES 
à compter du 15/02/2024.

Pour avis
La gérance

L24IJ03849 
 

SACHA GOTER
renommée

PROCERTIFORM
Société à responsabilité limitée 

au capital de 25.000 euros 
porté à 50.000 euros

Siège social : 59, avenue de Cavaro 
44380 PORNICHET

881 335 889 RCS SAINT - NAZAIRE
 

AVIS
Suivant PV du 16/02/2024 : (1) Le ca-

pital social a été augmenté d’un montant 
de 25.000 euros par voie d’apport en nu-
méraire pour être porté à 50.000 euros. 
Les articles 7 « Apports » et 8 « Capital 
social  »  des  statuts  ont  été modifiés  en 
conséquence. (2) l’objet social a été mo-
difié par adjonction de  l’activité de vente 
de formation professionnelle dans le 
domaine de l’esthétique. L’article 2 a été 
modifié  en  conséquence.  (3)  la  dénomi-
nation  sociale  est modifiée  pour  devenir 
PROCERTIFORM. L’article 3 a été modi-
fié en conséquence. (4) Madame Mélissa 
TACONNÉ demeurant 7, avenue de l’Isle 
44380 PORNICHET a été nommée cogé-
rante à compter du jour de sa nomination 
pour une durée indéterminée. Mention 
sera faite au RCS de SAINT - NAZAIRE.

L24IJ03850 
 

VIMA INDUSTRIE
Société par actions simplifiée 
au capital de 2.105.000 euros 

Siège Social : 14 rue de la Tahinière 
44630 PLESSE 

898 645 965 RCS SAINT - NAZAIRE
 

TRANSFERT DE SIÈGE 
SOCIAL

Aux termes d’une décision en date du 
5 janvier 2024, les associés ont décidé, à 
compter du 5 janvier 2024, de transférer 
le siège social à Zone Industrielle Saint - 

Mars - La - Jaille  -  Rue du Croissel, 44540 
VALLONS - DE - L’ERDRE.

L’article 4 des statuts a été modifié en 
conséquence.

Président : VIMA FINANCE, Socié-
té à responsabilité limitée au capital de 
786.100 euros, dont le siège social est 
situé 14, rue de la Tahinière à PLESSE 
(44630), immatriculée au Registre du 
Commerce et des Sociétés de Saint - Na-
zaire sous le numéro 824 937 544.

Radiation du RCS de Saint Nazaire et 
immatriculation au RCS Nantes

L24IJ03865 
 

SCCV BEAUVAIS
Société civile immobilière de construction 

vente à capital variable
Siège social : 1 Impasse Claude Nougaro 

CS 10333 44803 SAINT HERBLAIN Cedex
950 880 419 RCS NANTES

« La Société «
 

AVIS DE 
TRANSFORMATION

Aux termes du procès - verbal de l’AGE 
du 16/02/2024, il a été décidé de transfor-
mer la société en Société en Nom Collec-
tif à compter de ce jour. Le capital de la 
société, son siège social, sa durée et son 
exercice social ne seront pas modifiés.

Cette transformation entraîne la publi-
cation des mentions suivantes :

Forme :
Ancienne mention : Société Civile de 

Construction Vente
Nouvelle mention : Société en Nom 

Collectif.
Il a également été décidé de :
. Modifier  l’objet  social  et  corrélative-

ment l’article 2 des statuts de la Socié-
té, lequel sera désormais rédigé comme 
suit :

ARTICLE 2  -  OBJET
La société a pour objet :
 -  l’acquisition de terrains situés sur 

la Commune de VITRE (35500) sis 24 
route de la Beauvais et cadastrés DM 
23,229,231,233 et 298 ;

 -  la réalisation d’une opération d’amé-
nagement sur les parcelles cadastrées 
DM 23, 229, 231, 233 et 298;

 -   l’étude  de  faisabilité  et  la  définition 
détaillée d’un immeuble ou d’un ensemble 
immobilier et l’obtention des autorisations 
administratives nécessaires à leur réali-
sation, notamment le dépôt et l’obtention 
d’un permis d’aménager portant sur les 
parcelles suscitées;

 -  la réalisation de tous travaux d’amé-
nagement préalables à la vente par lots, 
ou en totalité du terrain et des construc-
tions.

 -  l’obtention d’une autorisation de 
construire sur les terrains acquis;

 -  la construction sur ces terrains d’un 
ou plusieurs immeubles bâtis;

 -  la vente, par lots ou en totalité du ter-
rain et des constructions avec leurs dé-
pendances, soit achevées, soit à terme, 
soit en l’état futur d’achèvement, et éven-
tuellement, la location des lots invendus ;

 -  la constitution de toute association 
syndicale, syndicats de copropriétaires 
ou indivision réglementée, en vue d’orga-
niser la propriété ou la gestion future des 
immeubles ;

 -  la location des lots en stock en at-
tente de leur vente. Elle peut également 
avoir une activité de location des im-
meubles ou fractions d’immeubles en 
immobilisation, dès lors que celle - ci reste 

accessoire à la vente ;
 -  la revente par lots ou en totalité des 

terrains acquis et de la ou des autorisa-
tion(s) de construire obtenue(s) ;

 -   la  revente  éventuelle  des  différents 
éléments du dossier relatif à la construc-
tion (permis, études, contrats…) ;

 -  l’obtention de toute ouverture de 
crédit, facilité de caisse et emprunt avec 
ou sans garantie, ayant pour but de per-
mettre la réalisation de l’objet social ;

 -  et, d’une façon générale, toutes opé-
rations mobilières ou immobilières ou 
financières se  rattachant directement ou 
indirectement à cet objet ou susceptibles 
d’en faciliter la réalisation;

. Modifier la dénomination sociale de la 
manière suivante :

Ancienne dénomination : SCCV 
BEAUVAIS

Nouvelle dénomination : SNC BEAU-
VAIS

L’article 3 des statuts a été modifié en 
conséquence.

Mention sera faite au RCS de Nantes.
L24IJ03871 

 

EOZIA - SAS au capital de 160.000 euros 
- 33 Route de Lyon  69960 CORBAS-791 

301 419 RCS LYON
 

Par décisions unanimes des associés 
en date du 7/02/2024 il a été décidé de 
nommer en qualité Président Monsieur 
Guy PRONIER, demeurant 12 Belle Allée 
49270 LA VARENNE, en remplacement 
de Monsieur Gilles BARBIER démission-
naire, de nommer en qualité de Directeur 
Général Monsieur Christophe EBER, 
demeurant 264 Rue de la Villette 76320 
SAINT PIERRE LES ELBEUF et ce à effet 
immédiat, pour une durée indéterminée.

Il a été décidé de transférer le siège 
social au 12 Rue de la Métallurgie 44470 
CARQUEFOU.

L’article 4 des statuts a été modifié cor-
rélativement.

En conséquence la société fera l’objet 
d’une immatriculation au RCS de Nantes.

Pour avis,

L24IJ03882 
 

TRANSFERT DE SIEGE
 

Aux termes des décisions de l’asso-
cié unique du 18 septembre 2023 de la 
société SCI MAGNETAR, SCI au capital 
de 1 500 €, 25 Boulevard Einstein 44300 
NANTES (834 874 414 RCS NANTES), le 
siège social a été transféré au 2 bis rue 
des Cadeniers 44000 NANTES, à compter 
du même jour. L’article 5 des statuts a été 
modifié en conséquence. Pour avis.

L24IJ03899 
 

ALTITUDE FINANCE
Société par actions simplifiée
au capital de 100 000 euros

Siège social : 20 quai Ernest Renaud
44100 NANTES

824 714 083 RCS NANTES
 

AVIS DE PUBLICITE
 

Aux termes d’une délibération de l’As-
semblée Générale Mixte en date du 24 
janvier 2024, il résulte que les mandats 
de la société ÉKALIS, Commissaire aux 
Comptes titulaire, et de Monsieur Samuel 
BRICAUD, Commissaire aux Comptes 
suppléant, sont arrivés à expiration et 
qu’il n’est pas désigné de Commissaire 
aux Comptes.

POUR AVIS
La Présidente

L24IJ03900 
 

CISN PROMOTION 
SASU au capitalde 2 500 000 €

13 avenue Barbara 44570 TRIGNAC
RCS ST-NAZAIRE 379 919 244

 

MODIFICATION
 

Lors des décisions du 15 février 2024, 
l’associé  unique  a  constaté  la  fin  des 
mandats d’administrateurs de Madame 
Isabelle DOMAIN, de Messieurs Eddy LE 

CLERC, Jacques BRUNET, Jean-Michel 
VERCOLLIER, Gérard LEFEVRE, Alain 
MARION et de la SACICAP de St-Nazaire 
et de la Région des Pays de la Loire.

Pour avis Le Président

L24IJ03903 
 

APRIL 44
SAS au capital de 300 €
Siège social :
144 RUE PAUL BELLAMY 44000 

Nantes
914 641 261 RCS de Nantes
L’AGE du 20/01/2024 a nommé pré-

sident M. BALAN Georgi, demeurant 24 
Avenue Président Wilson 56400 Auray en 
remplacement de Mme MUSTAFA Ayten

Mention au RCS de Nantes
L24IJ03929 

 

LUNAS 
Société à responsabilité limitée 

Capital de 8000 €
11 rue LA PEROUSE - 44000 NANTES 

RCS NANTES 430 328 286
 

 MODIFICATION GERANT 
 

La décision unanime d’associés 
du 06/02/2024 a décidé à compter du 
06/02/2024 de nommer en qualité de 
co-gérant M.CLEMENT Daniel, demeu-
rant 1 impasse du Petit Paradis, 44350 
GUERANDE.

Modification au RCS de NANTES.
Pour avis
Le Notaire

L24IJ03930 
 

VISTA SANTE SAINT 
BRIEUC

Société par actions simplifiée  
au capital de 10.000 euros

Siège social : 1 impasse Claude Nougaro 
CS 10333 44803 SAINT - HERBLAIN Cedex

953 685 443 RCS NANTES
 

MODIFICATION
Suivant décisions en date du 

19/02/2024, l’Associé Unique a pris acte 
avec effet rétroactif à compter du 1er jan-
vier 2024 de la démission de la société 
REALITES CARE de ses fonctions de Pré-
sident à compter de ce jour et décidé de 
nommer en remplacement en qualité de 
Président, la société VISTA SANTE HOL-
DING,  Société  par  Actions  Simplifiée  au 
capital de 10.000 €, dont le siège social 
est situé au 1 Impasse Claude Nougaro  
-  CS 10333  -  44803 SAINT HERBLAIN 
Cedex, immatriculée au RCS de NANTES 
sous le numéro 982 666 448.

Mention sera faite au RCS de NANTES.
L24IJ03936 

 

MODIFICATIONS
 

Aux termes des décisions de l’associé 
unique du 17 février 2024 de la société 
EURL EL MIRACLE, SARL au capital de 
5 000 € ayant son siège 8 quai de la Jo-
linière 44300 NANTES (809 464 746 RCS 
NANTES), le capital a été augmenté de 
1.095.000 € par voie d’apport en nature, le 
capital passant de 5 000 € à 1 100 000 €, 
et a été adoptée la dénomination sociale 
« FORCE 4 «, le tout à effet du même jour. 
POUR AVIS.

L24IJ03944 
 

ABONNEZ-VOUS !

ANNONCES LÉGALES
TÉL. : 02 40 47 00 28

annonces-legales@informateurjudiciaire.fr
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ALIÉNOR BY HEURUS
Société A Responsabilité Limitée

au capital de 18.870 euros
Siège social : 1 Impasse Claude Nougaro   

CS 10333 - 44803 SAINT HERBLAIN 
Cedex

891 516 809 RCS NANTES

AVIS DE 
TRANSFORMATION

Aux termes du procès-verbal des 
décisions unanimes des associés du 
15/02/2024, il a été décidé de transformer 
la société en Société par Actions Simpli-
fi ée à compter de ce  jour. La dénomina-
tion, le capital de la société, son siège 
social, sa durée et son exercice social ne 
seront pas modifi és.

Cette transformation entraîne la publi-
cation des mentions suivantes :

Forme :
Ancienne mention : Société A Respon-

sabilité Limitée
Nouvelle mention : Société par Actions 

Simplifi ée.
Administration :
Ancienne mention : gérant
Monsieur Michel ALLANIC
Nouvelle mention :
Président
La société HEURUS
SAS à capital variable
Dont le siège social est sis 1 Impasse 

Claude Nougaro - CS 10333 - 44803 Saint
-Herblain Cedex, immatriculée au RCS de 
Nantes sous le n°798 174 215

Les statuts ont été modifi és en consé-
quence.

Mention sera faite au RCS de Nantes.
L24IJ03958

  

CAPHIL.BCD
SAS au capital de 172 500 €

Siège social: 1 Boulevard Pierre Huet
44330 VALLET

828 469 098 RCS NANTES

Suivant décision du 30/09/2023, il ré-
sulte que le mandat de la Société FRAN-
COISE FRADIN ET ASSOCIES, Commis-
saire aux Comptes titulaire, est arrivé à 
expiration et qu’il n’est pas désigné de 
Commissaire aux Comptes.

L24IJ04006

LA CONSTRUCTION NANTAISE
Société à responsabilité limitée à associé 

unique au capital de 180 000 euros
Siège social : rue du Traité de Maastricht - 

44210 PORNIC
 873 801 971 RCS SAINT NAZAIRE

REMPLACEMENT 
COMMISSAIRE AUX 

COMPTES
Aux termes d’une décision du 

19/02/2024, l’associée unique a nommé 
la SAS BDO ATLANTIQUE, 7 allée Al-
phonse Fillion 44120 VERTOU, en qualité 
de Commissaire aux Comptes titulaire, 
en remplacement de la SAS GROUPE Y 
NANTES ATLANTIQUE, pour un mandat 
de six exercices, soit jusqu’à la décision 
de l’associée unique sur les comptes de 
l’exercice clos le 30 septembre 2029.

La Gérance

L24IJ04007

APOLONIA
Société à responsabilité limitée au capital 

de 52 500 euros
Siège social : 73 rue Aristide Briand - 

44400 REZE
 450 511 415 RCS NANTES

TRANSFERT DU SIÈGE 
SOCIAL

Aux termes d’une délibération du 
16/02/2024, l’Assemblée Générale Ex-
traordinaire a décidé de transférer le 
siège social au 7 rue de la Maladrie, Bâ-
timent B2 - 44120 VERTOU à compter de 
ce jour.

La Gérance

L24IJ04025

Sébastien Anné Maçonnerie - S.A.M.
S.A.R.L. au capital de 3 000 Euros

Siège Social : La Croix Colliot 44110 
ERBRAY

898 554 613 R.C.S. NANTES

Suivant procès-verbal en date du 
30/01/2024, l’Associé Unique, statuant en 
application de l’article L. 223-42 du Code 
de Commerce, a décidé qu’il n’y avait pas 
lieu de dissoudre la Société par anticipa-
tion.

L24IJ04067

AVIS DE NOMINATION DE 
CO-GERANT

Aux termes des décisions ordinaires 
du 01/01/2024, l’associée unique de 
l’EURL DE LONG EN LARGE, capital 
social 4.000 € - Siège social 11, rue Bel-
lamy 44000 NANTES - 509 611 141 RCS 
NANTES, a désigné en qualité de co-gé-
rante, à compter du même jour et pour 
une durée indéterminée, Madame Maï 
MELACCA-NGUYEN demeurant 34, rue 
de la Pierre 44220 COUERON.

Pour avis
L24IJ04095

LRI PARTNERS
Société par actions simplifi ée

au capital de 1 000 euros
Siège social : 8 Bis RUE DU GOTHA, 

44118 LA CHEVROLIERE
911 038 255 RCS NANTES

AVIS DE PUBLICITE
Aux termes d’une décision en date du 

01 novembre 2023, l’associée unique a 
décidé : - Monsieur Jean-François OIL-
LIC demeurant 2, Rue des Morinières, 
44310 LA LIMOUZINIERE a été nommé en 
qualité de Président en remplacement de 
Madame Lucie RIGAUD, démissionnaire. 
L’article 35 des statuts a été supprimé. - 
de remplacer à compter du 01/11/2023 la 
dénomination sociale LRI PARTNERS par 
KIOZ Worksplace et de modifi er en consé-
quence l’article 3 des statuts. - d’étendre 
l’objet social aux activités de : Conseil au-
près des personnes morales et physiques 
; Formation ; Club, réunion et réseau 
d’aff aires et de modifi er en conséquence 
l’article 2 des statuts. - de transférer le 
siège social 8 Bis RUE DU GOTHA, 44118 

LA CHEVROLIERE au 1, Rue de l’Industrie 
44310 ST PHILBERT DE GRAND LIEU à 
compter du 1er novembre 2023 et de mo-
difi er en conséquence l’article 4 des sta-
tuts. POUR AVIS, Le Président

L24IJ04115

WE DO GOOD
SAS au capital variable, capital mini-

mum de 10 000 euros
40 rue de la Tour d’Auvergne 44200 

Nantes
RCS NANTES 797 519 105
Le 14/02/2024, il a été pris les déci-

sions suivantes avec eff et ce jour :
- constatation de la démission de M. 

Jean-David BAR de ses fonctions de Pré-
sident

- nomination de M. Yannis BAALA en 
qualité de Président en remplacement de 
M. Jean-David BAR

Mention au RCS de NANTES
L24IJ04143

JUDRINELIEC
SARL au capital de 3 000 €

Siège social : 6 RUE MARCEL LAL-
LOUETTE, ZAC DU BOIS CESBRON,

44700 ORVAULT
RCS de NANTES n°841 124 134

L’AGE du 21/12/2023 a décidé à comp-
ter du 21/12/2023 de diminuer le capital 
social de 250 € par rachat de parts so-
ciales en le portant de 3 000 € à 2 750 €.

Article  7  et  8    des  statuts modifi é  en 
conséquence.

Modifi cation au RCS  de NANTES.
Pour avis
La Gérance 

L24IJ04145

LESCAESARS
Société par Actions Simplifi ée
au capital de 7 716 750 euros

porté à 7 766 750 euros
Siège social : Zone Industrielle Rue du 

Président Wilson
44110 CHATEAUBRIANT

921 421 137 RCS NANTES

AVIS
Aux termes des délibérations de l’As-

semblée Générale Extraordinaire du 
19/02/2024, le capital social a été aug-
menté d’une somme de 50 000 € par ap-
port en numéraire, le capital social pas-
sant de 7 716 750 € à 7 766 750 €.

L24IJ04148

M2P MOREAU PIERRE 
PATRIMOINE

Société par actions simplifi ée
au capital de 335 652 euros

Siège social : Lieudit Les Grands Champs
VARADES, 44370 LOIREAUXENCE

879 173 953 RCS NANTES

Aux termes d’une décision en date du 
05 février 2024, l’associé unique a déci-
dé :

- de transférer le siège social du Lieudit 
Les Grands Champs, VARADES, 44370 
LOIREAUXENCE au 318 Rue des Ber-
nards, VARADES, 44370 LOIREAUXENCE 
à compter du 05 février 2024 et de modi-
fi er en conséquence l’article 4 des statuts.

Pour avis, le président
L24IJ04162

JFM ORIGAMI
Société à responsabilité limitée

transformée en société
par actions simplifi ée

Au capital de 50 000 euros
Siège social : 7 route de la Croix Moriau - 
Parc de Kerquessaud 44350 GUERANDE

881 479 000 RCS ST NAZAIRE

Aux termes de décisions constatées 
dans un procès-verbal en date du 13 fé-

vrier 2024, l’associée unique a décidé la 
transformation de la Société en société 
par actions simplifi ée à compter du même 
jour, sans création d’un être moral nou-
veau et a adopté le texte des statuts qui 
régiront désormais la Société.

La dénomination de la Société, son 
objet, son siège, sa durée et les dates 
d’ouverture et de clôture de son exercice 
social demeurent inchangées.

Le capital social reste fi xé à la somme 
de 50 000 euros.

Sous sa forme à responsabilité limi-
tée, la Société était gérée par Monsieur 
Jean-François FALLECKER et Madame 
Mélanie HALOCHE.

Sous sa nouvelle forme de société par 
actions  simplifi ée,  la  Société  est  dirigée 
par :

PRÉSIDENTE DE LA SOCIÉTÉ :
la société HOLDING P.H, société à res-

ponsabilité limitée au capital de 500 000 
euros, ayant son siège social 1 rue de la 
Trinité 44600 SAINT-NAZAIRE, immatri-
culée au Registre du commerce et des 
sociétés sous le numéro 984 144 568 RCS 
SAINT-NAZAIRE,

Représentée par Jean-François FAL-
LECKER.

Pour avis
La Gérance

L24IJ04163

SOLEIL VERT
Société par actions simplifi ée au capital de 

1.000 euros
Siège social : 25 rue de la Corniche,

44880 SAUTRON
977 659 143 RCS NANTES

AVIS
Par décisions en date du 14 février 

2024, les associés ont décidé d’étendre 
l’objet social de la société aux activités 
d’installation de ventilation pour l’habitat, 
système de ventilation mécanique, d’ins-
tallation de bornes de recharge pour véhi-
cules électriques, de pose de fenêtres et 
baies vitrées, d’installation de panneaux 
solaires, d’installation de poêle à granu-
lés, d’isolation thermique de l’habitation 
par l’extérieur, ITE, isolation thermique de 
l’habitat par  l’intérieur,  ITI, et de modifi er 
en conséquence l’article 2 des statuts.

Pour avis

L24IJ04167

L’ATELIER BEAUTE
SAS au capital de 5 000 euros

5 bis la Forêt, 44840 LES SORINIERES
849 208 368 RCS NANTES

En date du 14/02/2024 l’associée 
unique a décidé de transférer le siège 
social du 5 bis la Forêt 44840 LES SORI-
NIERES au 5 rue La Bourie - 44860 PONT 
ST MARTIN à compter de ce jour et de 
modifi er  en  conséquence  l’article  4  des 
statuts.

POUR AVIS
La Présidente

L24IJ04170

CÔME INVEST
SCI au capital de 1 000 €

Siège social : 6 chemin de Criboeuf
44160 PONTCHATEAU

RCS de SAINT-NAZAIRE n°843 448 028

L’AGE du 26/01/2024 a décidé le 
transfert du siège social au 2 B rue 
du Commandant Henri Charbonnier, 
44160 PONTCHATEAU à compter du 
26/01/2024.

Pour avis
Le gérant

L24IJ04002

ATTESTATION DE PARUTION
IMMÉDIATE
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FIDAUTO
Société par actions simplifi ée

au capital de 10 000 euros
Siège social : route de Barbechat,

ZA la fi dèle,
44430 LE LOROUX BOTTEREAU

977 745 199 R.C.S. Nantes

Aux termes d’une décision en date du 
20-02-24 l’associé unique a décidé :

- d’étendre l’objet social aux activités 
de La Location de véhicule et de modifi er 
en conséquence l’article 2 des statuts.

Pour avis
La présidence

L24IJ04182

AFGHAN NANTES 
RESTAURANT 

SASU au capital de 500 €
Siège social : 570 Route de Clisson

44120 VERTOU
981 991 284 RCS NANTES

TRANSFERT DE SIÈGE 
SOCIAL

Par décision de l’associé unique du 
15/02/2024, il a été décidé du transfert du 
siège social à l’adresse 9 rue Saint Pierre 
44000 NANTES, à eff et du 15/02/2024.

Modifi cation au RCS de NANTES
Pour avis, Le Président.

L24IJ04196

MECASSUR
Société à responsabilité limitée
Au capital de 7 075 euros
Siège social : 58 rue de l’Hôtel de Ville
44850 LIGNE
907 874 002 RCS NANTES
Aux termes d’une décision en date du 

20 février 2024, l’associé unique a décidé 
de transférer le siège social du 58 rue de 
l’Hôtel de Ville, 44850 LIGNE au ZAC de 
la Pancarte, Rue de la Bretagne, 44390 
NORT SUR ERDRE à compter de cette 
date, et de modifi er en conséquence l’ar-
ticle 4 des statuts.

Pour avis
La Gérance

L24IJ04199

CITI I
Société civile de moyens
au capital de 100 euros

Siège social : 15 avenue Louise Michel 
- 44400 REZE

527 534 622 RCS NANTES

AVIS DE REMPLACEMENT 
DES CO-GÉRANTS

Aux termes du procès-verbal de l’As-
semblée Générale Extraordinaire du 27 
décembre 2023 :

Madame Marie-Armelle MUBIRI, de-
meurant 20 rue Etienne Étiennez, 44000 
NANTES, a été nommé en qualité de Co
-gérante à compter du 31 décembre 2023 
pour une durée indéterminée en rempla-
cement de Madame Bernadette SERVIL-
LAT, décédée et de Monsieur Léo RO-
BIOU DU PONT, démissionnaire.

Modifi cation sera faite au Greff e du Tri-
bunal de commerce de NANTES.

Pour avis,
La Gérance.

L24IJ04225

POLE SANTE LOIRE ET 
SILLON

SCI au capital de 1 100 €
Siège social : 15 RUE DE L HOPITAL

44260 SAVENAY
RCS de SAINT-NAZAIRE n°908 587 843

L’AGE du 30/01/2024 a décidé à comp-
ter du 30/01/2024 de diminuer le capital 
social de 40 € par rachat de parts en le 
portant de 1 100 € à 1 060 €.

Article 7 des statuts modifi é en consé-
quence.

Modifi cation  au  RCS    de  SAINT-NA-
ZAIRE.

Pour avis
la gérance

L24IJ04228

PHLOX
Société par actions simplifi ée
au capital de 164 520 euros

Siège social : 119 boulevard de l’Océan
THARON-PLAGE

44730 ST MICHEL CHEF CHEF
878 231 331 RCS SAINT-NAZAIRE

Aux termes d’une délibération en date 
du 12 FEVRIER 2024, l’Assemblée Gé-
nérale Extraordinaire des associés de la 
société  par  actions  simplifi ée  PHLOX  a 
décidé de transférer le siège social du 119 
boulevard de l’Océan, THARON-PLAGE, 
44730 ST MICHEL CHEF CHEF au 42 Rue 
des Sables, 44210 PORNIC à compter du 
12  février 2024 et de modifi er en consé-
quence l’article 4 des statuts.

Pour avis, la présidente
L24IJ04238

ISOLFIN SAS
Société par actions simplifi ée

au capital de 10 000 euros
Siège social : 2 rue de la Forme Joubert 

Base Vie - Entrée 2,
44600 ST NAZAIRE

802 797 449 RCS ST NAZAIRE

Aux termes d’une décision en date du 
13 février 2024, le Président a pris acte de 
la démission de Monsieur Alfredo BOSI 
de ses fonctions de Directeur Général à 
eff et au 7  février 2024 et a décidé de ne 
pas pourvoir à son remplacement.

POUR AVIS
Le Président

L24IJ04240

J.L.T. CONSTRUCTION
Société à responsabilité limitée

unipersonnelle
au capital de 33 180 euros

Siège social : 7 rue de la Lucaserie
 44860 ST AIGNAN DE GRANDLIEU

 399 715 705 RCS NANTES

Aux termes d’une décision en date du 
18/01/2024, l’associé unique a décidé 
d’étendre l’objet social aux activités de 
Maîtrise d’oeuvre en bâtiment (missions 
complètes : conception et exécutions, 
missions partielles de réalisation (sur-
veillance technique et coordination de 
chantier) et de modifi er en conséquence 
l’article 2 des statuts.

Pour avis
La Gérance

L24IJ04268

SOLOCA
Société Civile 

Capital social : 500 000,00 €
Siège social: 7 impasse de la Petite Vigne. 

44190, GORGES
R.C.S. NANTES 790060818

TRANSFERT DE SIEGE 
SOCIAL

Aux termes d’un acte reçu par Me 
Georges TEILLIAIS, Notaire à CLISSON 
(44190) le 24 novembre 2023, les asso-
ciés ont décidé à l’unanimité de transfé-
rer le siège social initialement à GORGES 
(44190)  20,  Les  Forges  pour  le  fi xer,  à 
compter de cette date, à GORGES (44190) 
7 impasse de la Petite Vigne.

L’article  4  des  statuts  est  modifi é  en 
conséquence.

Pour avis

L24IJ04278

EXPERIANSS’GRAND OUEST
Société par actions simplifi ée
Au capital de 121 300 euros
Siège social : Bâtiment Macé
12 rue Joseph Cugnot
44400 REZE
434 226 973 RCS NANTES
Aux termes d’une délibération de 

l’AGOA en date du 09/01/2024, il résulte 
que le mandat de la société @COM.AU-
DIT, Commissaire aux Comptes titulaire 
est arrivé à expiration et qu’il ne sera pas 
procédé au renouvellement de son man-
dat ni à la désignation d’un nouveau Com-
missaire aux Comptes.

POUR AVIS
Le Président

L24IJ04306

SCI DU MOULIN CASSE
SCI au capital de 1 200 €
Siège social : 30 bis rue

Jean-Baptiste Hamon 44400 REZE
RCS NANTES 848682746

DEMISSION DE 
CO-GERANT

Suivant décision unanime des asso-
ciés en date du 4 janvier 2024, il a été pris 
acte de la démission de Monsieur Guil-
laume BAUDIMENT de ses fonctions de 
co-gérant  à  eff et  du  30  décembre  2023 
et de ne pas le remplacer. La modifi cation 
des statuts sera faite en conséquence au 
RCS de NANTES.

Pour avis, La gérance.
L24IJ04313

LOGODIN
Société à responsabilité limitée

au capital de 20 000 euros
Siège social : 1, rue Jean Rouxel

44700 ORVAULT
882 663 438 RCS NANTES

AVIS DE MODIFICATION
Suite à la cession de parts consentie 

par la société AMTS à la société VENTI-
CIQUE et à la société LES CARDINAUX, 
l’article  8  des  Statuts  a  été  modifi é 
par décision des associés en date du 
19/02/2024 :

ARTICLE 8 CAPITAL SOCIAL
Le  capital  social  est  fi xé  à  vingt mille 

euros (20 000 euros), divisé en cinq-cents 
(200) parts, de 10 euros chacune, entière-
ment libérées, numérotées de 1 à 200 et 
attribuées aux associés dans les propor-
tions de leurs droits.

Suite aux cessions de parts sociales, la 
nouvelle répartition est la suivante :

«La société VENTICIQUE, à concur-
rence de 100 parts, ci cent parts, numé-
rotées de 1 à 100,

«La société LES CARDINAUX, à 
concurrence de 100 parts, ci cent parts, 
numérotées de 101 à 200,

Total égal au nombre de parts compo-
sant le capital social : ci 200 parts.

Le capital social peut être augmenté, 
réduit ou amorti en vertu d’une décision 
extraordinaire de la collectivité des as-
sociés, et ceci dans le strict respect du 
principe de l’égalité entre les associés. «

Mention sera faite au RCS : NANTES.
L24IJ04327

CISN RÉSIDENCES 
LOCATIVES

Société anonyme au capital de 719 901 €
Siège social : 13 Avenue Barbara

44570 TRIGNAC
RCS 006 380 158 Saint Nazaire

Le Conseil d’Administration, réuni le 21 
décembre 2023, a acté la démission de 
Monsieur Christian REIMINGER, Admi-
nistrateur-locataire CNL, et de Monsieur 
Bernard GABORY, Administrateur-loca-
taire CLCV.

Le Conseil d’Administration, réuni le 15 
février 2024, a acté la désignation de Ma-
dame Ghislaine BROUSSAUDIER (CNL), 
résidant 24 rue René Descartes à Saint
-Nazaire (44600) en remplacement de 
Monsieur Christian REIMINGER.

Pour le Conseil d’Administration
Le Président, Luc DUPAS

L24IJ04331

DISSOLUTIONS

ROSAMETAL INVESTISSEMENT
SARL au capital de 1 000 €

Siège social : 28 rue Marcel Carné
44115 BASSE-GOULAINE
879 687 424 RCS NANTES

Par Décisions du 31/12/2023, l’associé 
unique a décidé la dissolution anticipée 
de la société ROSAMETAL INVESTISSE-
MENT, a nommé comme Liquidateur M. 
Christophe PETRIS, demeurant au 28 rue 
Marcel Carné 44115 BASSE-GOULAINE 
avec les pouvoirs les plus étendus pour 
réaliser les opérations de liquidation et 
parvenir à  la clôture de celle-ci et fi xé  le 
siège de la liquidation au siège social. 
Le dépôt des actes et pièces relatifs à la 
liquidation  sera  eff ectué  au  greff e  Tribu-
nal de Commerce de Nantes. Mention au 
RCS de Nantes. Pour avis

L24IJ03767

ABONNEZ-VOUS !
Version numérique 

1 an : 39 €

fonctionne 
en régie 

publicitaire 
sur toute 
la France
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KINESITHERAPIE 
MAGELLAN

Société civile de moyens
au capital de 200 €

Siège social : 44 Quai Magellan
44000 NANTES

RCS de NANTES n°829 529 015

L’assemblée générale extraordinaire 
du 29/12/2023 a décidé la dissolution 
anticipée de la société à compter du 
31/12/2023. Elle a nommé pour une du-
rée illimitée en qualité de liquidateur Mme 
COUTON Noémie, demeurant 9 Bis rue de 
Belleville, 44100 NANTES et a fi xé le siège 
de la liquidation chez le liquidateur.

C’est à cette adresse que la corres-
pondance devra être envoyée et que les 
actes relatifs à la liquidation devront être 
notifi és.

Le dépôt des actes et des pièces rela-
tifs à la liquidation sera eff ectué au greff e 
du Tribunal de commerce de NANTES.

Pour avis
La liquidatrice

L24IJ03833

SCI BRUNEAU
Société civile immobilière en liquidation

Au capital de 1 600 euros
Siège social et de liquidation :

255 route de Clisson 
44230 ST SEBASTIEN SUR LOIRE

443 401 906 RCS NANTES

L’Assemblée Générale Extraordinaire 
réunie le 31 janvier 2024 a décidé la dis-
solution anticipée de la Société à comp-
ter de ce jour et sa mise en liquidation 
amiable sous le régime conventionnel 
dans les conditions prévues par les sta-
tuts et les délibérations de ladite assem-
blée.

Elle a nommé comme liquidateur Flo-
rence BRUNEAU, demeurant 255 route 
de Clisson 44230 ST SEBASTIEN SUR 
LOIRE, pour toute la durée de la liquida-
tion, avec les pouvoirs les plus étendus 
tels que déterminés par la loi et les statuts 
pour procéder aux opérations de liqui-
dation, réaliser l’actif, acquitter le passif, 
et  l’a  autorisé à continuer  les aff aires en 
cours et à en engager de nouvelles pour 
les besoins de la liquidation.

Le siège de  la  liquidation est  fi xé 255 
route de Clisson 44230 ST SEBASTIEN 
SUR LOIRE. C’est à cette adresse que 
la correspondance devra être envoyée et 
que les actes et documents concernant la 
liquidation devront être notifi és.

Les actes et pièces relatifs à la liquida-
tion seront déposés au Greff e du Tribunal 
de commerce de NANTES, en annexe au 
Registre du commerce et des sociétés.

Pour avis
Le Liquidateur

L24IJ03866

Expertise comptable Pontchâteau /
Sainte-Luce-sur-Loire

02.40.88.00.49

Expertise comptable Pontchâteau /

SARL MANNICK
Société à Responsabilité Limitée

au capital de 10 000,00 euros
Siège social : 117 rue de la Jaunaie

 Résidence 4
44230 SAINT-SEBASTIEN-SUR-LOIRE

433 697 919 RCS NANTES

Le 29-09-2023 l’associée unique a dé-
cidé la dissolution anticipée de la Société 

à compter du 29-09-2023 et sa mise en li-
quidation amiable sous le régime conven-
tionnel.

Mme Anne DRENO, demeurant 117 rue 
de la Jaunaie - Résidence 4 à SAINT-SE-
BASTIEN-SURLOIRE (44230), associée 
unique, exercera les fonctions de liquida-
teur pour réaliser les opérations de liqui-
dation et parvenir à la clôture de celle-ci.

Le  siège  de  la  liquidation  est  fi xé  117 
rue de la Jaunaie - Résidence 4 à SAINT
-SEBASTIEN-SURLOIRE (44230). C’est à 
cette adresse que la correspondance de-
vra être envoyée et que les actes et docu-
ments concernant la liquidation devront 
être notifi és.

Les actes et pièces relatifs à la liquida-
tion seront déposés au Greff e du Tribunal 
de commerce de NANTES, en annexe au 
Registre du commerce et des sociétés. 
Pour avis, le Liquidateur

L24IJ03931

LES SALES GOSSES
SCI au capital de 3 000 €
Siège social :  27 LA TOUCHE - 44530 

GUENROUET
RCS de SAINT-NAZAIRE n°883 963 

845
Par décisions unanimes des associés 

du 08/02/2024 il a été décidé la dissolu-
tion anticipée de la société à compter du 
08/02/2024.  Mme ROCHET Marie-Joëlle, 
demeurant Ecluse de la Touche, 44530 
GUENROUET a été désigné en qualité 
de liquidateur pour une durée illimitée. Le 
siège de la liquidation est au siège social 
de la société.

C’est à cette adresse que la corres-
pondance devra être envoyée et que les 
actes relatifs à la liquidation devront être 
notifi és.

Le dépôt des actes et des pièces rela-
tifs à la liquidation sera eff ectué au greff e 
du Tribunal de commerce de SAINT-NA-
ZAIRE.

L24IJ03948

SSDB
Société à responsabilité limitée

au capital de 2 000 euros
Siège social : 30 rue Scribe

44000 NANTES
530 824 309 RCS NANTES

AVIS DE DISSOLUTION
Aux termes d’un PV de décisions en 

date du 31 Décembre 2023, l’associée 
unique a décidé la dissolution anticipée 
de la société à compter du même jour et 
sa mise en liquidation amiable.

Madame Sophie DAVESNE, demeurant 
1 Bis Rue des Roses 44100 NANTES a été 
nommée liquidateur.

Le  siège  de  la  liquidation  est  fi xé  à 
l’adresse du liquidateur.

Mention en sera faite au RCS de 
NANTES.

L24IJ04099

CLÔTURES

SCI CHAMPILAMBART
SCI au capital de 128 362,07 €

Siège social : 44 RUE HENRI JULLIN
44300 NANTES

RCS de NANTES n°324 591 445

L’assemblée générale ordinaire du 
30/06/2023 a approuvé les comptes de 
liquidation, déchargé le liquidateur M. 
BABONNEAU Dominique de son man-
dat, lui a donné quitus de sa gestion et a 
constaté la clôture des opérations de li-
quidation à compter du  30/06/2023.

Les comptes de la liquidation seront 
déposés  au  greff e  du  Tribunal  de  com-
merce  de NANTES.

Pour avis
Le Liquidateur

L24IJ00927

HELP STUDIO GRAPHIQUE
SASU au capital de 2 000 €
Siège social : 20 AV PRAUD

44300 NANTES
RCS de NANTES n°852 080 951

En date du 29/01/2024, l’associé 
unique a approuvé les comptes de liqui-
dation, déchargé le liquidateur M. POIVET 
Loïc de son mandat, lui a donné quitus 
de sa gestion et a constaté la clôture des 
opérations de liquidation à compter du  
30/11/2023.

Les comptes de la liquidation seront 
déposés  au  greff e  du  Tribunal  de  com-
merce  de NANTES.

Pour avis
Le liquidateur

L24IJ01263

Quart Temps, société à responsa-
bilité limitée à associé unique au capital 
de 1000 €, Siège social : 43 Quai Ma-
gellan, 44000 NANTES, 904 187 291 
RCS NANTES. Par décision du 11 janvier 
2024, l’associé unique, statuant au vu du 
rapport du liquidateur, Monsieur Jérémy 
LAOUILLEAU demeurant 43 Quai Ma-
gellan 44000 NANTES, a approuvé les 
comptes de liquidation au 30 septembre 
2023, donné quitus au liquidateur et l’a 
déchargé de son mandat et a prononcé 
la clôture des opérations de liquidation au 
30 septembre 2023. Mention au RCS de 
NANTES

L24IJ01590

SCI BERDOU
SCI au capital de 1 000 Euros

Siège social : 5, rue de Trelayan, 
44170 LA GRIGONNAIS

918 927 344 R.C.S. NANTES

RADIATION 
Par décision prise à l’unanimité des as-

sociés en date du 30/09/2023, la collecti-
vité des associés a approuvé les comptes 
de liquidation, déchargé le liquidateur M. 
BERTRAND Quentin de son mandat, lui a 
donné quitus de sa gestion et a constaté 
la clôture des opérations de liquidation à 
compter du 30/09/2023.

Les comptes de la liquidation seront 
déposés  au  greff e  du  Tribunal  de  com-
merce de NANTES.

L24IJ01746

LES JOUBARDES
Société civile immobilière en liquidation

Au capital de 1 000 euros
Siège de liquidation : 160 rue de la 

Gilarderie
44200 NANTES

507 866 374 RCS NANTES

AVIS DE CLÔTURE DE 
LIQUIDATION

L’Assemblée Générale réunie le 22 
janvier 2024 au 160 rue de la Gilarderie, 
44200 NANTES a approuvé le compte dé-
fi nitif  de  liquidation,  déchargé  Monsieur 
Bruno FRUCHARD, demeurant 160 rue 

de la Gilarderie, 44200 NANTES, de son 
mandat de liquidateur, donné à ce dernier 
quitus de sa gestion et constaté la clôture 
de la liquidation à compter du jour de la-
dite assemblée.

Les comptes de liquidation seront dé-
posés au greff e du Tribunal de commerce 
de NANTES, en annexe au Registre du 
commerce et des sociétés.

Pour avis
Le Liquidateur

L24IJ01998

SAS DES TERRES
SASU en liquidation, au capital de 1 000 €. 

Siège social : 7 CHEMIN DES TERRES 
44100 NANTES.

894 823 145 RCS NANTES

CLOTURE DE 
LIQUIDATION

Par décision de l’associé unique du 
31/12/2023, il a été décidé d’approuver 
le  compte défi nitif  de  liquidation,  de dé-
charger Monsieur Christophe CESNE, de-
meurant 7 CHEMIN DES TERRES 44100 
NANTES de son mandat de liquidateur, de 
donner à ce dernier quitus de sa gestion 
et de constater la clôture de la liquidation 
à compter du 31/12/2023. Les comptes 
de  liquidation  seront  déposés  au  greff e 
du Tribunal de commerce de NANTES, en 
annexe au Registre du commerce et des 
sociétés et la société sera radiée dudit 
registre.

Modifi cation au RCS de NANTES
L24IJ02706

LABORATOIRE ORTHOBOX 44
Société à Responsabilité Limitée en 

liquidation
Au capital de 15 244,90 euros

Siège : 65 Bd Ernest Dalby, 44000 
NANTES

Siège de liquidation : 13 rue Casterneau
44000 NANTES

414 308 015 RCS NANTES

AVIS DE LIQUIDATION
Le 31 janvier 2024 au siège de liqui-

dation les associées ont approuvé le 
compte défi nitif de liquidation arrêté au 31 
décembre 2023, déchargé Madame Fran-
çois LELIEVRE, demeurant 13 rue Cas-
terneau 44000 NANTES, de son mandat 
de liquidateur, donné à ce dernier quitus 
de sa gestion et constaté la clôture de 
la liquidation à compter du jour de ladite 
assemblée.

Les comptes de liquidation seront dé-
posés au greff e du Tribunal de commerce 
de NANTES, en annexe au Registre du 
commerce et des sociétés et la société 
sera radiée dudit registre.

Pour avis - Le Liquidateur

L24IJ03749

LES VILLAS MENIGOT
SCCV au capital de 1 000 €

Siège social : 26 AV LEON BLUM
44600 SAINT NAZAIRE

RCS de SAINT-NAZAIRE n°484 959 283

L’assemblée générale extraordinaire 
du 22/01/2024 a approuvé les comptes 
de liquidation, déchargé le liquidateur 
CISN PROMOTION de son mandat, lui a 
donné quitus de sa gestion et a constaté 
la clôture des opérations de liquidation à 
compter du  22/01/2024.

Les comptes de la liquidation seront 
déposés  au  greff e  du  Tribunal  de  com-
merce  de SAINT-NAZAIRE.

Pour avis
Le liquidateur

L24IJ03751

DÉLÉGATION 
DE PAIEMENT
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ROSAMETAL INVESTISSEMENT 
SARL au capital de 1 000 € 

Siège social : 28 rue Marcel Carné 
44115 BASSE - GOULAINE 

Siège de liquidation : 28 rue Marcel Carné 
44115 BASSE - GOULAINE 
879 687 424 RCS NANTES

 
Par Décisions en date du 31/12/2023, 

l’associé unique a approuvé les comptes 
de liquidation, donné quitus au liquida-
teur, l’a déchargé de son mandat, et a 
prononcé la clôture des opérations de 
liquidation à compter du même jour de la 
société ROSAMETAL INVESTISSEMENT. 
Les comptes de liquidation seront dépo-
sés  au Greffe du  Tribunal  de Commerce 
de Nantes. Pour avis

L24IJ03769 
 

ALGAWELL
Société par actions simplifiée en liqui-

dation
Au capital de 82 307 euros

Siège social : 18 rue de la Patache, 44700 
ORVAULT 

Siège de liquidation : 18 rue de la Patache
44700 ORVAULT

843 443 961 RCS NANTES
 

AVIS DE PUBLICITE
 

L’Assemblée Générale Ordinaire réu-
nie le 6 décembre 2023 au 18 rue de la 
Patache 44700 ORVAULT a approuvé le 
compte définitif  de  liquidation, déchargé 
Monsieur Morgan CABIGLIERA, demeu-
rant 18 rue de la Patache 44700 ORVAULT, 
de son mandat de liquidateur, donné à ce 
dernier quitus de sa gestion et constaté la 
clôture de la liquidation à compter du jour 
de ladite assemblée.

Les comptes de liquidation sont dépo-
sés au greffe du Tribunal de commerce de 
NANTES, en annexe au Registre du com-
merce et des sociétés et la Société sera 
radiée dudit registre.

Pour avis
Le Liquidateur

L24IJ03827 
 

PERLUCERE
Société par actions simplifiée 

en liquidation au capital de 2.000 euros 
Siège social/siège liquidation : 

21, rue de Sèvres 44200 NANTES 
834 889 438 R.C.S. NANTES

 

AVIS DE CLÔTURE DE 
LIQUIDATION

Par décision du 09/02/2024, l’associé 
unique, statuant au vu du rapport du liqui-
dateur Antoine GUYOT, demeurant 21, rue 
de Sèvres 44200 NANTES, a approuvé les 
comptes de liquidation, donné quitus au 
liquidateur, déchargé ce dernier de son 
mandat, décidé de  l’affectation du solde 
net et prononcé la clôture des opérations 
de liquidation. Les comptes de liquidation 
seront  déposés  au greffe du Tribunal  de 
commerce de NANTES. Mention sera 
faite au RCS NANTES.

L24IJ03838 
 

SCI BRUNEAU
Société civile immobilière en liquidation

Au capital de 1 600 euros
Siège social et de liquidation: 

255 route de Clisson 
44230 ST SEBASTIEN SUR LOIRE

443 401 906 RCS NANTES
 

L’Assemblée Générale réunie le 31 jan-
vier 2024 au siège de la liquidation a ap-
prouvé  le  compte définitif  de  liquidation, 
déchargé Madame Florence BRUNEAU, 
demeurant 255 route de Clisson 44230 ST 
SEBASTIEN SUR LOIRE, de son mandat 
de liquidateur, donné à ce dernier quitus 
de sa gestion et constaté la clôture de 
la liquidation à compter du jour de ladite 
assemblée.

Les comptes de liquidation seront dé-
posés au greffe du Tribunal de commerce 
de NANTES, en annexe au Registre du 
commerce et des sociétés.

Pour avis
Le Liquidateur

L24IJ03867 
 

J.L.A.M.
SCI en liquidation 

au capital de 73 632,88 euros 
Siège social : 

SAINT HILAIRE DE CHALEONS 
44680 Lieudit « Maison Bertin » 

Siège de liquidation : 46 La Thibaudière 
SAINT HILAIRE DE CHALEONS 

350730156 RCS SAINT NAZAIRE
 

CLOTURE DE 
LIQUIDATION

L’Assemblée Générale réunie le 13 dé-
cembre 2023 au 46 La Thibaudière SAINT 
HILAIRE DE CHALEONS a approuvé le 
compte  définitif  de  liquidation,  déchar-
gé Monsieur Jean DUPONT, demeurant 
46 La Thibaudière SAINT HILAIRE DE 
CHALEONS, de son mandat de liqui-
dateur, donné à ce dernier quitus de sa 
gestion et constaté la clôture de la liqui-
dation  à  effet  au  31  octobre  2023  (date 
du  compte  définitif  de  liquidation).  Les 
comptes de liquidation seront déposés au 
greffe du Tribunal de commerce de Saint 
Nazaire, en annexe au Registre du com-
merce et des sociétés.

Pour avis Le Liquidateur
L24IJ03901 

 

SOCIETE CIVILE IMMOBILIERE DES 
GARENNES EN ABREGE S.C.I. DES GA-
RENNES

Société civile immobilière en liquida-
tion

Au capital de 80 035,73 euros
Siège social : LOIREAUXENCE
44370 307 rue des Deux Provinces
Belligné
Siège de liquidation : Le Moulin des 

Grées, Saint Herblon, 44150 VAIR SUR 
LOIRE

403 803 836 RCS NANTES
AVIS DE CLOTURE DE LIQUIDATION
L’Assemblée Générale réunie le 31 jan-

vier 2024 au siège de la liquidation a ap-
prouvé  le  compte définitif  de  liquidation, 
déchargé Monsieur Daniel RICHARD, 
demeurant Le Moulin des Grées, Saint 
Herblon, 44150 VAIR SUR LOIRE., de son 
mandat de liquidateur, donné à ce dernier 
quitus de sa gestion et constaté la clôture 
de la liquidation à compter du jour de la-
dite assemblée.

Les comptes de liquidation seront dé-
posés au greffe du Tribunal de commerce 
de NANTES, en annexe au Registre du 
commerce et des sociétés.

Pour avis
Le Liquidateur

L24IJ03941 
 

ALAIN DUFAY 
CONSULTING

Société par actions simplifiée
en liquidation

Au capital de 1 000 euros Siège social :
15 Avenue du Marquis,

44500 LA BAULE ESCOUBLAC
Siège de liquidation : 15 Avenue du

Marquis 44500 LA BAULE ESCOUBLAC
880 366 620 RCS SAINT - NAZAIRE 

 

Aux termes d’une décision en date 
du 31 décembre 2023, l’associé unique, 
après avoir entendu le rapport du liqui-
dateur,  a  approuvé  le  compte  définitif 
de liquidation, déchargé Monsieur Alain 
DUFAY, demeurant 15 Avenue du Marquis 
44500 LA BAULE ESCOUBLAC, de son 
mandat de liquidateur, lui a donné quitus 
de sa gestion et prononcé la clôture de la 
liquidation.

Les comptes de liquidation sont dépo-
sés au greffe du Tribunal de commerce de 
SAINT - NAZAIRE, en annexe au Registre 
du commerce et des sociétés et la Socié-
té sera radiée dudit registre.   Pour avis 
Le Liquidateur

L24IJ03951 
 

SSDB
Société à responsabilité limitée 

au capital de 2 000 euros
Siège social : 30 rue Scribe 

44000 NANTES
530 824 309 RCS NANTES

 

AVIS DE CLÔTURE DE 
LIQUIDATION

Aux termes d’un PV de décisions en 
date du 31 Décembre 2023, l’associée 
unique a approuvé les comptes de liqui-
dation et, après avoir donné quitus au li-
quidateur et l’avoir déchargé de son man-
dat, a prononcé la clôture des opérations 
de liquidation.

Les comptes de liquidation seront dé-
posés au Greffe du Tribunal de Commerce 
de NANTES.

L24IJ04101 
 

GREEN VTC
EURL au capital de 100 €

Siège social : 81 BD MARCEL PAUL
44800 SAINT HERBLAIN

RCS de NANTES n°922 081 864

En date du 20/02/2024, l’associé 
unique a approuvé les comptes de liqui-
dation, déchargé le liquidateur M. BEN 
AZZOUZI  Karim de son mandat, lui a 
donné quitus de sa gestion et a constaté 
la clôture des opérations de liquidation à 
compter du  31/12/2023.

Les comptes de la liquidation seront 
déposés  au  greffe  du  Tribunal  de  com-
merce  de NANTES.

Pour avis
BEN AZZOUZI Karim

L24IJ04129 
 

TIS THERMIQUE
Société à Responsabilité Limitée 

en liquidation au capital de 4 000 euros 
Siège social et de liquidation : 

1 Ter Impasse de Bellevue 
44360 VIGNEUX DE BRETAGNE 

877 818 104 RCS NANTES
 

AVIS DE CLOTURE DE LA 
LIQUIDATION

Aux termes de décisions électroniques 
privées en date du 31 janvier 2024, l’asso-
cié unique, après avoir entendu le rapport 
du liquidateur, a approuvé le compte dé-
finitif  de  liquidation,  déchargé  Monsieur 
Robert SOTH, demeurant 41 rue des 
Châtaigniers 44360 LE TEMPLE DE BRE-
TAGNE, de son mandat de liquidateur, lui 
a donné quitus de sa gestion et a pronon-
cé la clôture de la liquidation.

Les comptes de liquidation sont dépo-
sés au greffe du Tribunal de commerce de 

NANTES, en annexe au Registre du com-
merce et des sociétés et la Société sera 
radiée dudit registre.

Pour avis, le liquidateur
L24IJ04291

FONDS DE COMMERCE

 

CESSION DE FONDS DE 
COMMERCE

Suivant acte reçu par Maître Mu-
rielle GUILBAUD - COGNARD, Notaire à 
NANTES 19 rue Jeanne d’Arc, le 14 février 
2024, a été cédé un fonds de commerce 
de RESTAURATION RAPIDE, connu 
sous l’enseigne « Le Bella - Regia « et ex-
ploité à NANTES (44200), 20 rue Grande 
Biesse (515 195 295  -  RCS NANTES)

Par :
Monsieur Joseph DARRAZI, com-

merçant, et Madame Pascale Daniele 
Claudette DENANCE, commerçante, 
demeurant ensemble à NANTES (44000), 
2ter, rue de Chateaulin, Nés savoir :

 -  Monsieur DARRAZI à TAZA (MA-
ROC), le 31 juillet 1974,

 -  Madame DENANCE à OFFENBURG 
(ALLEMAGNE), le 26 avril 1957.

 -  immatriculé au Registre du com-
merce et des sociétés de NANTES sous 
le numéro SIREN 515195295.

A :
La société dénommée BARNABE, So-

ciété par actions simplifiée au capital de 
30000 EUROS, ayant son siège social à 
NANTES (44200), 10, boulevard Babin 
Chevaye, identifiée au SIREN sous le nu-
méro 880178090 et immatriculée au Re-
gistre du commerce et des sociétés de 
NANTES.

Moyennant le prix principal de 
SOIXANTE - DIX MILLE EUROS (70?000,00 
EUR)

Jouissance : le 14 février 2024
Les oppositions en la forme légale 

dans les dix jours de la dernière en date 
des insertions prévues par la loi, au siège 
de la SCP Frédérique CIRMAN, François 
TESSIER et Emmanuelle BAGET, Notaires 
associés « à NANTES 19 rue Jeanne 
d’Arc, où domicile a été élu à cet effet.

Pour insertion, le notaire
L24IJ03839 
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GUITTOT  
Société par actions simplifiée 
au capital de 9.146,94 euros 

Siège social : 41,43,45 PLace Oradour et 
rue de la Contrie 44100 NANTES 

325 973 766 RCS NANTES
 

CESSION DE FONDS DE 
COMMERCE

 
Suivant acte reçu par Maître Jean - 

Charles HABAULT, notaire de la société 
« OFFICE DU DÔME Notaires «, Société 
à Responsabilité Limitée titulaire d’Of-
fices  notariaux,  ayant  son  siège  social 
à NANTES (LOIRE - ATLANTIQUE), 4 bis 
place du Sanitat, et exerçant au sein de 
l’Office  notarial  situé  à  NANTES  (Loire - 

Atlantique), 4 bis place du Sanitat, dont 
cette dernière est titulaire, le 23 janvier 
2024, enregistré à NANTES 2 le 1er février 
2024 sous le numéro 4404P02 2024 N 
00329, a été cédé un fonds de commerce 
par : La Société dénommée GUITTOT, 
société  par  actions  simplfiée  au  capi-
tal de 9146,94 euros, dont le siège est 
à NANTES (44100), PL 41 - 43 - 45 place 
Pradour et rue de la contrie, identifiée au 
SIREN sous le numéro 325973766 et im-
matriculée au Registre du Commerce et 
des Sociétés de NANTES. A :La Société 
dénommée CBC, Société par actions 
simplifiée  au  capital  de  3000  €,  dont  le 
siège est à NANTES (44100), 41 rue de 
la  Contrie,  identifiée  au  SIREN  sous  le 
numéro 849768312 et immatriculée au 
Registre du Commerce et des Sociétés 
de NANTES. Désignation du fonds : Un 
fonds de commerce de « GARAGE ME-
CANIQUE ET AUTOMOBILE « exploité 
à NANTES (44000), 41 rue de la Contrie, 
connu sous le nom commercial « Garage 
de l’Atlantique « et pour l’exploitation du-
quel le cédant est identifié sous le numéro 
SIRET 325 973 766 00026 avec pour code 
APE NAF : 45.20A (Entretien et réparation 
de véhicules légers) et immatriculée au 
Registre du Commerce et des Sociétés 
de NANTES. La cession est consentie et 
acceptée moyennant le prix de TRENTE 
MILLE EUROS (30 000,00 EUR). Entrée 
en jouissance le 23 janvier 2024. Les op-
positions, s’il y a lieu, devront être faites, 
sous peine de forclusion ou irrecevabilité, 
dans les dix jours de la dernière en date 
des publications légales, en l’Etude de 
Maître Jean - Charles HABAULT, notaire à 
NANTES (44100), 4 bis place du Sanitat.

L24IJ04020 
 

CESSION DE FONDS DE 
COMMERCE

 
Suivant acte sous seing privé en date à 

NANTES (44) du 31/01/2024, enregistré au 
SERVICE DE LA PUBLICITE FONCIERE 
ET DE L’ENREGISTREMENT DE NANTES 
2 le 12/02/2024, dossier 2024 00010319 
référence 4404P02 2024 A 00218,

La société EURL GASSELIN, SARL au 
capital de 5 000 €, dont le siège social est 
ZA La Forêt 44140 LE BIGNON, immatri-
culée au Registre du Commerce et des 
Sociétés de NANTES sous le numéro 532 
512 308, représentée par ses cogérants 
M. Philippe GASSELIN et Mme Ophélie 
GASSELIN, A CEDE

à la société LE PANO, SAS au capital 
de 5 000 €, dont le siège social est 1 rue 
de la Forêt 44140 LE BIGNON, immatri-
culée au Registre du Commerce et des 
Sociétés de NANTES sous le numéro 
983 575 622, représentée par M. Olivier 
RUYSSEN en qualité de représentant lé-
gal de la société VAMOZ, présidente, un 
fonds de commerce de

RESTAURATION - TRAITEUR - BAR, 
sis et exploité 1 de la Forêt, ZA de la Forêt 

44140 LE BIGNON, moyennant le prix de 
650 000 €.

La prise de possession et l’exploitation 
effective par l’acquéreur ont été fixées au 
01/02/2024 au plus tard.

L’acquéreur sera immatriculé au Re-
gistre du Commerce et des Sociétés de 
NANTES.

Les oppositions seront reçues dans 
les 10 jours de la dernière en date des 
publicités légales, au siège du fonds cédé 
pour la validité et, pour toutes correspon-
dances, au cabinet de Maître Fanny HAL-
GAND, 16 Boulevard du Massacre 44800 
SAINT HERBLAIN.

Pour avis

L24IJ04033 
 

CESSION FONDS 
COMMERCE

 
Suivant acte sous seing privé en date à 

NANTES (44) du 31/01/2024, enregistré au 
SERVICE DE LA PUBLICITE FONCIERE 
ET DE L’ENREGISTREMENT DE NANTES 
2 le 12/02/2024, dossier 2024 00010262 
référence 4404P02 2024 A 00216,

La société LE BIS, SARL au capital de 
5 000 €, dont le siège social est 1 rue de 
la Forêt 44140 LE BIGNON, immatriculée 
au RCS de NANTES sous le numéro 850 
150 020, représentée par ses gérants M. 
Olivier ROLLAND et Mme Ophélie GAS-
SELIN, A CEDE

à la société LE COQ AND CO, SAS au 
capital de 1 000 €, dont le siège social 
est 1 rue de la Forêt 44140 LE BIGNON, 
immatriculée au RCS de NANTES sous 
le numéro 983 575 333, représentée par 
sa Présidente Mme Valérie RUYSSEN, un 
fonds de commerce de

Restauration de tout type - animations 
culturelles - organisation d’évènements - 
traiteur - location de salles, sis et exploité 
1 de la Forêt 44140 LE BIGNON, moyen-
nant le prix de 180 000 €.

La prise de possession et l’exploitation 
effective par l’acquéreur ont été fixées au 
01/02/2024 au plus tard.

Les oppositions seront reçues dans les 
dix jours de la dernière en date des pu-
blicités légales, au siège du fonds cédé 
pour la validité et, pour toutes correspon-
dances, au cabinet de Maître Fanny HAL-
GAND 16 Boulevard du Massacre 44800 
SAINT HERBLAIN

Pour avis

L24IJ04122 
 

AVIS DE CESSION
 

Aux termes d’un acte sous seing privé 
en date à Haute Goulaine du 1er février 
2024 enregistré au service de la publicité 
foncière et de l’enregistrement de Nantes 
le 7 février 2024, dossier 2024 0009136, 
référence 4404P02 2024 A 00181,

La société LA BRULERIE DU VI-
GNOBLE, Société à responsabilité limitée 
au capital de 1 000 euros ayant son Siège 
social : 1 LD LA LOSANGERE 44330 
MOUZILLON, immatriculée 892 272 956 
RCS NANTES

A vendu à la société LA BRULERIE DU 
VIGNOBLE, société à responsabilité limi-
tée au capital de 1 000 euros, ayant son 
siège social Parc d’activités les Ragon-
nières 7 B rue les Ragonnières 44330 LA 
CHAPELLE-HEULIN, immatriculée 983 
088 162 RCS NANTES

le fonds artisanal et de commerce de « 
torréfacteur, commercialisation et négoce 
de café et produits dérivés « sis 1 lieudit la 
Losangère 44330 MOUZILLON,

L’entrée en jouissance a été fixée au 1er 
février 2024

La cession a été consentie et accep-
tée moyennant le prix principal trente sept 

mille euros (37 000.€), s’appliquant aux 
éléments incorporels du fonds pour 23 
500 € et aux éléments corporels du fonds 
pour 13 500 €.

Les oppositions, s’il y a lieu, seront re-
çues dans les 10 jours suivant la dernière 
en date des publications légales pour 
la validité et pour la correspondance à 
l’adresse Parc d’activités les Ragonnières 
7 B rue les Ragonnières 44330 LA CHA-
PELLE-HEULIN.

Pour insertion.

L24IJ04221

REGIMES 
MATRIMONIAUX

 

CHANGEMENT DE 
REGIME MATRIMONIAL
Suivant acte reçu par Maître Déborah 

NACRY, Notaire au sein de la Société par 
Actions  Simplifiée  «  OFFICE  NICOLAS, 
Notaires  associés  «,  titulaire  d’un  Office 
Notarial au Pont - du - Cens, près NANTES, 
commune d’ORVAULT (Loire - Atlantique), 
CRPCEN 44028, le 15 février 2024, a été 
conclu le changement de régime matri-
monial portant adoption de la commu-
nauté universelle avec clause d’attribution 
intégrale entre :

Monsieur Guy Christian Jean FOU-
CAUD, né à NANTES (44) le 11 octobre 
1957 et Madame Béatrice LEMOING, 
née à NANTES (44) le 8 décembre 1959, 
tous deux de nationalité française, de-
meurant ensemble à SAINT HERBLAIN 
(44800)4 allée Antonio Vivaldi, mariés à la 
mairie de SAINT - HERBLAIN (44800) le 8 
décembre 1979 sous le régime de la com-
munauté d’acquêts à défaut de contrat de 
mariage préalable.

Les oppositions des créanciers à ce 
changement, s’il y a lieu, seront reçues 
dans les trois mois de la présente inser-
tion, en  l’office notarial où domicile a été 
élu à cet effet.

Pour insertion, le notaire
L24IJ03768 

 

CHANGEMENT DE 
REGIME MATRIMONIAL

 
Suivant acte reçu par Maître Arnaud 

PEREZ , Notaire à Missillac (Loire Atlan-
tique), 32 rue de Villeneuve , CRPCEN 
44108 , le 15 février 2024, a été conclu 
le changement de régime matrimonial 
portant adoption de la communauté uni-
verselle avec attribution intégrale au sur-
vivant entre :

Monsieur Yannick Claude Monique 
Pierre Marie CHESNIN, retraité, demeu-
rant à MISSILLAC (44780) 17 Ter rue de 
Saint Dolay , et Madame Béatrice Mo-
nique Christiane LOGODIN, employée 
libre service, demeurant à MISSILLAC 
(44780) 17 Ter rue de Saint Dolay .

Monsieur est né à SAINT DOLAY 
(56130) le 8 juillet 1960,

Madame est née à GUERANDE (44350) 
le 14 avril 1966.

Mariés à la mairie de NIVILLAC (56130) 
le 1er août 1987 sous le régime de la com-
munauté d’acquêts à défaut de contrat de 
mariage préalable.

Ce régime matrimonial n’a pas fait l’ob-
jet de modification.

Monsieur est de nationalité française.
Madame est de nationalité française.
Résidents au sens de la réglementa-

tion fiscale.
Les oppositions des créanciers à ce 

changement, s’il y a lieu, seront reçues 
dans les trois mois de la présente inser-
tion, en  l’office notarial où domicile a été 
élu à cet effet.

Pour insertion
Le notaire

L24IJ03843 
 

GMV NOTAIRES
 

AMÉNAGEMENT RÉGIME 
MATRIMONIAL

 
INSERTION AMENAGEMENT DE RE-

GIME MATRIMONIAL
Suivant acte reçu par Maître 

Charles-Henri GASCHIGNARD, No-

taire de la Société d’Exercice Libéral 
par  Actions  Simplifiée  «  GMV  Notaires 
«,  titulaire  d’un Office Notarial  ayant  son 
siège à NANTES (Loire-Atlantique), 41, 
rue Jeanne d’Arc, CRPCEN 44002, le 15 
février  2024,  a  été  effectué  un  apport  à 
communauté aménageant le régime ma-
trimonial

ENTRE :
Monsieur Michel Vincent Francis 

ECHAÏDE, retraité, et Madame Annie 
Julienne MOUTTE, retraitée, demeurant 
ensemble à NANTES (44300) 9 rue Roger 
Labépie .

Monsieur est né à BIARRITZ (64200) le 
18 septembre 1952,

Madame est née à CHAREN-
TON-LE-PONT (94220) le 24 octobre 
1951.

Mariés à la mairie de MALAKOFF 
(92240) le 20 septembre 1975 sous le ré-
gime de la communauté d’acquêts à dé-
faut de contrat de mariage préalable.

Ce régime matrimonial n’a pas fait l’ob-
jet de modification.

Monsieur est de nationalité française.
Madame est de nationalité française.
Résidents au sens de la réglementa-

tion fiscale.
Bien apporté
Apport de bien propre
Monsieur Michel Vincent Francis 

ECHAÏDE déclare apporter :
Désignation :
A ANGLET (PYRÉNÉES-ATLAN-

TIQUES) 64600, 23 Avenue Larochefou-
cauld,

Section N° Lieudit Surface
BT 214 23 av de Larochefoucauld 00 ha 

06 a 08 ca
BT 798 5 rue des Roses 00 ha 01 a 49 

ca
Total surface : 00 ha 07 a 57 ca
les oppositions des créanciers pou-

vant exister sur les biens apportés, seront 
reçues dans les trois mois de la présente 
insertion, en l’office notarial où domicile a 
été élu à cet effet.

Pour insertion
Le notaire.

L24IJ03847 
 

CHANGEMENT DE 
REGIME MATRIMONIAL
Suivant acte reçu par Maître Delphine 

GERARD - MOREL , Notaire Associé, 
«ENTRE LOIRE ET VILAINE» à SAVENAY, 
19, rue du Parc des Sports, CRPCEN 
44111 , le 13 février 2024, a été conclu le 
changement de régime matrimonial por-
tant adoption de la communauté univer-
selle entre :

Monsieur Jean - Pierre Alfred Paul 
Romain HADJAZI, retraité, et Madame 
Denise Christiane LE PENNEC, retrai-
tée, demeurant à SAVENAY (44260) 32 
rue de l’Eglise.

Monsieur est né à IVRY - SUR - SEINE 
(94200) le 19 décembre 1948,

Madame est née à DINAN (22100) le 14 
février 1952.

Mariés à la mairie de IVRY - SUR - SEINE 
(94200) le 29 septembre 1973 sous le ré-
gime de la communauté d’acquêts à dé-
faut de contrat de mariage préalable.

Ce régime matrimonial n’a pas fait l’ob-
jet de modification.

Les oppositions des créanciers à ce 
changement, s’il y a lieu, seront reçues 
dans les trois mois de la présente inser-
tion, en  l’office notarial où domicile a été 
élu à cet effet.

Pour insertion, le notaire
L24IJ03998 
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INFORMATION DES 
CREANCIERS

 
INSERTION CHANGEMENT DE RE-

GIME MATRIMONIAL
Suivant acte reçu par Maître Thierry 

THOMAS, Notaire associé, à REZE, le 14 
février 2024.

Monsieur Pascal Georges FRAN-
COIS, retraité, et Madame Sylvie Si-
mone Henriette VRIGNAUD, Fonc-
tionnaire d’Etat à Nantes, demeurant 
ensemble à REZE (44400) 12 rue Jules 
Massenet . Monsieur est né à IVRY - SUR 

- SEINE (94200) le 4 février 1959, Madame 
est née à SAINT - GILLES - CROIX - DE - VIE 
(85800) le 13 octobre 1961. Mariés à la 
mairie de REZE (44400) le 17 mars 1984 
sous le régime de la communauté d’ac-
quêts à défaut de contrat de mariage pré-
alable. Ce régime matrimonial n’a pas fait 
l’objet de modification.

Ont adopté, pour l’avenir, le régime de 
la COMMUNAUTE UNIVERSELLE.

Les oppositions des créanciers à ce 
changement, s’il y a lieu, pourront être 
faites dans un délai de TROIS MOIS et de-
vront être notifiées par  lettre recomman-
dée avec demande d’avis de réception ou 
par acte d’Huissier de Justice, à Maître 
Thierry THOMAS, Notaire à REZE.

En cas d’opposition, les époux peuvent 
demander l’homologation du changement 
de Régime matrimonial au Tribunal Judi-
ciaire.

Pour insertion
Le Notaire.

L24IJ04215 
 

AMENAGEMENT DE 
REGIME MATRIMONIAL

 
Suivant acte reçu par Maître GICQUEL, 

Notaire à VERTOU (44120), le 15 Février 
2024.

M SERPAULT Bruno René et Mme RE-
NAUD Katy Patricia, demeurant ensemble 
à LA REGRIPPIERE (44330) 4 Le Moulin 
Gourdon, mariés à LINARS (16730) le 21 
juillet 1984, sous le régime de la commu-
nauté d’acquêts, sont convenue d’amé-
nager leur régime matrimonial en y ajou-
tant une clause de préciput en faveur du 
conjoint survivant.

Les oppositions des créanciers à ce 
changement, s’il y a lieu, seront reçues 
en l’étude de Maître GICQUEL, notaire à 
VERTOU (44120) où domicile a été élu à 
cet effet, pendant un délai de trois mois à 
compter de la date de parution du présent 
journal.

Pour Avis
Vincent GICQUEL

L24IJ04234 
 

CHANGEMENT
DE RÉGIME MATRIMONIAL

Suivant acte reçu par Maître MICHAUD 
Anthony, notaire à SAINTE PAZANNE 
(44680), le 21/02/2024.

M. TRIGODET Anthony et Mme BRU-

NETEAU Estelle demeurant ensemble 23 
La Bazonnière, 44680 SAINTE PAZANNE, 
mariés le 02/05/2015 sous le régime de 
communauté réduite aux acquêts sont 
convenus de changer de régime matrimo-
nial afin d’adopter le régime de séparation 
de biens.

Les oppositions s’il y a lieu seront 
reçues en l’étude de Maître MICHAUD 
Anthony, notaire à SAINTE PAZANNE 
(44680) où domicile a été élu à cet effet, 
pendant un délai de trois mois à compter 
de la date de parution du présent journal.

Pour avis
Le Notaire

L24IJ04264 
 

AMENAGEMENT DE 
REGIME MATRIMONIAL
Suivant acte reçu par Maître Flo-

rent CHAMPENOIS, Notaire associé à 
BOUAYE (Loire - Atlantique), 2 rue du Lac, 
CRPCEN 44023 , le 19 février 2024,

Monsieur Paul Jean Joseph Georges 
PORCHER, et Madame Sylvie Mary-
vonne Henriette RONDEAU, demeurant 
ensemble à CHEIX EN RETZ (44640) 30 
rue du Grand Port.

Monsieur est né à LA MONTAGNE 
(44620) le 6 mars 1951,

Madame est née à NANTES (44000) 
le 13 janvier 1952. Mariés à la mairie de 
LA MONTAGNE (44620) le 8 septembre 
1972 sous le régime de la communauté 
d’acquêts à défaut de contrat de mariage 
préalable.

Ce régime matrimonial n’a pas fait l’ob-
jet de modification.

Monsieur est de nationalité Française.
Madame est de nationalité Française.
Résidents au sens de la réglementa-

tion fiscale.
Ont convenu dans l’intérêt de la famille 

d’aménager leur régime matrimonial par 
apport d’un bien propre de Madame à la 
communauté d’entre eux.

Les oppositions des créanciers pou-
vant exister sur le bien apporté, seront 
reçues dans les trois mois de la présente 
insertion, en l’office notarial où domicile a 
été élu à cet effet.

Pour insertion, le notaire
L24IJ04305 

 

CHANGEMENT DE 
REGIME MATRIMONIAL 

 
Suivant acte reçu par Maître Xavier 

FROMENTIN, Notaire à NANTES (44000), 
le 21 février 2024, Monsieur Charles Louis 
Joseph Marie TELLIER et Madame Ge-
neviève Marie Anne Renée CHICAUD, 
demeurant ensemble à NOTRE-DES-
DES-LANDES (44130), 3 rue du Plongeon, 
mariés à la mairie de NANTES (44000), le 
2 juillet 1976 sous le régime de la com-
munauté d’acquêts à défaut de contrat de 
mariage, ont adopté le régime de la com-
munauté universelle avec clause d’attri-
bution au profit du conjoint survivant.

Les oppositions pourront être faites 
dans un délai de trois mois à compter de 
la présente publication et devront être no-
tifiées  par  lettre  recommandée  avec  ac-
cusé de réception ou par acte d’huissier 
de justice à Maître Xavier FROMENTIN, 
notaire à NANTES (44000), 134 rue Paul 
Bellamy.

En cas d’opposition, les époux peuvent 
demander l’homologation du changement 
de régime matrimonial à Monsieur le juge 
aux  affaires  familiales  du  Tribunal  Judi-
ciaire compétent.

Pour avis
Le Notaire

L24IJ04311

RECTIFICATIFS

 

Rectificatif  à  l’annonce  publiée  dans 
L’Informateur Judiciaire du 07/04/2023 
concernant la SCI BEAUSEJOUR imma-
triculée au RCS de NANTES sous le nu-
méro 823 175 864 .

Il fallait lire :
Avis de cessation des fonctions d’un 

gérant, du décès de l’autre co - gérant et 
du transfert de siège social.

Par suite du décès de Madame Annie 
LE BIHAN survenu le 1er octobre 2021, gé-
rante partante, Monsieur Romain André 
Patrick GUILE, né à BOURGES (18000) 
le 7 avril 1979, demeurant à NANTES 
(44000), 5 rue de Touraine, devient seul 
gérant à compter du 30 janvier 2023.

Aux termes d’une délibération en date 
du 30 janvier 2023, les associés siégeant 
en assemblée générale extraordinaire ont 
décidé de transférer le siège social au 5 
rue de Touraine  -  44000 NANTES à comp-
ter du 30 janvier 2023 et de modifier cor-
rélativement l’article 4 des statuts.

Le reste sans changement
Pour avis
Le notaire

L24IJ03904 
 

Rectificatif  à  l’annonce  parue  dans 
l’Informateur Judiciaire, n° L23IJ22973, le 
15/12/2023, concernant la société EMO-
TIONHALL, ayant son siège 5, rue de la 
Fontaine aux Bretons à PORNIC (44210), 
au capital de 1 000 €, 914 246 715 RCS 
SAINT-NAZAIRE, lire 4, rue Georges 
Clémenceau en lieu et place de 5, rue 
Georges Clémenceau.

L24IJ04194 
 

BASSE COUR
Société à Responsabilité Limitée 

au capital de 10 000 €
Siège social : 

5, Chemin du Pressoir Chênaie
Immeuble le Riveur  -  44100 NANTES

831 120 126 RCS NANTES
 

ADDENDUM
A l’annonce parue dans l’INFORMA-

TEUR JUDICIAIRE du 5 janvier 2024 sous 
le numéro L24 IJ00228. il est ajouté que 
la société WHITE CLOVER est nommée 
présidente de la société en remplacement  
de Madame Gwenaëlle MOCAËR ancien 
gérant de la société transformée en SAS.

Pour avis, le Président

L24IJ04213 
 

RECTIFICATIF
Rectificatif annonce N°L23IJ16083 

parue dans l’Informateur Judiciaire le 
15/09/2023 pour la Société de Trans-
ports Fluvio - Maritimes de l’Ouest. Il 
convenait de lire que le CA du 18/07/23 
a nommé M. Marc L’ALEXANDRE, 5 Al-
lée des Sternes  -  GUERANDE [44350] 
en qualité de Président du Conseil d’Ad-
ministration et Directeur Général pour la 
durée de son mandat d’Administrateur 
prenant effet à l’issue de ce Conseil.

L24IJ04297

AUTRES ANNONCES

 

AVIS DE SAISINE DE 
LEGATAIRES UNIVERSELS  

-  DELAI D’OPPOSITION
Article 1007 du Code civil, article 

1378 - 1 Code de procédure civile, Loi n° 
2016 - 1547 du 28 novembre 2016

Suivant testament olographe en date 
du 11 septembre 2017, M. Raymond Ma-
rie Joseph Ernest MELOIS, demeurant à 
VERTOU (44120) 48 ter route de Nantes, 
né à NANTES (44000), le 26 avril 1954, 
célibataire, non lié par un pacte civil de 
solidarité, de nationalité française, ré-
sident  fiscal,  décédé à VERTOU  (44120), 
le 26 novembre 2023, a consenti un legs 
universel.

Consécutivement à son décès, ce tes-
tament a fait l’objet d’un dépôt suivant 
procès - verbal d’ouverture et de descrip-
tion de testament reçu par Me Pierre GO-
BIN, notaire à BASSE - GOULAINE (44115), 
2 - 4 Impasse Paul Edouard Lynch, le 14 
février 2024, aux termes duquel il résulte 
que les légataires remplissent les condi-
tions de leur saisine.

Opposition à l’exercice de leurs droits 
pourra être formée par tout intéressé au-
près du notaire chargé du règlement de la 
succession : Me Pierre GOBIN, notaire à 
BASSE - GOULAINE (44115), 2 - 4 Impasse 
Paul Edouard Lynch, référence CRPCEN : 
44134, dans le mois suivant la réception 
par  le  greffe  du  tribunal  judiciaire  de 
NANTES de l’expédition du procès - verbal 
d’ouverture du testament et copie de ce 
testament (envoi par lettre recommandée 
le 15 février 2024, réceptionnée le 16 fé-
vrier 2024).

En cas d’opposition, les légataires 
seront soumis à la procédure d’envoi en 
possession.

L24IJ03878 
 

AVIS DE SAISINE DE 
LEGATAIRE UNIVERSEL
Par testament olographe en date à 

SAINT SEBASTIEN SUR LOIRE du 10 
avril 2019, Monsieur Jean Yves Claude 
Francis MARY, en son vivant retraité, de-
meurant à SAINT SEBASTIEN SUR LOIRE 
(44230) 4 rue des Santolines, veuf de Ma-
dame Renée BRIAND, né à SAINTE ANNE 
SUR BRIVET (44160) le 18 avril 1951, de 
nationalité française, décédé à SAINT SE-
BASTIEN SUR LOIRE (44230) le 12 janvier 
2024, a institué un légataire universel. 
Ce testament a été déposé au rang des 
minutes de Maître Sandra COSSIN, no-
taire à NANTES, suivant procès - verbal 
de dépôt et de description en date du 20 
février 2024.

Les oppositions pourront être formées 
auprès de Me Sandra COSSIN, notaire 
à NANTES (44000) 28 boulevard Gabriel 
Guist’hau, notaire chargé du règlement 
de la succession.

Pour avis, Me Sandra COSSIN
L24IJ04181 
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AVIS DE SAISINE DU 
LEGATAIRE UNIVERSEL  -  

DELAI D’OPPOSITION
 

Nom du défunt : VINCE
Prénom : Yann José Jacques
Date et lieu de naissance : 05 aout 

1953
NANTES (44200)
Domicile : REZE (44400)
Décès (lieu et date) : MONTAIGU 

(85600) 21 décembre 2023
Date du testament : 23 octobre 2006
Date de dépôt : 12 janvier 2024
Date d’accusé réception dépôt du tes-

tament
au greffe : 05 février 2024
Notaire chargé de la succession : Me
Arnaud GIRARD, 3 rue Victor Hugo BP 

175 44404 REZE CEDEX  -  02.40.32.45.00
La défunte a consenti un legs univer-

sel.
Cet envoi en possession a lieu en l’ab-

sence de l’existence d’héritiers réserva-
taires.

Maître Arnaud GIRARD
L24IJ04220 

TRIBUNAL DE 
COMMERCE NANTES

PROCEDURES NOUVELLES

OUVERTURE D’UNE PROCÉDURE DE 
LIQUIDATION JUDICIAIRE

(Jugement du 14 février 2024)
 

SAS MTG, 3 rue de la Communauté ZA 
de la Foret, 44140 Le Bignon, RCS Nantes 
481 470 581. Autres travaux d’installation 
N.C.A. Date de cessation des paiements 
le 15 septembre 2023, liquidateur : SCP 
Mjuris Représentée par Maître Aude Pel-
loquin 5 rue Crébillon 44000 Nantes. Les 
déclarations des créances sont à adres-
ser au mandataire judiciaire ou sur le por-
tail électronique prévu par les articles L. 
814 - 2 et L. 814 - 13 du code de commerce 
dans les deux mois à compter de la publi-
cation au Bodacc.

4401JAL20240000000228 
 

SAS EMOKO, 13 rue de la Californie, 
44400 Rezé, RCS Nantes 821 439 122. 
Autres activités informatiques. Date de 
cessation des paiements le 15 janvier 
2024, liquidateur : Maître Cécile Jouin 
de la Selarl Cécile Jouin 6 place Viarme 
44000 Nantes. Les déclarations des 
créances sont à adresser au mandataire 
judiciaire ou sur le portail électronique 
prévu par les articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 
du code de commerce dans les deux mois 
à compter de la publication au Bodacc.

4401JAL20240000000229 
 

SARL CHANGE DU GRAND - OUEST, 
17 rue Jean - Jacques Rousseau, 44000 
Nantes, RCS Nantes 494 514 540. Autres 
activités auxiliaires de services financiers, 
hors assurance et caisses de retraite, 
N.C.A. Date de cessation des paiements 
le 2 janvier 2024, liquidateur : Selarl De-
laere et associés 20 rue Mercoeur 44000 
Nantes. Les déclarations des créances 
sont à adresser au mandataire judiciaire 
ou sur le portail électronique prévu par les 
articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du code de 
commerce dans les deux mois à compter 
de la publication au Bodacc.

4401JAL20240000000230 
 

SAS OMT CONSTRUCTION, 12 rue 
des Maraîchers, 44220 Couëron, RCS 
Nantes 825 361 249. Travaux de maçon-
nerie générale et gros œuvre de bâti-
ment. Date de cessation des paiements 
le 14 août 2022, liquidateur : SCP Mjuris 
Représentée par Maître Aude Pelloquin 
5 rue Crébillon 44000 Nantes. Les dé-
clarations des créances sont à adresser 
au mandataire judiciaire ou sur le portail 

électronique prévu par les articles L. 814 - 

2 et L. 814 - 13 du code de commerce dans 
les deux mois à compter de la publication 
au Bodacc.

4401JAL20240000000231 
 

SARL LIVENT, 28 avenue de l’Harmo-
nie, 44300 Nantes, RCS Nantes 841 701 
592. Activités des agences de voyage. 
Date de cessation des paiements le 1er 
juin 2023. Liquidateur : Maître Cécile 
Jouin de la Selarl Cécile Jouin 6 place 
Viarme 44000 Nantes. Les déclarations 
des créances sont à adresser au man-
dataire judiciaire ou sur le portail électro-
nique prévu par les articles L. 814 - 2 et L. 
814 - 13 du code de commerce dans les 
deux mois à compter de la publication au 
Bodacc.

4401JAL20240000000232 
 

SARL HISTOIRES D’APERO, 6 bou-
levard Robert Schuman, 44300 Nantes, 
RCS Nantes 881 736 664. Négoce de 
tous produits d’épicerie fine, accessoires 
et ustensiles sur place et à emporter, E 
commerce livraison prestation de dégus-
tation de produits vendus en boutique sur 
les différents moments de consommation 
de la journée (petit déjeuner goûter apé-
ritif). Date de cessation des paiements le 
5 février 2024. Liquidateur : Maître Blanc 
de la Selarl Blanc Mj - O 8 rue d’Auvours 
Bp 72209 44022 Nantes cedex 1. Les dé-
clarations des créances sont à adresser 
au mandataire judiciaire ou sur le portail 
électronique prévu par les articles L. 814 - 

2 et L. 814 - 13 du code de commerce dans 
les deux mois à compter de la publication 
au Bodacc.

4401JAL20240000000233 
 

SARL CONSTRUCTIONS THOUA-
REENNES, La Métairie, 44470 Thoua-
ré Sur Loire, RCS Nantes 752 279 281. 
Travaux de maçonnerie générale et gros 
œuvre de bâtiment. Date de cessation des 
paiements le 1er novembre 2023. Liquida-
teur : Maître Blanc de la Selarl Blanc Mj - O 
8 rue d’Auvours Bp 72209 44022 Nantes 
cedex 1. Les déclarations des créances 
sont à adresser au mandataire judiciaire 
ou sur le portail électronique prévu par les 
articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du code de 
commerce dans les deux mois à compter 
de la publication au Bodacc.

4401JAL20240000000234 
 

SARL MAHE PERISSE, 12 rue de Bel 
Air, 44470 Carquefou, RCS Nantes 832 
898 449. Exploitation de restaurants, sa-
lons de thé et accessoirement activité de 
traiteur. Date de cessation des paiements 
le 15 septembre 2023. Liquidateur : Se-
larl Delaere et associés 20 rue Mercoeur 
44000 Nantes. Les déclarations des 
créances sont à adresser au mandataire 
judiciaire ou sur le portail électronique 
prévu par les articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 
du code de commerce dans les deux mois 
à compter de la publication au Bodacc.

4401JAL20240000000235 
 

SARL Silowane, 36 rue de Galheur, 
44340 Bouguenais, RCS Nantes 834 758 
773. Activités spécialisées de design. 
Date de cessation des paiements le 15 dé-
cembre 2023. Liquidateur : Maître Blanc 
de la Selarl Blanc Mj - O 8 rue d’Auvours 
Bp 72209 44022 Nantes cedex 1. Les dé-
clarations des créances sont à adresser 
au mandataire judiciaire ou sur le portail 
électronique prévu par les articles L. 814 - 

2 et L. 814 - 13 du code de commerce dans 
les deux mois à compter de la publication 
au Bodacc.

4401JAL20240000000236 
 

SARL OBJET D’INTERIEUR ABRA-
CADABRAN (OIA), 31 rue de la Chalan-
dière, 44640 Rouans, RCS Nantes 797 
425 253. Activités spécialisées de design. 
Date de cessation des paiements le 2 fé-
vrier 2024. Liquidateur : Selarl Delaere et 
associés 20 rue Mercoeur 44000 Nantes. 
Les déclarations des créances sont à 
adresser au mandataire judiciaire ou sur 
le portail électronique prévu par les ar-
ticles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du code de 
commerce dans les deux mois à compter 
de la publication au Bodacc.

4401JAL20240000000237 
 

SARL E2J AGENCEMENTS, 41 rue de 
Nantes, 44360 Le Temple de Bretagne, 
RCS Nantes 838 348 480. Travaux de 
menuiserie bois et Pvc. Date de cessation 
des paiements le 5 février 2024. Liquida-
teur : Maître Blanc de la Selarl Blanc Mj - O 
8 rue d’Auvours Bp 72209 44022 Nantes 

cedex 1. Les déclarations des créances 
sont à adresser au mandataire judiciaire 
ou sur le portail électronique prévu par les 
articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du code de 
commerce dans les deux mois à compter 
de la publication au Bodacc.

4401JAL20240000000238 

OUVERTURE D’UNE PROCÉDURE DE 
REDRESSEMENT JUDICIAIRE

(Jugement du 14 février 2024)
 

SARL CHABAB, 20 rue Kervégan, 
44000 Nantes, RCS Nantes 789 456 
340. Restauration. Date de cessation 
des paiements le 14 août 2022. Manda-
taire Judiciaire : Maître Cécile Jouin de la 
Selarl Cécile Jouin 6 place Viarme 44000 
Nantes. Les déclarations des créances 
sont à adresser au mandataire judiciaire 
ou sur le portail électronique prévu par les 
articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du code de 
commerce dans les deux mois à compter 
de la publication au Bodacc.

4401JAL20240000000239 

PROCEDURES EN COURS

CONVERSION EN LIQUIDATION 
JUDICIAIRE

(Jugement du 14 février 2024)
 

SARL CHROMA PRINT, 3 rue Ma-
thurin Brissonneau, 44100 Nantes, 
RCS Nantes 488 260 654. Activités des 
agences de publicité. Liquidateur : Maître 
Cécile Jouin de la Selarl Cécile Jouin 6 
place Viarme 44000 Nantes.

4401JAL20240000000241 

AUTRES JUGEMENTS

ARRÊT DU PLAN DE CESSION

(Jugement du 14 février 2024)
 

SAS AIRSEAS, 8 allée de la Centrale 
Electrique de Chantenay, 44100 Nantes, 
RCS Nantes 822 983 052. Fabrication 
d’articles textiles, sauf habillement. Juge-
ment en date du 14 février 2024 arrêtant 
le  plan  de  cession  totale  au  profit  de  la 
société Kawasaki Kisen Kaisha Ltf avec 
faculté de substitution au profit de la so-
ciété Oceanic Wing.

4401JAL20240000000242 

HOMOLOGATION DE L’ACCORD

(Jugement du 14 février 2024)
 

SAS BIOMERE, 10B rue du Nouveau 
Bêle ZI de Carquefou, 44470 Carquefou, 
RCS Nantes 830 942 629. Autre transfor-
mation et conservation de légumes. Sui-
vant jugement du 14 février 2024, le Tribu-
nal a homologué l’accord de conciliation 
intervenu dans la société Biomere.

4401JAL20240000000240 

GREFFES EXTÉRIEURS

CLÔTURES

CLÔTURE POUR INSUFFISANCE D’ACTIF

(Jugement du 11 janvier 2024)
 

SAS DUR, 184 rue de Paris, 93130 
Noisy - le - Sec, RCS Bobigny 834 367 278.

4401JAL20240000000210 

GREFFE DU TRIBUNAL DE 
COMMERCE DE LE MANS

CLÔTURES

CLÔTURE POUR INSUFFISANCE D’ACTIF

(Jugement du 16 janvier 2024)
 

SAS LIFINEO, 4C route du Mans, zac, 
72240 Conlie, RCS Le Mans 853 012 110.

4401JAL20240000000209 

TRIBUNAL 
DE  COMMERCE 
SAINT NAZAIRE

PROCEDURES NOUVELLES

OUVERTURE D’UNE PROCÉDURE DE 
LIQUIDATION JUDICIAIRE

(Jugement du 14 février 2024)
 

SARL JB CONSTRUCTION BOIS, 68 
rue Namnetes, 44130 Blain, RCS Saint 

- Nazaire 821 787 876. Construction de 
maisons individuelles. Date de cessa-
tion des paiements le 14 août 2022. Li-
quidateur : Selas Cleoval en la personne 
de Me Virginie Scelles 14 Bd de la Paix 
Cs 22173 56005 Vannes Cedex. Les dé-
clarations des créances sont à adresser 
au mandataire judiciaire ou sur le portail 
électronique prévu par les articles L. 814 - 

2 et L. 814 - 13 du code de commerce dans 
les deux mois à compter de la publication 
au Bodacc.

4402JAL20240000000078 
 

SAS KORO MANGA, 9 rue Benjamin 
le Tilly, 44350 Guérande, RCS Saint - Na-
zaire 920 766 003. Commerce de détail de 
livres en magasin spécialisé. Date de ces-
sation des paiements le 31 janvier 2024. 
Liquidateur : Selas Cleoval en la personne 
de Me Virginie Scelles 14 Bd de la Paix 
Cs 22173 56005 Vannes Cedex. Les dé-
clarations des créances sont à adresser 
au mandataire judiciaire ou sur le portail 
électronique prévu par les articles L. 814 - 

2 et L. 814 - 13 du code de commerce dans 
les deux mois à compter de la publication 
au Bodacc.

4402JAL20240000000079 

PROCEDURES EN COURS

AUTRE JUGEMENT PRONONÇANT

(Jugement du 14 février 2024)
 

SAS Etablissements RAMELLA, 
rue de la Pierre, Zi de Villejames, 44350 
Guérande, RCS Saint - Nazaire 319 295 
275. Travaux de maçonnerie générale et 
gros œuvre de bâtiment. Jugement du 
Tribunal de Commerce de saint - Nazaire 
en date du 14/02/2024 a prononcé la li-
quidation judiciaire sous le numéro 2023 

- 183 désigne liquidateur Selas Cleoval en 
la personne de Me Virginie Scelles 14 Bd 
de la Paix Cs 22173 56005 vannes Cedex, 
nom du juge - commissaire Monsieur Da-
niel Noblet maintient la mission de l’admi-
nistrateur Selarl Saj en la personne de Me 
Vincent Bonneau autorise le maintien de 
l’activité jusqu’au 06/03/2024.

4402JAL20240000000075 
 

SARL DCR HABITAT, 36 rue Louis 
Blanc, 44600 St Nazaire, RCS Saint - Na-
zaire 852 173 624. Travaux de maçonne-
rie générale et gros œuvre de bâtiment. 
Ugement du Tribunal de Commerce de 
saint - Nazaire en date du 14/02/2024 a 
prononcé la liquidation judiciaire sous le 
numéro 2023 - 184 désigne liquidateur Se-
las Cleoval en la personne de Me Virginie 
Scelles 14 Bd de la Paix Cs 22173 56005 
vannes Cedex, nom du juge - commis-
saire Monsieur Daniel Noblet maintient 
la mission de l’administrateur Selarl Saj 
en la personne de Me Vincent Bonneau. 
autorise le maintien de l’activité jusqu’au 
06/03/2024.

4402JAL20240000000076 

CONVERSION EN LIQUIDATION 
JUDICIAIRE

(Jugement du 14 février 2024)
 

SAS WEST CONDUITE, 8 rue du Mou-
lin des Rochettes, 44300 Nantes, RCS 
Nantes 880 025 317. Enseignement de la 
conduite. Liquidateur : Selarl Philippe De-
laere et associé en la personne de Me Phi-
lippe Delaere «Le Constens» bd Docteur 
Chevrel Cs 30105 44502 La Baule cedex.

4402JAL20240000000077 

ANNONCES LÉGALES
TÉL. : 02 40 47 00 28

annonces-legales@informateurjudiciaire.fr

ABONNEZ-VOUS !
2 ans : 119 €
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CLÔTURES

CLÔTURE POUR INSUFFISANCE D’ACTIF

(Jugement du 14 février 2024)
 

SARL COUVERTURE DE JADE, 58 
rue de la Noué Fleurie, 44760 La Bernerie 
en Retz, RCS Saint - Nazaire 791 018 245.

4402JAL20240000000080 
 

PLASSAIS (nom d’usage PLASSAIS 
(EI)) Nicolas, 12 la Cochais, 44530 Sévé-
rac, RCS Saint - Nazaire 825 316 417.

4402JAL20240000000081 
 

SARL 2nd LIFE, Lieu - dit les Frétaude-
ries, 44260 Savenay, RCS Saint - Nazaire 
878 753 300.

4402JAL20240000000082 
 

SAS 2PL AUTO, 170 ter rue Henri Gau-
tier, 44600 Saint - Nazaire, RCS Saint - Na-
zaire 850 079 468.

4402JAL20240000000083

TRIBUNAL JUDICIAIRE 
DE NANTES

 

TRIBUNAL JUDICIAIRE DE 
NANTES

N° RG 24/00254  -  N° Portalis DBYS - W 

- B7I - MXHZ
DATE : 20 février 2024.
Jugement prononçant l’ouverture 

d’une procédure de redressement judi-
ciaire de Madame Christelle CLEMENT 
épouse GUEGUEIN, demeurant 2 rue de 
la Chapelle  -  44340 BOUGUENAIS.

Activité : infirmière.
N° RCS : non inscrite.
Mandataire Judiciaire : la SELARL Fré-

déric BLANC en la personne de Me Fré-
déric BLANC, 8 rue d’Auvours BP 72209 
44022 NANTES cedex 1.

Date de la cessation des paiements : 9 
novembre 2023.

Les déclarations de créances sont à 
déposer dans un délai de deux mois sui-
vant la présente publication dans le BO-
DACC auprès du mandataire judiciaire.

L24IJ04114 
 

N° RG 24/00217  -  N° Portalis DBYS - W 

- B7I - MXFJ
DATE : 20 février 2024
Jugement prononçant l’ouverture 

d’une procédure de liquidation judiciaire 
simplifiée  de  Monsieur Gael Georges 
ARHAN exerçant sous l’enseigne ARHAN 
IMMOBILIER EIRL, demeurant 3 rue 
d’Herbauges  -  44860 PONT SAINT MAR-
TIN.

Activité : agent immobilier.
N°RCS : non inscrit.
Mandataire judiciaire à la liquidation 

des entreprises : la SCP MJURIS en la 
personne de Me Vincent DOLLEY et Me 
Aude PELLOQUIN, 5 rue Crébillon BP 
74615 44046 NANTES cedex 1.

Date de la cessation des paiements : 
12 janvier 2024.

Les déclarations de créances sont à 
déposer dans un délai de deux mois sui-
vant la présente publication dans le BO-
DACC auprès du mandataire judiciaire à 
la liquidation des entreprises.

L24IJ04116 
 

N° RG 24/00212  -  N° Portalis DBYS - W 

- B7I - MXD4
DATE : 20 Février 2024
Jugement prononçant l’ouverture 

d’une procédure de liquidation judiciaire 
de : Association ECOLE BOSCEENNE 
DE MUSIQUE ET DE DANSE, demeurant 
2 rue du stade  -  44830 BOUAYE.

Activité : enseignement de musique et 
danse.

N° RCS : non inscrite.
Mandataire judiciaire à la liquidation 

des entreprises : la SELARL Cécile JOUIN 
en la personne de Me Cécile JOUIN, 6 
Place Viarme BP 32214 44022 NANTES 
cedex 1.

Date de la cessation des paiements : 
06 février 2024.

Les déclarations de créances sont à 
déposer dans un délai de deux mois sui-
vant la présente publication auprès du 
mandataire judiciaire à la liquidation des 
entreprises.

L24IJ04117 
 

N° RG 23/00199  -  N° Portalis DBYS - W 

- B7H - MAPD
DATE : 20 février 2024.
Jugement arrêtant le plan de sauve-

garde pour une durée de DIX ANS de As-
sociation SEJOURS PLEIN AIR, demeu-
rant Route de Port Kennet  -  44420 PIRIAC 
SUR MER.

Activité : centre de vacances et classes 
de découverte.

N° RCS : non inscrite.
Commissaire à l’exécution du plan : la 

SELARL Frédéric BLANC en la personne 
de Me Frédéric BLANC, 8 rue d’Auvours 
BP 72209 44022 NANTES cedex 1

L24IJ04119 
 

N° RG 13/01672  -  N° Portalis DBYS - W 

- B65 - G3ZZ
DATE : 20 février 2024
Jugement prononçant la clôture pour 

extinction du passif des opérations de la 
liquidation judiciaire de Monsieur Pier-
rick LAURENT, demeurant La Bonnau-
dière  -  44430 LE LOROUX BOTTEREAU.

Activité : exploitant agricole.
N° RCS : non inscrite.

L24IJ04120

85 VENDÉE
LA ROCHE-SUR-YON

CONSTITUTIONS

 

MBP 
Société civile immobilière 
au capital de 1 000 euros  

Siège social : 55 rue du Maréchal de Lattre 
de Tassigny 

85190 VENANSAULT 
RCS LA ROCHE SUR YON

 

AVIS DE CONSTITUTION
 

Aux termes d’un acte sous signa-
ture privée à VENANSAULT en date du 
23/01/2024, il a été constitué une socié-
té présentant les caractéristiques sui-
vantes :

Forme sociale : Société civile immobi-
lière

Dénomination sociale : MBP
Siège social : 55 rue du Maréchal de 

Lattre de Tassigny  -  85190 VENANSAULT
Objet social : acquisition et gestion de 

biens et droits mobiliers et immobiliers
Durée de la Société : 99 ans à comp-

ter de la date de l’immatriculation de la 
Société au Registre du commerce et des 
sociétés

Capital social : 1 000 euros, constitué 
uniquement d’apports en numéraire

Gérance : Clément BERARD, domi-
cilié 35 rue des Potiers  -  85150 LANDE-
RONDE, Sébastien MÉRIAU, domicilié 
55 rue du Maréchal de Lattre de Tassi-
gny  -  85190 VENANSAULT, Cyrille POI-
REAUD, domicilié 20 rue du Méridien, Le 
Château d’Olonne  -  85180 LES SABLES 
D’OLONNE

Immatriculation de la Société au Re-
gistre du commerce et des sociétés de LA 
ROCHE SUR YON.

Pour avis  -  La Gérance
L24IJ03593 

 

AVIS DE CONSTITUTION
 

Ainsi qu’il résulte d’un acte sous seing 
privé en date à SAINT HILAIRE DE RIEZ 
(Vendée) du 7 février 2024, il a été consti-
tué la société dont les caractéristiques 
suivent :

Dénomination : BOURBON HORIZON
Forme : Société par actions simplifiée
Siège social : SAINT HILAIRE DE RIEZ 

(Vendée) - 17 rue des Petits Prés
Objet : Toutes activités d’hébergement 

touristique, autre hébergement de courte 
durée, et prestations de parahôtellerie y 
attachées

Durée : 99 ans à compter de l’immatri-
culation au RCS

Capital social : 10 000 Euros
Président : Société BJD HOLDING, so-

ciété par actions simplifiée au capital de 
10 012 500 Euros, dont le siège social est 
situé à SAINT HILAIRE DE RIEZ (Vendée) 
- 17 rue des Petits Prés, immatriculée au 
Registre du Commerce et des Sociétés 
sous  le  numéro  unique  d’identification 
977 975 333 RCS LA ROCHE SUR YON

Admission aux assemblées Droit de 
vote : Chaque associé a le droit de par-
ticiper aux décisions collectives par lui-

même ou par mandataire. Chaque action 
donne droit à une voix. Le droit de vote 
attaché aux actions est proportionnel au 
capital qu’elles représentent.

Cession des actions : Toute cession ou 
transmission d’actions, y compris entre 
associés, soit à titre gratuit, soit à titre 
onéreux, sera soumise à l’agrément préa-
lable de la société, donné par l’assemblée 
générale extraordinaire des associés.

Immatriculation  :  RCS  tenu  au  Greffe 
du Tribunal de Commerce de LA ROCHE 
SUR YON.

L24IJ03819 
 

Suivant ASSP du 15.02.2024, il a été 
constitué, pour une durée de 99 années, 
une société à responsabilité limitée dé-
nommée CSV, Conseil et Expertise Sté-
phane VERRIER au capital de 1 000 €, 
dont le siège est à LA TRANCHE SUR 
MER (85360)  -  La Terrière, 3 Chemin du 
Grand Puy des Siaumoine, ayant pour 
objet « L’exécution de toute prestation de 
consulting, de conseil, de formation, de 
service dans les domaines de l’adminis-
tratif et du social et, tout particulièrement, 
du management et de l’organisation des 
entreprises ; La réalisation de toute pres-
tation notamment d’expertise dans les 
domaines du mobil - home et du modu-
laire (bungalow) ; L’exercice de l’activité 
d’apporteur d’affaires, directement ou in-
directement, dans les domaines ci - avant 
relatés ; La souscription, l’acquisition, la 
gestion, la transmission de valeurs mobi-
lières, de parts sociales et, d’une manière 
générale, de tous droits sociaux » et dont 
M. Monsieur Stéphane VERRIER demeu-
rant à LA TRANCHE SUR MER (85360)  -  
La Terrière, 3 Chemin du Grand Puy des 
Siaumoine est le gérant. La Société sera 
immatriculée au RCS de LA ROCHE SUR 
YON.

La gérance
L24IJ03841 

 

Aux termes d’un e - acte sous seing 
privé en date du 19 février 2024 il a été 
constitué une société présentant les ca-
ractéristiques suivantes : Forme : société 
d’exercice libéral à responsabilité limitée. 
Dénomination : CABINET DOCTEUR FE-
LICIA DOUILLARD. Siège social : RUE 
DU CHEMIN BAS  -  85710 LA GARNACHE. 
Capital social : 1 000 euros. Objet : L’exer-
cice seul ou en commun de la profession 
de chirurgien - dentiste, telle qu’elle est 
définie par  les dispositions légales et ré-
glementaires en vigueur. Elle ne peut ac-
complir les actes de cette profession que 
par l’intermédiaire d’un de ses membres 
ayant qualité pour l’exercer. Elle peut réa-
liser toutes opérations civiles, financières, 
immobilières ou mobilières légalement 
autorisées, pouvant se rattacher direc-
tement ou indirectement à l’objet social, 
de nature à favoriser son activité, sous 
la condition formelle que ces opérations 
soient conformes aux dispositions légis-
latives ou réglementaires régissant l’exer-
cice de la profession de chirurgiendent. 
Durée : 99 années à compter du jour de 
son immatriculation au RCS. Gérance : 
Mme Félicia DOUILLARD, demeurant 3 
le Pay Milon  -  44310 SAINT COLOMBAN 
Immatriculation : La société sera immatri-
culée au RCS de LA ROCHE SUR YON. 
Pour avis

L24IJ03952 
 

ABONNEZ-VOUS !
parution hebdomadaire 

couplage magazine + site internet
+ une newsletter chaque semaine

48 € TTC
6 MOIS • 26 NUMÉROS

79 € TTC
1 AN • 52 NUMÉROS

119 € TTC
2 ANS • 104 NUMÉROS

Paiement sécurisé TÉL. : 02 40 47 00 28
WWW.INFORMATEURJUDICIAIRE.FR
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Aux termes d’un ASSP en date du 
17/02/2024, il a été constitué une EURL 
ayant les caractéristiques suivantes :

Dénomination sociale : CALA 14
Objet social : Fabrication et vente de 

crêpes, snacking, restauration rapide-
Brasserie Restauration traditionnelle, 
Restauration italienne, fabrication et 
vente de pizza, pâtes fraiches et brasse-
rie, sur place et à emporterVente de pro-
duit culinaires  italiens, épicerie fi neVente 
de boissons chaudes froides et alcooli-
sées, bar sur place et à emporter,

Siège social : 35 RUE D’OLONNE, 
85180 LES SABLES D’OLONNE

Capital : 1 000 €
Durée : 99 ans à compter de son im-

matriculation au RCS de LA ROCHE-SUR
-YON

Gérance : M. QUIRICONI PATRICE, de-
meurant 35 RUE D’OLONNE, 85180 LES 
SABLES D’OLONNE

L24IJ04159

Aux termes d’un ASSP en date du 
19/02/2024, il a été constitué une SASU 
ayant les caractéristiques suivantes :

Dénomination : COMPTOIR DU 
TRANSPORT A LA VOILE

Objet social : Commerce de produits 
alimentaires et non alimentaires transpor-
tés par des voiliers cargoGrossiste, achat 
de stock en gros de denrées alimentaires 
ou non, alcoolIntermédiaire de commerce

Siège social : 3 ALLEE DE LA VANNE-
RIE, 85180 LES SABLES D’OLONNE

Capital : 1 000 €
Durée : 99 ans à compter de son im-

matriculation au RCS de LA ROCHE-SUR
-YON

Président : M. VERSCHOORE OLI-
VIER, demeurant 3 ALLEE DE LA VANNE-
RIE, 85180 LES SABLES D’OLONNE

Admission aux assemblées et droits de 
votes : SE REFERER AUX STATUTS

Clause d’agrément : SE REFERER AUX 
STATUTS

L24IJ04277

MODIFICATIONS

NETTOYAGE RAC’AU DOMICILE 
SARL au capital de 2 000 €

2 bis rue de la Versenne 85130 ST AUBIN 
DES ORMEAUX 

827 911 546 RCS LA ROCHE SUR YON

AVIS DE TRANSFERT DE 
SIEGE

Aux termes d’une décision en date du 
1/02/2024, la gérance de la société a dé-
cidé de transférer le siège social du 2 bis 
rue de la Versenne, 85130 ST AUBIN DES 
ORMEAUX au 6 route de la Verrie, 85130 
ST AUBIN DES ORMEAUX, à compter de 
ce  même  jour  et  de  modifi er  en  consé-
quence l’article 4 des statuts.

Pour avis. La Gérance.

L24IJ03673

OCEAN AMO
SAS au capital de 1 500 €

Siège social : 29 FROMAGET
85610 CUGAND

RCS de LA ROCHE-SUR-YON 
n°952 046 720

L’AGE du 02/02/2024 a décidé à comp-
ter du 02/02/2024 de nommer en qualité 
de président M. DUBOCQ Benjamin, de-
meurant 3 Rue des Chênes, 60560 ORRY 
LA VILLE en remplacement de M. PRE-
GUICA Gilles, pour cause de démission.

Modifi cation  au  RCS  de  LA  ROCHE-
SUR-YON

Pour avis
Le Président

L24IJ03775

ARNOLN DISTRIBUTION
SAS en cours de transformation en SARL

Au capital de 1 000 euros
Siège social : 138 chemin de La Roussière

85220 COMMEQUIERS
897 746 533 RCS LA ROCHE SUR YON

AVIS
Aux termes et à compter de décisions 

du 01/02/2024, l’AGE a décidé :
- d’étendre son objet social aux acti-

vités de fabrication et vente à emporter 
de rhum arrangé et plus généralement de 
tout alcool arrangé, en gros ou au détail, 
auprès des professionnels et particuliers ;

- la transformation de la Société en so-
ciété à responsabilité limitée, sans créa-
tion d’un être moral nouveau et a adopté 
le texte des statuts qui régiront désormais 
la Société. La dénomination de la Société, 
son siège, sa durée et les dates d’ouver-
ture et de clôture de son exercice social 
demeurent inchangées. Le capital social 
reste  fi xé  à  la  somme  de  1  000  euros, 
divisé en 1 000 parts sociales d’un euro 
chacune. Cette transformation rend né-
cessaire la publication des mentions sui-
vantes : Sous sa forme de SAS, la Société 
était dirigée par son Président : Arnaud 
LENFANT. Sous sa forme de SARL, la 
Société est gérée par Arnaud LENFANT, 
demeurant 138 chemin de La Roussière - 
85220 COMMEQUIERS.

L24IJ03784

RACAUD NETTOYAGE 
SAS au capital de 105 550 €

2 bis rue de la Versenne, 85130 SAINT 
AUBIN DES ORMEAUX 

838 153 583 RCS LA ROCHE SUR YON

AVIS DE TRANSFERT  
Aux termes d’une délibération en date 

du 1/02/2024, les associés ont décidé de 
transférer le siège social du 2 bis rue de 
la Versenne, 85130 ST AUBIN DES OR-
MEAUX au 6 route de la Verrie, 85130 ST 
AUBIN DES ORMEAUX, à compter de ce 
même jour et de modifi er en conséquence 
l’article 4 des statuts.

Pour avis. La Présidence.

L24IJ03787

MAGIELLO
Société à responsabilité limitée

au capital de 315 700 euros
Siège social : Lieudit Belle Eau

 85220 APREMONT
 789 953 577 RCS LA ROCHE SUR YON

DEMISSION COGERANT
Aux termes d’une délibération en date 

du 30 septembre 2023, la collectivité des 
associés a pris acte de la démission de 
Madame Corinne FOUCRIT de ses fonc-
tions de gérant à compter du 30 sep-

tembre 2023 minuit et a décidé de ne pas 
procéder à son remplacement.

Mention au RCS de LA ROCHE SUR 
YON

Pour avis, la gérance
L24IJ03808

PEINTURE SERVICES 85
SARL transformée en SAS

au capital de 89 030 €
Siège social : 32 Rue du Devallon
85160 SAINT JEAN DE MONTS

813 498 094 LA ROCHE SUR YON

AVIS
Suivant décisions du 5/1/2024, l’As-

sociée unique a décidé à compter du 
5/1/2024, de transformer la société en 
S.A.S. sans création d’une nouvelle per-
sonne morale et d’adopter le texte des 
statuts qui régiront désormais la société. 
L’objet de la société, sa dénomination 
et sa durée demeurent inchangées. Le 
capital  social  reste  fi xé  à  la  somme  de 
89 030 €.

Tout associé peut participer aux as-
semblées sur justifi cation de son identité 
et de l’inscription en compte de ses ac-
tions. Chaque associé a autant de voix 
qu’il possède ou représente d’actions. 
Toute cession d’actions de l’Associé 
unique est libre.

Sous sa forme de SARL, la socié-
té était dirigée par Mme Céline JAMIN, 
demeurant 32 Rue du Devallon - 85160 
SAINT JEAN DE MONTS, Gérante - Sous 
sa nouvelle forme, la société reste diri-
gée par Mme Céline JAMIN, Présidente à 
compter du 5/1/2024.

Pour avis. - Me ARTARIT - Avocat

L24IJ03820

11EME AVENUE
Société civile immobilière
au capital de 1 000 euros

Siège social : 21 bis rue de la Grange
Les Clouzeaux

85430 AUBIGNY LES CLOUZEAUX
878 429 216 RCS LA ROCHE SUR YON

AVIS DE REMPLACEMENT 
DE COGÉRANT

Aux termes du procès-verbal de l’As-
semblée Générale Ordinaire du 5 jan-
vier 2024 Monsieur Damien GREFFARD, 
demeurant 21 bis rue de la Grange, 
Les Clouzeaux 85430 AUBIGNY LES 
CLOUZEAUX, a été nommé en qualité de 
gérant pour une durée illimitée en rempla-
cement de Madame Harmonie RICHARD, 
démissionnaire.

L’article 16 des statuts a été modifi é en 
conséquence et le nom de Madame Har-
monie RICHARD a été remplacé par celui 
de Monsieur Damien GREFFARD.

Modifi cation sera faite au Greff e du Tri-
bunal de commerce de LA ROCHE SUR 
YON.

Pour avis, la gérance

L24IJ03823

YOU INDUSTRIE
Société par actions simplifi ée au capi-

tal de 2.267.080 euros
Siège social : LES HERBIERS (85500) 

- Zone Industrielle de la Guerche
390.742.955 RCS LA ROCHE SUR YON
Le 1er février 2024, les associés ont 

désigné REMA YOU EVOLUTION, société 
par action simplifi ée dont  le siège social 
est à LES HERBIERS (85500) Zone Indus-
trielle de la Guerche (950.760.728 RCS LA 
ROCHE SUR YON) en qualité de nouveau 
président, aux lieu et place de la société 
REMA YOU EXPANSION, démissionnaire.

L24IJ03906

SCI LEONNIS
SCI au capital de 1 000 euros

Siège social : 11 RUE DES FAISANS
85500 LES HERBIERS

803 086 933 RCS LA ROCHE SUR YON

TRANSFERT DE SIÈGE 
SOCIAL

Aux termes d’une délibération en date 
du 01/02/2024, l’Assemblée Générale Ex-
traordinaire des associés de la société 
civile immobilière SCI LEONNIS a décidé 
de transférer le siège social du 11 rue des 
Faisans - 85500 LES HERBIERS au 7 Ba-
riteaux - 85500 LES HERBIERS à compter 
du même  jour  et  de  modifi er  en  consé-
quence l’article 4 des statuts.

Pour avis, la gérance
L24IJ04003

SCI CHLOE
Société civile immobilière au capital de 

63 000 euros
Siège social : 26 rue Maurice Ravel -

85370 NALLIERS
451 525 000 RCS LA ROCHE SUR YON
AVIS DE REMPLACEMENT DU GÉ-

RANT
Aux termes d’une décision en date du 

30/11/2022, Madame Nathalie BATELLI
-SARLOT, demeurant 26 rue Maurice Ra-
vel - 85370 NALLIERS, est devenue seule 
associée, et a été nommée en qualité de 
Gérante pour une durée indéterminée en 
remplacement de Monsieur Joël SARLOT, 
décédé le 10/05/2017. Les articles 7 et 14 
des  statuts  ont  été  modifi és  en  consé-
quence.

Pour avis
La Gérance

L24IJ04017

LGH
SARL au capital de 1 128 900 euros

Siège social : 35, rue des Olivettes, La 
Flocellière

85700 SEVREMONT
830 057 311 RCS LA ROCHE SUR YON

AVIS
Aux termes de décisions du 

22/12/2023, l’associé unique a :
- converti la mission ALPE de la So-

ciété BDO NANTES, commissaire aux 
comptes titulaire, en audit classique dès 
l’exercice à clore le 31 décembre 2023. 
En conséquence, le mandat de la Société 
BDO NANTES, initialement d’une période 
de trois exercices allant du 31 décembre 
2023 au 31 décembre 2025 est prorogée 
de trois exercices, soit jusqu’au 31 dé-
cembre 2028 ;

- nommé la Société BAKER TILLY 
STREGO, domicilié 6 Rue de Montréal, 
49300 CHOLET, en qualité de co-com-
missaire aux comptes titulaires, pour une 
période de six exercices, soit jusqu’à l’is-
sue de l’approbation des comptes clos 
le 31/12/2028.

Mention sera faite au RCS de LA 
ROCHE SUR YON.

L24IJ04113

SERVICE
ANNONCES LÉGALES

TÉL. : 02 40 47 00 28
annonces-legales@informateurjudiciaire.fr

ABONNEZ-VOUS !
1 an : 79 €
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MICROBRASSERIE LA 
TORCHE

SARL au capital de 4.000 euros
Siège social : 184 rue Joseph Gaillard
 ZI Nord 85600 MONTAIGU-VENDÉE

921 918 124 RCS LA ROCHE-SUR-YON

Selon PV du 16/02/2024, il a été (1) dé-
cidé  de  la  modifi cation  de  l’objet  social 
pour préciser que l’activité de débit de 
boisson est possible sur place ou en am-
bulant. L’article 2 a été modifi é en consé-
quence. (2) pris acte de la démission de 
M Alexis DELAGRÉE de ses fonctions de 
cogérant, à compter du 15/01/2024. Men-
tion sera faite au RCS de LA ROCHE-SUR
-YON

L24IJ04118

FRANCE LOCATION CAUDRON MEU-
NERIE

SARL au capital de 130000 euros
36 Avenue de la Commune de Paris

91220 BRETIGNY SUR ORGE
347 796 484 RCS EVRY

TRANSFERT SIÈGE 
SOCIAL

En date du 08/02/2024, l’associée 
unique a décidé le transfert du siège so-
cial au RN 160 - 85140 SAINT FLORENCE. 
Gérant : M. Frédéric LEBLANC, 161 im-
passe de Cayola 85440 TALMONT SAINT 
HILAIRE.

Pour Avis M. Frédéric LEBLANC, Le 
Gérant

L24IJ04175

ALLIANCE MENAGER
Société par actions simplifi ée

en cours de transformation en société à 
responsabilité limitée

Au capital de 8 950 euros
Siège social :

5 C rue Georges Clémenceau
85190 AIZENAY

788 961 233 RCS LA ROCHE SUR YON

AVIS DE 
TRANSFORMATION

Par décision du 01/01/2024, l’associé 
unique a décidé la transformation de la 
Société en société à responsabilité limitée 
unipersonnelle à compter du même jour, 
sans création d’un être moral nouveau et 
a adopté le texte des statuts qui régiront 
désormais la Société.

La dénomination de la Société, son 
objet, son siège, sa durée et les dates 
d’ouverture et de clôture de son exercice 
social demeurent inchangées.

Le capital social reste fi xé à la somme 
de 8 950 euros, divisé en 895 parts so-
ciales de 10 euros chacune.

Cette transformation rend nécessaire 
la publication des mentions suivantes :

Sous sa forme de société par actions 
simplifi ée,  la  Société  était  dirigée  par  le 
Président : Monsieur Maxime LE BARS.

Sous sa nouvelle forme de société à 
responsabilité limitée unipersonnelle, la 
Société est gérée par Monsieur Maxime 
LE BARS, demeurant 10 rue des Genêts, 
85190 LA GENETOUZE, associé unique.

L24IJ04186

FLEM
SAS au capital de 60 000 €

Siège social : 55 AV YITZHAK RABIN
85000 LA ROCHE SUR YON

RCS de LA ROCHE-SUR-YON n°444 127 
567

L’assemblée générale du 24/11/2023 
a pris acte de la cessation des fonc-
tions des commissaires aux comptes 
titulaire de la société FIDUCIAIRE AUDIT 
CONSEIL.

Mention : RCS de LA ROCHE-SUR-
YON

L24IJ04216

LE CONGUEL
Société à responsabilité limitée

au capital de 7 000 euros
Siège social : 13 rue Georges Clémenceau

 85200 FONTENAY LE COMTE
 813 281 151 RCS LA ROCHE SUR YON

GÉRANCE
Aux termes d’une délibération en date 

du 31 décembre 2023, la collectivité des 
associés a pris acte de la démission de 
Monsieur Franz BRIAND de ses fonctions 
de cogérant à compter du 31 décembre 
2023 et a décidé de ne pas procéder 
à son remplacement. Par conséquent, 
Monsieur Frédéric DANAIS né le 27 sep-
tembre 1965 à VANNES (56), de nationali-
té Française, demeurant 9 rue de l’Église 
à COULONGES-SURL’AUTIZE (79) ; reste-
ra unique gérant à compter du 1er janvier 
2024.

L’Assemblée Générale décide, en ap-
plication de l’article R. 210-10 du Code de 
commerce, de supprimer de l’article 13 
des statuts, les noms des cogérants.

Mention sera portée au RCS de La 
Roche sur Yon.

Pour avis, la gérance.
L24IJ04300

CLÔTURES

GONTHIEZ
Société à Responsabilité Limitée

en liquidation
Au capital de 3 000 euros

Siège social : 5 Impasse du Boireau
85170 LE POIRE-SUR-VIE

Siège de liquidation :
4 Impasse Abbé Blaizeau
85190 LA GENETOUZE

812 144 053 RCS LA ROCHE SUR YON

CLÔTURE DE 
LIQUIDATION

Le 15 janvier 2024, l’associé unique, 
après avoir entendu le rapport du liqui-
dateur, a approuvé  le compte défi nitif de 
liquidation établi au 31 décembre 2023, 
déchargé Monsieur Nicolas GONTHIEZ, 
demeurant 4 Impasse Abbé Blaizeau 
85190 LA GENETOUZE, de son mandat 
de liquidateur, lui a donné quitus de sa 
gestion et a prononcé la clôture de la li-
quidation.

Les comptes de liquidation sont dépo-
sés au greff e du Tribunal de commerce de 
LA ROCHE SUR YON, en annexe au Re-
gistre du commerce et des sociétés et la 
Société sera radiée dudit registre.

Pour avis -Le Liquidateur
L24IJ03764

DÉLÉGATION 
DE PAIEMENT

TÉL. : 02 40 47 00 28
WWW.INFORMATEURJUDICIAIRE.FR

Publiez vos 
annonces 
légales 

et confiez 
nous vos 

formalités 
juridiques

TÉL. : 02 40 47 00 28

ANNONCES-LEGALES@INFORMATEURJUDICIAIRE.FR

WWW.INFORMATEURJUDICIAIRE.FR



TRANSMISSION
les carnets
DE LA

Atlantique 
Ouvertures

In Extenso

Yannick
  Murzeau

Vincent
  Lebreton



Jeudi 14 mars 2024
de 9h à 18h

La Cité des congrès - Nantes
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Vous êtes indépendant, responsable de TPE, PME, artisan, 
commerçant, grande entreprise ? Vous souhaitez faire 
évoluer votre entreprise vers un modèle économique plus 
responsable ? Transformation des modèles économiques, 
semaine de 4 jours, gouvernance, recrutement inclusif, 
biodiversité ou encore coopération entre entreprises seront 
au cœur de cet évènement.

Événement gratuit
sur inscription


